
[Traduit de l’anglais] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXAMEN DU PROGRAMME DE L’AFGHANISTAN  
 
 
 

VERSION FINALE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTION DE L’ÉVALUATION  
DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GESTION DU RENDEMENT ET DES 

CONNAISSANCES 
MAI 2007 



 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan 

Table des matières 

Acronymes ...................................................................................................................................................i 

Remerciements ......................................................................................................................................... iii 

RÉSUMÉ ....................................................................................................................................................v 

1. INTRODUCTION .............................................................................................................................1 

2.  CONTEXTE...................................................................................................................................1 
2.1 Contexte du programme ..............................................................................................................1 

2.1.1 Raison d’être du Canada en Afghanistan.........................................................................1 
2.1.2 Niveau des engagements de financement de l’ACDI ......................................................3 
2.1.3 Réalités de la mise en œuvre ...........................................................................................3 

2.2 Description du programme : objectifs, ressources et stratégie ....................................................4 
2.2.1 Objectifs du programme ..................................................................................................4 
2.2.2 Ressources du programme...............................................................................................5 
2.2.3 Stratégie du programme...................................................................................................6 

2.2.3.1 Choix d’investissements et de partenaires .......................................................................7 
2.2.3.2 L’ajout de Kandahar : une nouvelle dimension...............................................................8 

3.  OBJECTIFS, APPROCHE ET LIMITES DE L’EXAMEN.....................................................9 
3.1 Objectifs de l’examen ..................................................................................................................9 
3.2 Approche de l’examen...............................................................................................................10 
3.3 Portée de l’examen et échantillon des projets retenus ...............................................................10 
3.4 Critères de l’examen ..................................................................................................................11 
3.5 Limites de l’examen ..................................................................................................................11 

4.  CONSTATATIONS ET OBSERVATIONS..............................................................................13 
4.1  Résultats de projets spécifiques .................................................................................................13 

4.1.1 Soutien au financement du budget de fonctionnement – FASRA.................................13 
4.1.2 Programme de solidarité nationale (PSN) .....................................................................16 
4.1.3 Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan (MISFA)....................21 
4.1.4 Programme national de développement axé sur les régions (PNDAR) –Phase II.........25 
4.1.5 Budget de développement national de l’action antimines des Nations Unies ...............29 
4.1.6 Soutien aux élections législatives et aux conseils des provinces...................................33 
4.1.7 Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan (SEAL) ....................................36 
4.1.8 Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan (RPDA)....................................38 
4.1.9 Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DDR)................................................40 
4.1.10 Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA).....................................................42 
4.1.11 Soutien au développement de médias libres en Afghanistan.........................................43 
4.1.12 Gestion des ressources hydriques des bassins occidentaux...........................................44 
4.1.13 Égalité entre les femmes et les hommes ........................................................................45 

4.2 Utilisation des fonds et cadre de responsabilisation ..................................................................49 
4.2.1 Utilisation des fonds ...........................................................................................................49 
4.2.2 Cadre global de responsabilisation ...................................................................................49 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan 

4.2.2.1 Responsabilisation ministérielle de l’ACDI (vérification et évaluation) ......................50 
4.2.2.2 Surveillance du programme de l’Afghanistan ...............................................................50 
4.2.2.3 Surveillance par les partenaires multilatéraux...............................................................51 

4.2.3 Évaluation globale du Cadre de responsabilisation .......................................................56 

5.0 ÉVALUATION GLOBALE ET CONCLUSIONS...................................................................57 
5.1 Gestion du programme ..............................................................................................................57 
5.2 Progrès en vue d’édifier un État stable ......................................................................................58 
5.3 Résultats obtenus dans le cadre des projets ...............................................................................61 
5.4 Cadre de responsabilisation et utilisation des fonds ..................................................................63 

6.0 DÉFIS DE LA MISE EN ŒUVRE, LEÇONS TIRÉES ET RECOMMANDATIONS........64 
6.1  Stratégie du programme.............................................................................................................64 
6.2 Choix d’initiatives et de partenaires (le Programme national) ..................................................66 
6.3 Niveau de ressources humaines (RH)........................................................................................68 

6.3.1 Améliorations en matière de dotation............................................................................69 
6.3.2 Domaines à améliorer ....................................................................................................69 
6.3.3 Analyse comparative des RH et d’autres services de soutien........................................70 

7.0 ANNEXES ....................................................................................................................................73 
ANNEXE 1 Sommaire des risques, des contraintes et des défis en Afghanistan..................................73 
ANNEXE 2 Décaissements de l’ACDI destinés à l’Afghanistan .........................................................74 
ANNEXE 3 Analyse comparative des ressources humaines et autres services de soutien affectés à la 
réalisation des programmes en Afghanistan, en Irak et en Haïti ...........................................................75 
ANNEXE 4 Personnes interviewées .....................................................................................................76 
ANNEXE 5 Documents consultés.........................................................................................................78 
ANNEXE 7 Liste des pays et des organismes donateurs en Afghanistan.............................................82 
ANNEXE 8 Réponse de la gestion aux recommandations de l’Examen du programme de 
l’Afghanistan .........................................................................................................................................83 

 
  



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan i

Acronymes 
 
3D Défense, Diplomatie, Développement 
AC   Administration centrale 
ACDI  Agence canadienne de développement international 
ADD   Assemblées de développement des districts 
APD   Aide publique au développement 
BAsD   Banque asiatique de développement 
BM  Banque mondiale 
BRAC  Comité d’avancement rural du Bangladesh  
CAD Comité d’aide au développement 
CCSC   Conseil de coordination et de surveillance conjoint  
CDC  Conseils de développement communautaire 
CDR  Combined Delivery Report  
CEI  Commission électorale indépendante 
CEV   Comité d’évaluation et de vérification  
GCAP   Groupe consultatif d’assistance aux plus pauvres 
CGRRR  Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats et les risques 
CS   Consultant chargé de la surveillance 
CSLP  Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 
DAP  Document d’approbation de projet 
DD  Droits et Démocratie 
DDR Désarmement, Démobilisation et Réintégration 
DfID Ministère du Développement international (R.-U.) 
DGAI  Démantèlement de groupes armés illégaux 
DGGRC  Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances (ACDI) 
EF  Exercice financier 
ÉRP  Équipe de reconstruction provinciale 
FASRA  Fonds d’affectation spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan 
FPDFA  Fonds de promotion des droits de la femme en Afghanistan 
GAR  Gestion axée sur les résultats 
GdA  Gouvernement de l’Afghanistan 
HCNUR Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
IALP Programme intégré de promotion d’autres modes de subsistance au Kandahar 
IDLO Organisation internationale de droit du développement 
IMF   Institution de microfinancement 
IMPACS Institut sur les médias, la politique et la société civile 
JEMB  Commission mixte de surveillance des élections 
JEMBS Secrétariat de la Commission mixte de surveillance des élections 
LOTFA Fonds d’affectation spéciale pour l’ordre public en Afghanistan 
MAECI  Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada 
MANUA  Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
MdCF   Ministère de la Condition féminine (GdA) 
MdEE   Ministère de l’Énergie et de l’Eau (GdA) 
MdJ  Ministère de la Justice (GdA) 
MDN  Ministère de la Défense nationale 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan ii

MISFA Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan 
MRDR  Ministère du Relèvement et du Développement rural (GdA) 
ONG  Organisation non gouvernementale 
ONU   Organisation des Nations Unies 
ONUDC  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
PDIP  Personne déplacée à l’intérieur de son propre pays 
PF  Partenaire de facilitation 
PNDA  Programme Nouveau départ pour l’Afghanistan 
PNDAR  Programme national de développement axé sur les régions 
PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 
PRCA   Programme de renouvellement communautaire en Afghanistan  
PSA  Programme de stabilisation de l’Afghanistan  
PSN  Programme de solidarité nationale 
RH  Ressources humaines 
RPDA   Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan 
SCT   Secrétariat du Conseil du Trésor 
SDNA  Stratégie de développement national de l’Afghanistan 
SEAL  Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan 
TPSGC  Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
UAP  Unité d’appui aux programmes (ACDI) 
UNMACA Centre de lutte anti-mines des Nations Unies en Afghanistan 
UNMAS Service de l’action anti-mines des Nations Unies 
UERRC Unité d’examen des résultats et de la reddition de comptes (ACDI)  
 
 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan iii

Remerciements 
 
La Direction de l’évaluation tient à exprimer sa gratitude au personnel du Programme de 
l’Afghanistan, aussi bien les employés actuels que les anciens employés, pour leur 
collaboration exemplaire tout au long du processus de l’Examen. Malgré leur emploi du 
temps très chargé, ils ont fourni aux membres de l’équipe chargée de l’Examen la 
documentation nécessaire sur les projets et les programmes, ont pris le temps de répondre à 
leurs questions et ont aidé à organiser des rencontres avec les principaux intervenants.  

 

Un merci tout spécial est adressé à Harley Johnson et à Dale Posgate, agents de suivi 
externes indépendants du Programme de l’Afghanistan de l’ACDI, qui ont volontiers fait part 
de leur connaissance approfondie de la programmation avec les membres de l’équipe chargée 
de l’Examen et discuté avec eux d’un grand nombre d’enjeux pertinents au Programme de 
l’Afghanistan. Leurs rapports constituaient de précieuses sources d’information. 
 
Dans le cadre de l’Examen, nous avons abondamment puisé dans un éventail de 
documentation provenant de diverses sources. Nous désirons également exprimer notre 
appréciation à l’ensemble des organisations, des partenaires et des personnes qui ont rédigé 
ces documents et nous ont permis d’en prendre connaissance. Nous avons tout mis en œuvre 
pour éviter dans le présent document toute interprétation fautive de l’information, des points 
de vue ou des jugements et nous tenons à présenter nos excuses dans l’éventualité où une 
telle erreur s’y serait involontairement glissée.  
 
Enfin, nous remercions sincèrement les membres de l’équipe chargée de l’Examen et nous 
tenons à souligner leur appui. Faisaient partie de l’équipe : Pierre Thivierge, de Spearhead 
Management Canada Ltd., comptable en management accrédité, comptant 25 années 
d’expérience dans le domaine de la gestion financière et des connaissances des systèmes 
financiers de l’ACDI et de ses organisations partenaires internationales; Robert Mitchell, 
consultant possédant une vaste expérience de l’évaluation des programmes de l’ACDI dans la 
région de l’Asie du Sud; ainsi que Larry Thériault, gestionnaire de l’évaluation responsable 
de l’Examen, comptant à son actif 25 années d’expérience de la gestion et de l’examen de 
programmes de l’ACDI, y compris une expérience des activités sur le terrain au sein d’unités 
d’appui aux programmes. Leur esprit de professionnalisme et d’initiative a grandement 
contribué à mener à bien l’Examen à l’intérieur de délais très serrés.  
 

 
 
Goberdhan Singh 
Directeur, Direction de l’évaluation 



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan iv



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan v

RÉSUMÉ  
 
1. Contexte 
 
L’Afghanistan est un des pays les plus pauvres du monde. La plupart des Afghans ne 
bénéficient pas des services essentiels et des biens de première nécessité. Des années de 
guerre et de destruction ont laissé les infrastructures du pays – les routes, les ponts, les écoles, 
les cliniques de santé, les installations d’alimentation en électricité et les systèmes de gestion 
de l’eau – en ruines. Vers la fin de 2001, la légitimité de l’État avait été durement atteinte par 
les coups militaires, la prise du pouvoir par les commandants de forces armées et les 
tentatives d’exploiter la faiblesse de l’État pour transformer la société par la force et la 
violence. Au lendemain du 11 septembre 2001, l’attention mondiale s’est tournée vers 
l’Afghanistan, point chaud de la menace à la sécurité dans le monde. La communauté 
internationale s’est ralliée pour aider l’État en déroute qu’était l’Afghanistan à se remettre sur 
pied, de façon à ne plus jamais devenir un foyer de terrorisme mettant en péril la sécurité 
mondiale. 
 
Dans le cadre d’une série de cinq conférences internationales, débutant par celle de Bonn en 
décembre 2001, suivie de celles de Tokyo en janvier 2002, de Bruxelles en 2003, de Berlin 
en 2004 et de Londres en 2006, la communauté internationale, y compris le Canada (voir à 
l’annexe 7 la liste des 43 donateurs) a pris des engagements précis, notamment de consentir 
des ressources financières substantielles à la reconstruction et au développement de 
l’Afghanistan. Pour situer l’aide canadienne par rapport à l’effort global de la communauté 
internationale, selon les estimations en 2004, « pour assurer la sécurité en Afghanistan et 
permettre à sa population de bénéficier des conditions de vie courantes dans un pays du tiers 
monde, il faudrait des engagements de 27,6 milliards de dollars américains sur sept ans1 », ce 
qui représente en moyenne environ 4 milliards de dollars américains par année. L’affectation 
totale du Canada destinée à l’Afghanistan au cours de la période de 2001 à 2011 s’élève à 
1,12 milliards de dollars. 
 
De par son ampleur, sa complexité, sa médiatisation et ses défis, le Programme de 
l’Afghanistan est le plus important programme de l’ACDI. Ces défis sont issus de l’incidence 
conjuguée d’un ensemble de risques énormes, attribuables notamment au manque de sécurité, 
à la faiblesse des systèmes de gouvernance, aux préoccupations répandues relatives à la 
corruption, aux lacunes de la capacité institutionnelle afghane en matière d’administration 
financière et de gestion du risque ainsi qu’aux contraintes importantes relatives à la faible 
capacité d’absorption du gouvernement de l’Afghanistan (GdA). L’annexe 1 du présent 
rapport fournit de plus amples informations sur les risques, les contraintes et les défis que le 
Programme de l’ACDI doit affronter quotidiennement. 
 
Le manque sérieux et omniprésent de sécurité dans l’ensemble du pays, surtout dans les 
provinces du Sud comme le Kandahar, offre un bon exemple de ces risques et de leur 
incidence sur les activités de développement de l’ACDI et de la communauté internationale. 
Les attaques des insurgés ont, dans certains cas, ralenti et empêché les activités de 

                                                 
1 The Afghanistan Compact, Conférence de Londres sur l’Afghanistan, du 31 janvier au 1er février 2006, p. 13. 
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programme et de surveillance, occasionnant ainsi une diminution de l’efficacité et une 
augmentation des risques en matière de responsabilisation. Certains partenaires 
internationaux ont quitté le pays en raison du degré élevé d’insécurité et de leur incapacité à 
faire face à la situation. Le manque de sécurité a eu de profondes répercussions sur la 
capacité de l’ACDI (et de ses partenaires) d’attirer et de maintenir à leur service un nombre 
adéquat de ressources humaines d’expérience en Afghanistan. Le degré de stress dans ce 
milieu où l’insécurité prévaut entraîne des affectations de courte durée et un taux de 
roulement élevé du personnel, ce qui rend d’autant plus difficile le recrutement. En outre, la 
capacité des membres du personnel à mettre en œuvre et à surveiller les initiatives de l’ACDI 
est sans cesse entravée parce qu’ils ne peuvent pas se déplacer librement dans le pays et 
doivent obtenir des autorisations des forces militaires en raison du haut niveau d’insécurité.  
 
Le contexte et les défis propres à l’Afghanistan, un État en reconstruction après plusieurs 
décennies de guerre, exigeaient de la part de l’Agence une stratégie différente, visant 
simultanément à bâtir l’assise du pays aux niveaux national, régional et communautaire, tout 
en veillant à la sécurité. Il s’agit d’une situation sans pareille, exigeant un engagement 
canadien portant à la fois sur le Développement, la Diplomatie et la Défense (« l’approche 
3D »). L’ACDI travaille de près avec les ministères de la Défense nationale (MDN) et des 
Affaires étrangères et du Commerce international du Canada (MAECI). Pour l’ACDI, il 
s’agit d’une toute nouvelle façon de faire.  
 
Cette situation a une incidence sur la rapidité de la reconstruction de l’Afghanistan, la 
capacité de l’ACDI à contrôler la mise en œuvre des programmes d’aide ainsi que l’image 
que se font de l’Agence les Afghans et le public canadien. Afin d’être plus efficace et 
efficiente en offrant son aide, la communauté internationale, y compris l’ACDI, s’est 
engagée à mettre en commun ses ressources et à travailler de concert par l’intermédiaire des 
même partenaires internationaux, comme la Banque mondiale et les organismes des Nations 
Unies (ONU), possédant à leur actif une expérience de travail dans les États fragiles ainsi que 
« l’infrastructure » requise sur place pour mener à bien les activités. Cette stratégie a pour 
avantage de réduire les risques et d’éviter le chevauchement des efforts entre les donateurs. 
Cette approche est également considérée comme étant d’une importance cruciale pour 
appuyer le tout nouveau gouvernement afghan, en le faisant bénéficier d’un certain degré de 
prévisibilité en matière de financement, et pour gagner la confiance de la population afghane 
à l’égard de cette nouvelle démocratie.  
 
 
2. Raison d’être de l’Examen  
 
Le présent Examen a été réalisé du fait que la direction de l’ACDI doit examiner et surveiller 
ce Programme bien en vue en raison de l’importance de ses investissements et des risques 
connexes en plus de répondre aux attentes du gouvernement du Canada. L’Agence est tenue 
de soumettre un rapport sur les résultats du Programme de l’Afghanistan au Secrétariat du 
Conseil du Trésor du Canada. En raison de l’intense médiatisation de ce programme et du 
grand intérêt que le public accorde au Programme de l’Afghanistan, l’Examen fournit 
également de l’information sur la responsabilisation et l’utilisation des fonds consentis au 
Programme. 
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3. Objectifs, approche et limites de l’Examen 
 

L’Examen vise les objectifs suivants :  

a) évaluer le rendement, mesuré au regard des progrès accomplis en vue d’atteindre 
les résultats visés, énoncés par le Programme de l’Afghanistan;  

b) déterminer si les résultats contribuent au développement d’un État légitime et 
stable, ce qui est le but de l’aide offerte par l’ACDI à l’Afghanistan;  

c) évaluer si le cadre de responsabilisation est adéquat et permet d’assurer une saine 
gestion des fonds et de veiller à ce qu’ils servent aux fins visées;  

d) dégager des leçons et formuler des recommandations pour améliorer le 
Programme.  

 
L’Examen porte sur une période de près de trois exercices financiers, du 1er avril 2004 à la 
fin janvier 2007. D’importants décaissements étaient toujours en cours et prévus pour février 
et mars 2007. Il y a lieu de préciser que l’Examen, dont la réalisation avait été fixée au départ 
à l’exercice financier (EF) 2005-2006, a été retardé à l’exercice 2006-2007 pour deux 
raisons : premièrement, la plupart des initiatives étaient trop récentes pour permettre d’en 
évaluer les résultats de développement en ce qui a trait aux effets à moyen terme et, 
deuxièmement, les contraintes découlant du manque de sécurité posaient de graves 
problèmes à ce moment-là. Le Comité de vérification de l’Agence a également approuvé, en 
avril 2007, un plan de vérification pluriannuel pour la période de 2007 à 2010. Ce plan 
comprend l’examen du Programme de l’Afghanistan, y compris les décaissements pour le 
volet de Kandahar. 
 
En ce qui a trait à ce dernier, 12 projets parmi les plus importants des 27 projets du 
Programme de l’Afghanistan de l’ACDI ont été examinés en profondeur. Ces 12 projets 
représentent 83 % du budget du Programme et environ 73 % des 285 millions de dollars 
versés au cours de la période. Ces projets sont représentatifs de la variété et de la complexité 
des défis, des différents mécanismes de prestation et des principaux secteurs thématiques 
d’activités. L’examen ne portait pas sur les initiatives au Kandahar, puisque celles-ci n’ont 
débuté qu’en 2006 et qu’il était trop tôt pour en évaluer formellement les résultats. L’ACDI a 
décaissé plus de 39 millions de dollars au Kandahar pour l’exercice 2006-2007. Ces récentes 
initiatives seront examinées dans le cadre de la vérification prochaine mentionnée ci-dessus. 
 
L’information qui a servi à l’Examen provient à la fois de sources primaires (entrevues 
auprès d’un éventail de personnes bien informées et dont l’apport était pertinent à l’Examen) 
et secondaires (documents, comme les rapports d’évaluation, de vérification et de 
surveillance déjà produits par l’ACDI, d’autres donateurs, de la Banque mondiale, des 
organismes de l’ONU, du GdA et d’autres institutions internationales de recherche 
indépendantes). L’équipe chargée de l’Examen n’a pas procédé à des visites sur le terrain. 
Elle a cependant tiré ses conclusions à partir des nombreuses visites sur le terrain effectuées 
par des tiers dont les rapports d’évaluation, de vérification, de surveillance ou autres ont servi 
de base crédible au présent Examen.  
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4. Observations et résultats globaux 
 
Dans le cadre de la plupart des projets examinés, l’ACDI fait partie d’un grand nombre de 
donateurs, et est de fait un important donateur. Tel que convenu lors des réunions du groupe 
consultatif de haut niveau entre le GdA et les pays donateurs qui ont débuté en 2001, l’ACDI 
a coordonné et « mis en commun » la plupart de son financement avec celui des autres 
donateurs pour appuyer les programmes nationaux et les efforts du GdA. Ainsi que 
l’indiquent les résultats mentionnés ci-dessous, l’action commune reposant sur la « mise en 
commun » est une approche efficace pour obtenir des résultats en Afghanistan. L’on peut 
assumer que les effets à moyen terme sont attribuables en partie correspondante à la 
contribution canadienne, notamment puisque l’ACDI est l’un des principaux intervenants à 
avoir contribué financièrement à plusieurs des projets. 
 
4.1 Progrès en vue de l’édification d’un État stable  
 
L’objectif global du Programme de l’Afghanistan consiste à appuyer les efforts du 
gouvernement afghan, du peuple afghan et de la communauté internationale pour contribuer 
à la stabilisation en Afghanistan par la consolidation de l’autorité et de la légitimité du GdA 
dans l’ensemble du pays et par des améliorations visant le mieux-être de la population. 
 
L’équipe chargée de l’Examen reconnaît que l’Afghanistan en est toujours aux toutes 
premières étapes du processus d’édification d’un État démocratique, fonctionnel et stable, où 
la population a confiance dans son pays et son gouvernement et dont le gouvernement, pour 
sa part, peut fournir les services dont le peuple a besoin pour améliorer son sort et en retour 
mériter de façon soutenue sa confiance. Elle a constaté toutefois les premiers signes 
encourageants de progrès en ce sens : 

• Les résultats d’un sondage national de l’opinion publique réalisé en 20062 pour 
connaître le point de vue des Afghans au sujet de leur pays font état d’un ensemble 
complexe de perceptions optimistes et pessimistes, d’un certain progrès, de certains 
reculs et globalement d’une franchise quant aux défis du gouvernement et des 
donateurs. 

• Les Afghans qui ont participé au sondage étaient deux fois plus nombreux (44 %) à 
croire que leur pays s’orientait dans la bonne direction par rapport à ceux qui 
pensaient le contraire (21 %). Parmi ceux qui affirmaient que le pays s’engageait sur 
la bonne voie, les principaux facteurs mentionnés étaient : un climat de sécurité, la 
paix, la fin de la guerre et le désarmement. Plus de la moitié des répondants (54 %) 
étaient d’avis que leur famille était plus « prospère » sous le régime actuel que sous le 
précédent régime taliban.  

 
Il faut en attribuer le mérite en grande partie au peuple et au gouvernement de l’Afghanistan, 
en raison de leur esprit de prise en charge, de leadership et d’engagement à travailler avec la 
communauté internationale pour mettre en œuvre des projets de manière financièrement 
responsable et en rendant des comptes. Il faut également accorder le mérite qui lui est dû à 

                                                 
2  Fondation pour l’Asie (avec l’aide d’AC Nielsen India et coll.), Afghanistan in 2006: A survey of the Afghan 
People, 2006.  
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l’aide de la communauté internationale, qui a fourni environ 90 % des ressources en 
développement nécessaires, le Canada en contribuant une très grande partie.  
 
La qualité de cette aide et son apport à l’objectif à long terme d’édification de l’État de 
l’Afghanistan (l’objectif essentiel de l’ADCI, des autres donateurs et du GdA) peuvent être 
illustrés par certains des principaux projets, quant à leur pertinence, leur forme, leur portée et 
leurs résultats, ainsi qu’il est précisé ci-dessous :  
 

• Pertinence : Les projets pourvoyaient en grande partie aux besoins de l’Afghanistan, 
tels que formulés dans la Stratégie de développement national de l’Afghanistan 
(SDNA) et le Pacte pour l’Afghanistan. Les investissements, notamment dans les 
domaines du soutien électoral, du microfinancement, de l’amélioration de la 
gouvernance et du développement communautaire, sont d’une importance cruciale 
pour contribuer à la stabilité de l’État afghan. 

• Forme : L’aide a été consentie en grande partie sous une forme permettant au GdA 
d’en tirer le meilleur parti pour renforcer la capacité des rouages du gouvernement 
national tout en fournissant les services nécessaires à sa population. Le programme de 
Soutien au financement du budget de fonctionnement par l’intermédiaire du Fonds 
d’affectation spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA), le 
Programme de solidarité nationale (PSN), le Mécanisme de microfinancement et de 
soutien en Afghanistan (MISFA) et le Programme national de développement axé sur 
les régions (PNDAR) sont tous des projets qui sont ou ont été mis en œuvre par des 
ministères du GdA. La participation du ministère des Finances est au cœur de tous ces 
projets. Le MRDR assure actuellement la mise en œuvre du PSN et du PNDAR et a 
veillé à la bonne marche des activités du MISFA au départ, avant qu’il ne devienne 
une société indépendante au milieu de 2006.  

• Portée : La plupart des initiatives appuyées sont d’envergure nationale, dont la portée 
s’étend à un grand nombre des 34 provinces. Elles ont également une incidence à 
l’échelle communautaire et des districts. Par exemple le programme de Soutien au 
financement du budget de fonctionnement du GdA par l’intermédiaire du FASRA a 
une incidence nationale et locale; la portée du MISFA s’étend aux institutions 
financières nationales et locales; le PSN évolue au niveau communautaire; et le 
PNDAR s’adresse aux provinces et aux districts. 

• Résultats : Des exemples des résultats obtenus dans le cadre de chaque projet sont 
exposés à la section 4.2 ci-dessous. 

 
4.2 Résultats obtenus dans le cadre des projets 
 
Bien que plusieurs des investissements du Programme de l’Afghanistan de l’ACDI soient 
plutôt récents et que certains se poursuivent, d’importants progrès ont été accomplis pour 
atteindre les buts visés. Des huit plus importants projets, dont les investissements s’élevaient 
à 192 millions de dollars, soit 67 % des 285 millions versés par l’ACDI au cours de la 
période sur laquelle porte l’Examen, six ont considérablement amélioré les conditions de vie 
des gens. L’un d’eux, le Programme de stabilisation de l’Afghanistan, conçu pour améliorer 
les activités des gouvernements des provinces et des districts, a remporté moins de succès et 
l’ACDI a pris des mesures pour réaffecter les fonds à des projets plus fructueux. Le huitième, 
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portant sur la Gestion des ressources hydriques des bassins occidentaux, a été lent à démarrer 
et en est encore à ses débuts.  
 
La section 4 du présent rapport fournit des précisions sur les résultats de ces projets. En voici 
certains faits saillants : 
 
- Le Fonds d’affectation spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA), à titre 

de mécanisme de soutien au financement du budget de fonctionnement du GdA, s’est 
avéré l’un des principaux instruments de financement du déficit budgétaire pour le 
paiement des coûts récurrents d’ici à ce que le GdA puisse acquérir la capacité de le faire. 
Il aide l’État à être éventuellement en mesure de financer les salaires des fonctionnaires 
au niveau national et jusqu’au niveau des districts, pour offrir des services et 
graduellement acquérir la capacité de gestion nécessaire à cet effet. Les résultats obtenus 
à ce jour indiquent que le GdA est sur la bonne voie et de plus en plus en mesure de 
boucler son budget des dépenses courantes. En effet, la perception de recettes pour l’EF 
2005-2006 était de 55 % supérieure par rapport à l’année précédente. 

- Le Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan (MISFA), dont l’ACDI 
est le principal bailleur de fonds parmi les cinq donateurs, le financement de l’Agence 
étant de 37,0 millions de dollars, soit 47,0 % des contributions versées (jusqu’à la fin 
janvier 2007), a permis d’établir des institutions de microfinancement (IMF) 
financièrement viables et de fournir des services de crédit et d’épargne à environ 
300 000 personnes, dont 72 % sont des femmes. Il semble être en mesure d’atteindre 
l’objectif visé par le GdA, à savoir d’en faire bénéficier 800 000 foyers d’ici 2010. 
Malgré la faible portée des IMF à l’extérieur de Kaboul et des autres milieux urbains, ce 
programme a remporté de vifs succès en mettant sur pied des institutions financières 
indépendantes, essentielles au gagne-pain des gens et à une gouvernance efficace. 

- Le Programme de solidarité nationale (PSN), dont l’ACDI est le second contributeur en 
importance, est le programme phare du GdA pour consolider le développement 
communautaire, la gouvernance locale, la participation des citoyens ainsi que la 
légitimité et la crédibilité du GdA. Dans le cadre de ce programme, plus de 17 000 
Conseils de développement communautaire (CDC) ont été élus, lesquels comptent des 
femmes parmi leurs membres. Le PSN a eu une incidence sur plus de 11,5 millions de 
personnes par la réalisation de projets communautaires dans 274 districts de la plupart 
des 34 provinces. Il est en essence la démocratie populaire en action, favorisant 
l’autonomisation et la prise en charge locale. Le PSN démontre que l’État contribue 
activement à combler les besoins des collectivités.    

- Le Programme national de développement axé sur les régions (PNDAR), un programme 
du GdA, commence à renforcer les capacités au niveau des provinces et des districts en 
vue de combler les besoins régionaux de plus grande envergure, réduisant ainsi le grand 
écart entre les organismes de gouvernance centrale et communautaire. Des comptes 
rendus font état de certains progrès au sein des districts; les progrès à l’échelle des 
provinces sont plus lents. 

- Le projet de Soutien aux élections législatives a facilité la participation des citoyens 
afghans et de la société civile aux élections législatives et des conseils des provinces, 
auxquelles ont pris part des observateurs afghans et étrangers. Environ 5 800 candidats 
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(582 femmes) ont tenté de se faire élire et 6,8 millions de personnes ont voté 
(participation de 51,5 % de l’électorat, dont 43 % de femmes). 

- Le Budget de développement national de l’action anti-mines des Nations Unies a permis 
d’enlever et de détruire d’importantes quantités de mines antipersonnel et de réduire le 
nombre de décès attribuables aux mines, en plus de débarrasser d’engins explosifs 
d’importantes superficies du territoire qui étaient auparavant inutilisables. 

- En raison du piètre rendement du Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA), la 
Banque mondiale a décidé de ne plus l’appuyer. Après avoir exercé sa propre diligence 
raisonnable, l’ACDI a également décidé de « mettre fin » à son association avec ce 
programme et de réaffecter les 12 millions de dollars qui lui étaient destinés à des projets 
plus fructueux, comme le MISFA et le PSN. 

 
Parmi les 19 autres petits projets, certains ont permis d’obtenir de bons résultats alors que 
pour d’autres, les résultats étaient discutables :  
 
- Au nombre des projets réussis, mentionnons le soutien à la tenue des élections 

présidentielles, les activités de déminage, le projet de collecte et d’entreposage en lieu sûr 
des armes lourdes.  

- Parmi ceux dont les résultats étaient faibles, signalons la mise sur pied de stations de 
radiodiffusion pour fournir des services d’alphabétisation et éducatifs ainsi que l’aide 
technique fournie aux ministères du gouvernement. 

- L’obtention de résultats a accusé une certaine lenteur dans le cadre de projets plus 
complexes et ambitieux, portant entre autres sur la réforme judiciaire, la réintégration des 
anciens combattants et le renforcement des capacités du Parlement.   

 
4.3 Cadre de responsabilisation et utilisation des fonds   
 
Un bon cadre de responsabilisation et de gestion, comportant des mécanismes de surveillance 
appropriés, est en place pour permettre au Programme de l’Afghanistan d’exercer une 
diligence raisonnable dès le départ et au cours de la mise en œuvre pour s’assurer que les 
fonds servent aux fins prévues. Ces mécanismes de surveillance sont de trois ordres : au sein 
de l’ACDI, au niveau des institutions multilatérales partenaires et au niveau des donateurs et 
pays partenaires.  
 
Compte tenu de l’information obtenue et des documents analysés dans le cadre de l’Examen, 
notre analyse confirme que Programme de l’Afghanistan utilise ces mécanismes. Notre 
analyse confirme également que les fonds du Programme ont servi aux fins prévues, telles 
qu’énoncées dans le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats et les 
risques (CGRRR). En effet, en nous fondant sur l’affectation théorique de mars 2004 et sur 
notre analyse des rapports financiers et des rapports sur les activités soumis par la Banque 
mondiale, les rapports de suivi de l’ACDI et les rapports d’évaluation communs des 
donateurs, nous sommes en mesure de conclure que les fonds destinés à l’Afghanistan ont 
globalement été dépensés aux fins prévues. Les rapports de vérification du vérificateur 
général de l’Afghanistan attestent de l’exactitude de l’information présentée dans les états 
financiers préparés par les partenaires de la mise en œuvre. 
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N’empêche que l’équipe chargée de l’Examen a cerné des cas où il faut que des 
améliorations soient apportées aux activités de surveillance et de reddition de comptes de 
certains partenaires. Bien que la plupart des partenaires aient été en mesure de fournir 
l’information exigée par l’ACDI pour évaluer l’utilisation des fonds et les résultats obtenus, 
il faut accorder une attention à la qualité des rapports fournis par certains partenaires de 
l’ONU et veiller à ce qu’ils les soumettent en temps opportun. Par ailleurs, le personnel de 
l’ACDI doit s’assurer du respect des exigences relatives à la reddition de comptes, formulées 
dans les accords conclus avec les partenaires. 
 
En ce qui a trait à la gestion du risque dans un milieu où la possibilité de corruption soulève 
de graves préoccupations, où la capacité de gestion du gouvernement partenaire est limitée et 
où les menaces à la sécurité prévalent, le Programme a pris des mesures d’atténuation de ces 
risques. Par exemple les risques financiers ont été atténués en veillant de concert avec les 
autres donateurs à acheminer en grande partie les fonds par l’intermédiaire des organisations 
multilatérales qui ont déjà fait leurs preuves et disposent de l’infrastructure requise sur le 
terrain. Les risques opérationnels ont aussi été atténués grâce à une collaboration étroite avec 
le MAECI et le MDN et en adhérant aux mesures de sécurité et aux procédures de 
fonctionnement standard en matière de sécurité pour protéger le personnel de l’ACDI sur le 
terrain et ses partenaires.  
 
En ce qui concerne d’autres aspects de la gestion, le Programme de l’ACDI a fait preuve 
d’une grande souplesse puisqu’il a réussi à s’ajuster à l’évolution de la situation et des 
besoins en Afghanistan. Dernièrement, l’ajout du volet Kandahar à l’ensemble de la 
programmation remédie à une lacune au niveau provincial que les programmes nationaux ne 
comblaient pas. Les efforts de l’ACDI visent à appuyer le déploiement des programmes 
nationaux au Kandahar. Ainsi que le démontrent les résultats d’évaluations antérieures, 
lorsqu’utilisé judicieusement, le financement direct de projets spécifiques peut servir de 
complément efficace et étendre la portée des activités à des régions et à des groupes de gens 
« difficiles à joindre » par les programmes nationaux en raison de l’éloignement ou des 
besoins spéciaux. 
 
Les membres du personnel de l’ACDI ont, dans la majorité des cas, pris de bonnes décisions 
d’investissement lors du choix d’initiatives et de partenaires pour la mise en œuvre dans un 
milieu aussi complexe et dangereux. Le Programme regroupe un bon ensemble d’initiatives 
nationales multi donateurs réalisées par l’intermédiaire de la Banque mondiale et du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), avec pour complément 
quelques petits projets bilatéraux financés par l’entremise d’intervenants canadiens et 
internationaux non étatiques. Étant donné que la capacité de mener à bien des activités de 
développement pour venir en aide à la population varie beaucoup d’un ministère afghan à 
l’autre, l’ACDI a investi la plupart de ses ressources dans des projets relevant des ministères 
les plus performants. Dans les cas où les investissements ne donnaient qu’un piètre 
rendement, le personnel du Programme a pris les mesures correctives nécessaires, notamment 
mettre fin au versement de fonds ou encore réinvestir les fonds dans des projets plus 
fructueux.  
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Puisque l’intervention canadienne en Afghanistan est bien en vue, les Canadiens s’intéressent 
grandement au Programme. En raison de l’augmentation du financement accordé à ce pays 
par l’intermédiaire de l’ACDI, le personnel du Programme de l’Afghanistan a dû consentir 
beaucoup de temps à répondre aux demandes d’information provenant de diverses sources. 
Cela a posé de véritables défis, le personnel disposant de moins de temps à consacrer à la 
substance de la programmation de développement et à la surveillance des progrès accomplis.  
 

 
5. Risques, défis, leçons et recommandations  
 
Tout n’est pas parfait pour autant. L’Afghanistan est une démocratie à l’état naissant et des 
risques et des défis de taille l’attendent. En réponse à un sondage, les Afghans ont précisé 
que les plus graves problèmes dans l’ensemble de la nation sont : la sécurité, le chômage, le 
marasme économique, la présence des Talibans et les seigneurs de la guerre. Interrogés au 
sujet de la corruption, 77 % considèrent qu’il s’agit d’un grave problème, aussi bien à 
l’échelle nationale qu’à celle des provinces et des échelons inférieurs.  
 
En ce qui concerne l’édification de l’État, le renforcement de la capacité locale au sein des 
divers ministères constitue un défi à long terme puisque plusieurs ministères dépendent 
grandement de l’aide technique d’expatriés, voire de la diaspora de rapatriés afghans. La 
question des iniquités et de « l’équité » des salaires versés aux étrangers et aux rapatriés 
afghans, comparativement aux salaires du fonctionnaire moyen, pose problème. 
 
5.1 Leçons en matière de gestion du risque  
 
Compte tenu du contexte en Afghanistan exposé ci-dessus, un certain nombre de leçons se 
dégagent. Voici certaines leçons clés en matière de gestion du risque: 
 

• Dans un milieu instable qui évolue rapidement, il est important que l’ACDI continue 
de faire preuve de souplesse en matière de stratégie de programme pour être en 
mesure d’intervenir rapidement en cas d’imprévus ou encore pour tirer parti des 
occasions qui se présentent. 

• Dans un tel environnement, où chaque initiative ne sera pas fructueuse, il est 
également important d’avoir des attentes réalistes et de faire preuve d’un degré élevé 
de tolérance au risque et d’envisager de procéder par essais et erreurs. 

• L’expérience vécue en Afghanistan souligne à quel point il est important que le 
Programme continue de coordonner et d’harmoniser ses efforts avec ceux des autres 
ministères et organismes fédéraux (MAECI, MDN, Gendarmerie royale du Canada et 
Service correctionnel Canada) et des partenaires internationaux et multilatéraux afin 
de gérer les risques considérables en matière de sécurité, de fonctionnement de 
programmes et de résultats à atteindre.  

• Étant donné que même les partenaires expérimentés subissent parfois des échecs, il 
est important de limiter le nombre d’organisations novices, ne comptant aucune 
expérience de travail dans les milieux dangereux, choisis comme partenaires pour 
mettre en œuvre des initiatives. 
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• La diligence raisonnable acquiert une importance encore plus grande lorsqu’on opte 
pour une stratégie souple. Outre l’établissement au départ de critères de sélection 
clairs pour le choix de partenaires de la mise en œuvre, il est tout aussi important de 
suivre de près les progrès accomplis au cours de la mise en œuvre, même lorsqu’il 
s’agit de partenaires internationaux d’expérience, comme les organisations 
multilatérales. 

• D’une part, un programme comportant d’aussi grands défis que celui de l’Afghanistan 
doit pouvoir compter sur un personnel de haut calibre, le plus expérimenté. De l’autre, 
en raison des risques élevés en matière de personnel, du taux élevé de roulement du 
personnel, des conditions de vie stressantes sur le terrain en Afghanistan et du fait que 
l’indemnité de service à l’étranger est la même que celle prévue pour le personnel en 
affectation dans les pays moins dangereux, il est très difficile de recruter et de retenir 
les services de personnel. Par conséquent, un ensemble adéquat de mesures 
d’encouragement est un facteur de réussite crucial pour la dotation en personnel sur le 
terrain dans les États fragiles ou en crise. 

 
5.2 Recommandations 
 
L’équipe chargée de l’Examen formule les recommandations suivantes :  
 
Recommandation 1 : (nécessité de renforcer le suivi et la surveillance) 
a) Les exigences de l’ACDI en matière de reddition de comptes étaient indiquées dans les 
accords conclus avec les partenaires. Afin de permettre au personnel du Programme de 
surveiller efficacement les initiatives mises en œuvre par ses partenaires, le Programme doit 
s’assurer que les exigences de l’Agence en matière de reddition de comptes, ayant trait à 
l’information financière et aux progrès quant aux résultats de développement visés, sont plus 
clairement exposées dans le texte des accords conclus avec ses partenaires et que ceux-ci s’y 
conforment. Dans le cas d’arrangements multi donateurs, notamment avec les organisations 
multilatérales, l’ACDI doit collaborer avec les autres partenaires pour veiller à ce que cela se 
produise.  
 
b) Afin de consolider la responsabilisation à l’égard des résultats et de favoriser l’acquisition 
de connaissances en vue de la programmation et de la prise de décision futures, les activités 
de surveillance effectuées par le personnel de l’ACDI sur le terrain et à l’administration 
centrale (AC) doivent être documentées de manière plus systématique. Cette documentation 
doit contenir des précisions claires sur les progrès accomplis, une analyse cumulative des 
variances relatives aux dépenses et aux résultats de développement, un exposé des enjeux, 
des leçons apprises et des mesures de suivi qui ont été prises. Il y aurait peut-être lieu que le 
Programme envisage d’offrir à son personnel une formation appropriée dans ce domaine le 
cas échéant. 
 
Recommandation 2 : (amélioration du suivi des résultats et des rapports) 
Il faut rendre l’Unité d’examen de résultats et de la reddition de comptes (UERRC) 
récemment créée à l’AC pleinement opérationnelle pour améliorer le cadre de gestion axée 
sur les résultats du Programme et permettre aux responsables de sa gestion de mieux faire 
état des résultats de développement et de partager les connaissances acquises. Cette unité 
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analyserait les données et l’information contenues dans les rapports de surveillance, 
d’évaluation et de vérification afin d’en dégager les résultats à différents niveaux (p. ex. 
extrants, effets à moyen terme et incidence), les leçons apprises et les mesures à prendre en 
vue de leur intégration au cycle de programmation. 
 
Recommandation 3 (renforcement des activités sur le terrain) 
L’ACDI doit renforcer ses activités sur le terrain dans les trois domaines suivants : 
 
a) Nombre de membres du personnel sur le terrain  
L’Agence devrait envisager d’accroître le nombre de membres du personnel en Afghanistan 
afin de pouvoir relever les défis et de pouvoir fournir le degré d’efforts requis pour assurer 
une gestion plus efficace du Programme (p. ex. la collecte d’information, l’analyse, la 
surveillance, les diverses activités proactives et de suivi et les nombreuses réunions avec les 
représentants des donateurs et les responsables du GdA sur le terrain).  
 
b) Meilleur ensemble de mesures d’encouragement pour le personnel sur le terrain  
L’ACDI devrait explorer avec le MAECI, le SCT et d’autres organismes centraux, s’il y a 
lieu, les possibilités d’améliorer l’ensemble de mesures d’encouragement offertes au 
personnel sur le terrain, autorisées en vertu des Directives sur le service extérieur, afin 
d’offrir un meilleur ensemble de mesures d’encouragement (p. ex. hébergement, indemnité 
pour service outre-mer, indemnité de retour au domicile en congé) reflétant mieux le degré 
relatif de conditions difficiles et de risques à leur sécurité auxquels sont exposés les membres 
du personnel en poste dans des pays en conflit ou en crise comme l’Afghanistan. Cela 
permettrait au Programme d’attirer, d’embaucher et de garder à son emploi un personnel 
d’expérience de qualité supérieure, possédant les atouts requis. 
 
c) Unité d’appui aux programmes (UAP) 
Il faut accorder la priorité à rendre opérationnelle l’UAP de manière à ce qu’elle puisse 
fournir au Programme de l’ACDI l’aide nécessaire à la mise en œuvre de sa stratégie de la 
manière la plus optimale possible. Les rôles et les responsabilités de cette unité (p. ex. 
collecte d’information sur place, surveillance, analyse sectorielle, collecte de données pour 
établir une base de données de référence, soutien logistique et administratif) devraient être 
clairement précisés. 
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1. INTRODUCTION 
 
En mars 2005, l’Agence canadienne de développement international (ACDI) a obtenu 
d’autres autorisations pour un certain nombre de subventions d’une valeur totale de 350 
millions de dollars canadiens pour son Programme de l’Afghanistan. Le présent Examen fait 
suite à l’exigence du gouvernement du Canada de fournir un rapport sur les résultats obtenus 
à ce jour, y compris les résultats d’évaluations réalisées par l’ACDI et d’autres évaluations 
d’organisations internationales afin d’en informer le Secrétariat du Conseil du Trésor. Ce 
rapport doit également fournir des renseignements répondant aux intérêts du public canadien, 
des parlementaires et d’autres intervenants. L’Examen a été mené par la Direction de 
l’évaluation de la Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 
(DGGRC) de l’ACDI, responsable de la réalisation d’évaluations et d’examens indépendants 
des programmes et des politiques de l’Agence, conformément à la Politique d’évaluation de 
l’ACDI et du Secrétariat du Conseil du Trésor. 
 
 
2.  CONTEXTE 

2.1 Contexte du programme 

2.1.1 Raison d’être du Canada en Afghanistan 
 
En février 2005, l’Afghanistan était le septième pays le plus pauvre du monde, sombrant dans 
la pauvreté la plus absolue. Même avant l’invasion soviétique en 1979, les indicateurs de 
développement du pays étaient très bas. La plupart des Afghans vivent dans la pauvreté et les 
nécessités de la vie leur fait cruellement défaut.  
 
Le peuple afghan a fait preuve d’un étonnant courage et d’une résistance admirable, d’abord 
pour repousser l’envahisseur soviétique, puis en survivant à travers une vingtaine d’années 
de guerre civile et de destruction par la suite. Vers la fin de 2001, lorsque l’Autorité 
provisoire de l’Afghanistan a été instaurée, la légitimité de l’État avait été durement atteinte 
par les coups militaires, la prise du pouvoir par les commandants de forces armées et les 
tentatives d’exploiter la faiblesse de l’État pour transformer la société par la force et la 
violence. Les persécutions, les massacres, les arrestations et l’exode avaient déjà réduit le 
petit nombre d’administrateurs compétents et minaient les capacités de l’État. Les guerres et 
le désordre civil ont fauché la vie de plus d’un million d’Afghans, fait plus d’un million 
d’orphelins et de personnes handicapées, dévasté les villages où habitaient la plupart de la 
population et forcé environ le tiers de la population à prendre le chemin de l’exil et à vivre la 
vie de réfugiés, ce qui a contribué à un exode de cerveaux sur deux décennies, la classe de 
personnes instruites étant en grande partie forcée à s’exiler.  
 
Par ailleurs, les infrastructures du pays étaient en grande partie en ruines. Les routes, les 
ponts, les écoles, les cliniques de santé et les installations d’alimentation en électricité étaient 
détruits, de même que les systèmes de gestion de l’eau et les terres agricoles. L’Afghanistan 
dépend grandement de l’agriculture; selon des estimations, 80 % de la population habite dans 
les régions rurales. En 2001, la production agricole avait diminué de 50 % par rapport à 1979. 
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Les trafiquants internationaux de drogue avaient conclu des ententes avec les détenteurs du 
pouvoir à l’époque en Afghanistan pour lancer la production et le traitement de l’opium, qui 
ont servi à enrichir les criminels et les groupes armés illégaux qui ont régné sur la plus 
grande partie du territoire afghan et à consolider leur pouvoir.  
 
Au lendemain du 11 septembre 2001, l’attention mondiale s’est tournée vers l’Afghanistan, 
point chaud de la menace à la sécurité dans le monde. La communauté internationale s’est 
ralliée pour aider l’État en déroute qu’était l’Afghanistan à se remettre sur pied, de façon à ne 
plus jamais devenir un foyer de terrorisme mettant en péril la sécurité mondiale.  
 
Dans le cadre d’une série de conférences internationales, débutant par celle de Bonn en 
décembre 2001, suivie de celles organisées à Tokyo en janvier 2002, à Bruxelles en 2003, à 
Berlin en 2004 puis à Londres en 2006, la communauté internationale s’est engagée à 
contribuer des ressources financières considérables à la reconstruction et au développement 
de l’Afghanistan.  
 
La conférence de Bonn a fourni à la communauté internationale un cadre pour aider 
l’Afghanistan à créer un État légitime. L’Accord de Bonn, un pacte conclu entre les Afghans 
pour bénéficier de la surveillance et de l’aide de l’Organisation des Nations Unies (ONU), 
énonçait une série de dispositions que l’Afghanistan a par la suite satisfaites : la Constitution 
actuelle de l’Afghanistan a été adoptée le 4 janvier 2004 à la suite d’une décision par 
consensus prise par l’Assemblée nationale constitutionnelle; des élections présidentielles ont 
été tenus le 9 octobre 2004 (tel qu’exigé par la Constitution), entraînant l’élection de Hamid 
Karzai au poste de président de l’Afghanistan; les élections législatives de la chambre haute 
et de la chambre basse de l’Assemblée nationale ont eu lieu le 18 septembre 2005; et après la 
validation des résultats, le nouveau Parlement a été officiellement inauguré le 19 décembre 
2005. 

Lors de la Conférence de Londres qui a eu lieu du 31 janvier au 1er février 2006, le Pacte 
pour l’Afghanistan a été avalisé. Contrairement à l’Accord de Bonn, le Pacte pour 
l’Afghanistan, dont ont convenu les participants (y compris le Canada), est un engagement 
politique à la fois de la communauté internationale et de l’Afghanistan, réaffirmant leurs 
engagements communs à poursuivre, dans l’esprit des conférences de Bonn, de Tokyo et de 
Berlin, leurs travaux en faveur de la stabilité et de la prospérité de l’Afghanistan. Le Pacte est 
un plan quinquennal établissant une série d’objectifs de haut niveau, des points repères et des 
échéanciers pour mener à bien trois piliers d’activités (Sécurité; Gouvernance, primauté du 
droit et droits humains; Développement économique et social). Le gouvernement de 
l’Afghanistan (GdA) assure la mise en œuvre de ces activités dans le cadre de la Stratégie de 
développement national de l’Afghanistan (SDNA). Cette dernière pourrait être considérée 
comme l’équivalent afghan d’un Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) – exigé 
par la Banque mondiale et le Fonds monétaire international pour avoir accès aux programmes 
d’allégement de la dette et de prêts à des conditions de faveur. Le Pacte a également établi un 
mécanisme de surveillance, le Conseil de coordination et de surveillance conjoint (CCSC), 
pour remplir les engagements politiques du Pacte.  
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2.1.2 Niveau des engagements de financement de l’ACDI 
 
Au cours des exercices précédant le 11 septembre 2001, le Canada avait acheminé près de 
150 millions de dollars (environ 10 millions par an) en aide humanitaire par l’entremise 
d’ONG canadiennes et locales et d’institutions multilatérales. Immédiatement après le 11 
septembre 2001, l’ACDI avait affecté une somme de 16,5 millions de dollars, destinée aux 
secours humanitaires d’urgence.  
 
Depuis la Conférence de Tokyo en janvier 2002, l’Afghanistan a été le plus grand 
bénéficiaire de l’aide bilatérale du Canada, qui s’était engagé cette année-là à contribuer 100 
millions de dollars aux activités d’aide humanitaire et à la reconstruction. En mars 2003, à 
Bruxelles, il s’engageait à verser 250 millions de dollars de plus en 2003 et en 2004. En mars 
2004 (Conférence de Berlin), le Canada engageait une somme de 250 millions de dollars 
pour la reconstruction et le développement de l’Afghanistan de l’exercice financier (EF) 
2005-2006 à l’exercice 2008-2009, dont voici la répartition des fonds : 100 M$ en 2005-
2006; 60 M$ en 2006-2007; 50 M$ en 2007-2008; 40 M$ en 2008-2009. En mars 2006, 
l’ACDI a affecté 40 millions de dollars de plus à l’Afghanistan, pour maintenir le niveau 
actuel de financement à 100 millions de dollars en 2006-2007. En mai 2006, le premier 
ministre a annoncé un financement additionnel de 310 millions de dollars de 2007-2008 à 
2010-2011 consacré au développement de l’Afghanistan, de façon à maintenir l’affectation 
de l’ACDI à 100 millions de dollars annuellement d’ici 2010-2011. Enfin, le 26 février 2007, 
le premier ministre a annoncé qu’une somme de 200 millions de dollars serait ajoutée au 
financement du développement au cours des deux prochaines années. Ainsi, l’affectation 
totale du Canada destinée à l’Afghanistan au cours de la période de 2001 à 2011 s’élève à 
1,12 milliard de dollars. 
 
Pour situer l’aide canadienne en perspective par rapport à l’effort global de la communauté 
internationale, selon les estimations en 2004, « pour assurer la sécurité en Afghanistan et 
permettre à sa population de bénéficier des conditions de vie courantes dans un pays du tiers 
monde, il faudrait des engagements de 27,6 milliards de dollars américains sur sept ans3 », ce 
qui représente en moyenne environ 4 milliards de dollars américains par année au cours des 
cinq prochaines années.  

2.1.3 Réalités de la mise en œuvre  
 
De par son ampleur, sa complexité, sa médiatisation et ses défis, le Programme de 
l’Afghanistan est le plus important programme de l’ACDI. L’un de ces défis est le manque 
de sécurité omniprésent dans ce pays, lequel influe sur le personnel de l’ACDI et ses 
partenaires dans l’exercice de leurs fonctions. Leurs possibilités de déplacements en 
Afghanistan sont fort limitées et assujetties à l’obtention d’autorisations auprès des forces 
militaires et de sécurité. Il y a eu peu de missions du personnel de l’administration centrale 
(AC) de l’ACDI en raison des risques pour leur sécurité. La question de l’admissibilité à la 
protection du régime d’assurance-vie du personnel (y compris l’assurance invalidité) est 
encore en suspens et préoccupe le personnel sur le terrain et en visite. Les communications 

                                                 
3 The Afghanistan Compact, Conférence de Londres sur l’Afghanistan, du 31 janvier au 1er février 2006, p. 13. 
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entre le terrain et l’AC de l’ACDI sont également soumises à des contraintes en raison du 
décalage horaire de 9,5 heures et bien souvent des mauvaises connexions.  
 
Le niveau de tension dans ce milieu où les employés sont exposés au danger a une incidence 
sur le roulement de personnel et il est difficile de recruter du personnel expérimenté. Par 
ailleurs, les attaques continues des insurgés et les opérations militaires de la coalition ont 
ralenti les programmes et, dans certains cas, ont empêché leur réalisation, occasionnant ainsi 
une diminution de l’efficacité et une augmentation des risques en matière de 
responsabilisation. Certains partenaires internationaux (comme Médecins sans frontières) ont 
quitté le pays en raison du manque de sécurité. L’annexe 1 fournit des renseignements 
pertinents sur les défis susmentionnés en ce qui a trait au manque de sécurité, à la capacité 
d’absorption, à la gouvernance, à la capacité canadienne, à l’administration financière et à la 
gestion du risque.  
 
Le pays est toujours en train d’être reconstruit et de se remettre de la période de conflits. 
Ainsi que le précisait le discours du président à l’ouverture de l’Assemblée nationale afghane 
en décembre 2005 : « Lorsque l’Assemblée provisoire a été instaurée, le système étatique 
était dans un état de désordre complet. L’infrastructure politique, économique, sociale et 
culturelle du pays était complètement détruite. Dans les différentes régions du pays régnaient 
diverses factions armées qui avaient leur propre type d’administration. Le système 
administratif national était démantelé. Les routes étaient en très mauvais état. Il n’y avait pas 
de services de santé et l’état dans lequel se trouvait le système d’éducation était source de 
graves préoccupations. Les coffres du trésor public étaient vides et les fonds et les biens 
publics avaient perdu leur valeur. Dans une situation aussi troublante, l’Administration 
provisoire a assumé le contrôle du leadership politique. » 
 
Au cours de la période sur laquelle porte le présent Examen (d’avril 2004 à janvier 2007) : 
les systèmes de gouvernance sont faibles – l’infrastructure nécessaire fait défaut à tous les 
niveaux; les institutions à l’échelle du pays sont généralement faibles; la capacité 
d’absorption est limitée; et le manque de sécurité est un facteur déterminant pour pouvoir 
tirer parti des possibilités de reconstruction et de développement offertes. 
 
Bref, le Programme de l’Afghanistan est géré à l’intérieur d’un contexte où les risques 
opérationnels sont élevés, qui soulèvent des défis et imposent des contraintes de taille.  

2.2 Description du programme : objectifs, ressources et stratégie   

2.2.1 Objectifs du programme  
 
Conformes aux besoins de l’Afghanistan, les objectifs du Programme de l’Afghanistan de 
l’ACDI, tels que précisés dans le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats et les risques (CGRRR), sont de deux ordres :  

1. Appuyer les efforts du GdA à établir les assises d’un pays où la sécurité règne. (Prémisse : 
la sécurité conduit au développement);  
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2. Appuyer les efforts des citoyens de l’Afghanistan à établir les assises d’un pays prospère. 
(Prémisse : le développement conduit à la sécurité). 

 
L’objectif global du Programme de l’Afghanistan consiste à appuyer les efforts du 
gouvernement afghan, du peuple afghan et de la communauté internationale pour contribuer 
à la stabilisation en Afghanistan par la consolidation de l’autorité et de la légitimité du GdA 
dans l’ensemble du pays et par des améliorations visant le mieux-être de la population. 
 
Les besoins de l’Afghanistan étant tellement immenses, les priorités (exposées dans le Plan 
d’assistance provisoire à l’Afghanistan de l’ACDI, 2003-2005) du programme canadien 
d’aide publique au développement (APD) étaient axées sur les secteurs suivants : 

• Modes de subsistance en milieu rural et protection sociale : afin d’appuyer des modes de 
subsistance viables pour les familles afghanes et de leur offrir un meilleur accès aux 
services sociaux par l’amélioration de la gouvernance et le développement 
communautaire. 

• Sécurité et primauté du droit : pour contribuer à rétablir un milieu sécuritaire favorable à 
la reconstruction et au développement, par la consolidation de la paix, le déminage, la 
réforme législative et judiciaire ainsi que le renforcement des institutions démocratiques.  

• Gestion des ressources naturelles : pour améliorer la sécurité alimentaire et le niveau de 
vie des citoyens afghans par la relance et le développement de l’agriculture et l’utilisation 
durable des ressources, y compris l’eau.  

• De plus, l’ACDI cherche à autonomiser le GdA en lui octroyant un soutien au 
financement du budget de fonctionnement4 par l’intermédiaire du Fonds d’affectation 
spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA) de la Banque mondiale. Le 
Canada, lors de diverses rencontres internationales entre les responsables canadiens et 
afghans, s’est engagé à acheminer environ 25 % de son aide aux opérations budgétaires 
du GdA.  

2.2.2 Ressources du programme   
 
Ressources financières 
Pour ce qui est des ressources financières consacrées au Programme, le soutien de l’ACDI à 
l’Afghanistan depuis la toute première étape de sa transition s’élève à environ 100 millions 
de dollars canadiens par an. Au cours de la période d’une durée quelque peu inférieure à trois 
exercices financiers sur laquelle porte l’Examen, l’ACDI a décaissé 285,0 millions de dollars 
canadiens (voir l’annexe 2). 
 
Ressources humaines (RH) et autres services de soutien 
Quant aux ressources en personnel de base pour planifier et mettre en œuvre le Programme et 
en assurer le contrôle, le nombre d’équivalents temps plein (ETP – nombre équivalent de 
membres du personnel à temps plein) affectés au Programme au cours de l’EF 2004-2005 
était de 9,95 (à savoir 5,95 à l’AC à Gatineau et deux membres du personnel canadien en 

                                                 
4 En mai 2006, l’intitulé de cette priorité du Programme a été changé à « Développement démocratique et 
gouvernance efficace », qui a trait au soutien au financement du budget de fonctionnement des coûts récurrents 
du GdA, tel qu’énoncé dans le nouveau cadre stratégique de l’ACDI pour l’Afghanistan.  
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affectation au Haut-commissariat à Kaboul, appuyés dans leur travail par deux employés 
recrutés sur place). Le personnel de base était appuyé par quatre professionnels sous contrat 
auprès de l’Unité d’appui aux programmes (UAP) à Kaboul et par 2,6 ETP à l’AC de l’ACDI, 
fournissant des services-conseils et de soutien dans des domaines tels que la gestion 
financière, la passation de marchés et des questions sectorielles. Le nombre de RH a évolué 
au cours des EF 2005-2006 et 2006-2007. 
 
L’équipe chargée de l’Examen a réalisé une analyse comparative avec d’autres programmes 
de l’ACDI œuvrant dans des États en crise pour mieux comprendre si les ressources affectées 
au Programme de l’Afghanistan étaient adéquates pour permettre à son personnel de relever 
les défis de gestion. Il ressort de cette analyse que le Programme de l’Afghanistan était loin 
d’être pourvu des ressources nécessaires au cours de la période sur laquelle porte l’Examen. 
La section 6.3 approfondit la question de l’analyse et de l’évolution de la situation en matière 
de RH et autres services de soutien.  

2.2.3 Stratégie du programme 
 
L’ACDI a reconnu qu’il lui serait impossible par ses seules actions d’atteindre les objectifs 
prévus et d’obtenir les résultats escomptés. L’Agence, comme d’autres donateurs, aiderait le 
GdA à atteindre ces objectifs et à obtenir les résultats escomptés par un partenariat concerté 
et une responsabilisation commune. 
 
Les autres donateurs adhèrent également au principe de la prise en charge par le pays. Dans 
la Déclaration de Berlin d’avril 2004, il a été convenu tel que le précise l’article 7 de la 
déclaration finale : « qu’une aide supplémentaire sera requise au cours des années à venir 
pour combler les besoins de reconstruction à long terme de l’Afghanistan et, à mesure 
qu’augmente sa capacité d’absorption, qu’une partie raisonnable de cette aide passera par 
le budget de l’État afghan, sous la forme de soutien budgétaire direct ou de contributions au 
Fonds d’affectation spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA) ou au Fonds 
d’affectation spéciale pour l’ordre public en Afghanistan (LOTFA). » 
 
L’on s’attend que le soutien au financement du budget de fonctionnement des coûts 
récurrents du GdA lui permettra graduellement d’exercer un plus grand contrôle sur ses 
décisions budgétaires et l’établissement des priorités. Entre-temps, l’acheminement d’environ 
85 % des fonds par des programmes financés ou encore gérés par l’ONU et la Banque 
mondiale, répondant aux objectifs visés par le Programme de l’ACDI, permet par ailleurs à 
l’Agence de bénéficier d’une responsabilisation commune avec ces institutions. 
 
Reconnaissant le rôle primordial du GdA, le financement de l’ACDI pour la période 2004-
2009 serait en grande partie fourni à des programmes nationaux clés, par l’intermédiaire 
d’organisations multilatérales et des institutions financières internationales, et non pas 
directement au GdA. 
 
L’ACDI s’engageait prudemment auprès de ministères choisis du GdA, comme le ministère 
des Finances ou encore le ministère du Relèvement et du développement rural (MRDR), pour 
appuyer la coordination des politiques nationales, assurer l’harmonisation des divers 
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programmes du GdA, accroître l’efficacité du développement, faire des dépenses judicieuses 
et améliorer la reddition de comptes sur le rendement. 
 
L’ACDI prévoyait également qu’une partie du financement du Programme (entre 15 et 25 %) 
servirait de complément pour le financement d’autres mécanismes, comme des organisations 
canadiennes et des organisations internationales de la société civile et d’autres ministères du 
gouvernement du Canada, s’inscrivant dans le cadre des programmes dirigés par les Afghans.  
 
La structure de la stratégie de l’ACDI, telle qu’exposée dans le CGRRR de 2005, était la 
suivante :  

• Financement du budget de base du gouvernement;  
• Sécurité et primauté du droit; 
• Modes de subsistance en milieu rural;  
• Gestion des ressources naturelles. 

 
L’ACDI continue de mettre l’accent sur l’objectif de départ du CGRRR, l’édification de 
l’État, et continue principalement de financer les programmes gouvernementaux. Le GdA a 
vanté les mérites de cette pratique, soulignant que l’ACDI a mis l’accent sur l’acheminement 
d’une grande partie de ses fonds aux programmes gouvernementaux, et non pas à des 
programmes parallèles gérés ailleurs qu’au sein des ministères de l’État. La stratégie du 
Programme s’aligne également sur les priorités clés de la politique étrangère canadienne et 
les appuie.  
 
À la section 6.1, des précisions sont fournies sur l’évolution de la stratégie du Programme.  
 
2.2.3.1 Choix d’investissements et de partenaires 
 
Le choix de projets par l’ACDI a évolué, passant de la méthode d’essais et d’erreurs à 
l’utilisation de critères plus formels et substantiels. En 2002-2003, l’ACDI était obligée de 
réagir, de décider très rapidement, tout en étant très peu familière avec la réalité sur le terrain 
où se dérouleraient les programmes. Il s’agissait au départ d’un apprentissage sur le tas : par 
exemple utiliser des capitaux de lancement de la Direction générale des programmes 
multilatéraux pour financer un grand nombre de petits projets visant à cerner les capacités 
des divers partenaires possibles, puis de choisir les organisations et les projets les plus 
performants. Après la frénésie du début, l’Agence était mieux renseignée, ce qui lui 
permettait de faire des choix plus judicieux. Ces premiers efforts reposaient sur l’échange 
d’information et l’apprentissage.  
  
Lorsque l’ACDI a été mieux renseignée et que le premier cadre de développement du 
nouveau gouvernement a été fixé, la stratégie de critères de sélection de projets de l’Agence 
était axée sur deux principes :  

• Travailler avec les ministères et les ministres plus à la hauteur;  
• Octroyer un financement par l’intermédiaire de fonds d’affectation spéciale pour 

protéger les mouvements de fonds, réduire les coûts administratifs et aider à assurer la 
responsabilisation financière.  
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La section 6.2 fournit des précisions sur le choix d’investissements et de partenaires.  
 
2.2.3.2 L’ajout de Kandahar : une nouvelle dimension 
 
Avec l’ajout du volet Kandahar, le Programme de l’Afghanistan a dû modifier sa façon de 
faire, passant d’un « programme fondé sur des subventions à des organisations 
multilatérales » à un ensemble plus complexe de « programmes et de projets accordant soit 
des subventions ou des contributions à une variété de partenaires ». Cette nouvelle approche 
nécessitera plus d’efforts de la part du personnel de l’ACDI et aura des répercussions sur le 
personnel travaillant au Programme. 
 
Bien que le présent examen ne porte pas sur les activités de l’ACDI dans la province de 
Kandahar, l’information pertinente à ce sujet est présentée ici pour brosser un tableau 
complet de la situation et mieux faire comprendre la complexité des activités de l’Agence en 
Afghanistan. 
 
Ses réalisations au Kandahar s’inscrivent dans le cadre des activités de l’Équipe de 
reconstruction provinciale (ÉRP)5, formée en 2005 après un an de recherches pour la 
concevoir. Un employé de l’ACDI y était affecté au départ, et maintenant il y en a trois, plus 
deux au terrain d’aviation de Kandahar et trois employés locaux. L’Équipe compte également 
un agent du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international du Canada 
(MAECI) et des officiers du ministère de la Défense nationale (MDN).  
 
Les ÉRP s’aventuraient dans un territoire complètement nouveau et où n’existait aucune 
pratique du développement. Aucune politique canadienne ou de développement international 
d’importance n’existait pour en orienter la bonne marche. Peu de ses membres possédaient 
l’expérience du fonctionnement et de la coordination de ce volet complexe de l’action aux 
3D (Défense, Diplomatie et Développement).  
 
La province de Kandahar se caractérise, entre autres, par un taux élevé de chômage chez les 
jeunes, des conflits relatifs à la possession des terres et à d’autres sujets, des gouvernements 
provinciaux possédant très peu de pouvoirs, la narcopolitique ainsi que des conflits politiques 
et entre les clans. De plus, les factions pashtounes ainsi que leur code d’honneur familial et 
d’hospitalité ajoutent aux caractéristiques de cette province. En raison des conflits armés et 
de la faible portée de l’action du gouvernement central historiquement reconnue, les 
programmes nationaux du GdA ne s’étendaient pas aux provinces du Sud, comme le 
Kandahar.  
 
Le programme de l’ÉRP vise à lutter contre les sources politiques et économiques du manque 
de sécurité et à accroître la légitimité et les capacités du gouvernement central et des 
gouvernements des provinces. La population désire obtenir des services, mais les très grandes 

                                                 
5  Intégration des 3 D. Le gestionnaire des activités de l’ACDI au Kandahar est à l’AC de l’ACDI et relève 
directement du DG. Un directeur des activités de développement de l’ACDI est affecté à un poste au sein l’ÉRP. 
Il y a environ 22 ÉRP en Afghanistan, chacune étant rattachée à l’une des forces militaires de l’OTAN présentes 
dans le pays.  
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exigences politiques associées à la décentralisation au niveau des provinces et des districts 
font toujours l’objet de discussions. Les gouvernements des provinces ne disposent toujours 
pas de leur propre budget. Les tentatives pour parvenir à un juste équilibre entre les besoins 
politiques immédiats (tant au Canada qu’en Afghanistan) et les besoins relatifs à 
l’instauration d’une gouvernance locale efficace à long terme pour améliorer les 
infrastructures, les soins de santé ou les services de développement communautaire 
constituent une aventure sur un nouveau terrain. 
 
En pratique, les stratégies évoluent en fonction de nombreux facteurs qui influent sur les 
politiques : le CGRRR, l’approche pan gouvernementale du Canada, la SDNA, la 
Déclaration de Paris6; les leçons tirées de la programmation dans les États fragiles et la 
combinaison d’activités militaires et de développement au sein de l’ÉRP au Kandahar. Par 
ailleurs, l’ACDI est de plus en plus appelée à faire participer un plus grand nombre 
d’organisations canadiennes.  
 
Au sein d’un contexte aussi complexe, la structure de la stratégie également évolue. Par le 
passé, aucun autre programme de l’ACDI n’a eu à affronter de tels défis. L’application de la 
stratégie énoncée pour le programme national dans un pays aux prises avec un conflit ou qui 
émerge d’un conflit, dont les capacités sont très réduites et les systèmes de gouvernance sont 
faibles et où prévaut un manque de sécurité constituait déjà un défi fort complexe aux 
nombreuses ramifications sur les plans du leadership, de la gestion, du fonctionnement et des 
communications. Ajoutez-y la dimension Kandahar, et le défi est encore plus grand. 
 
 
3.  OBJECTIFS, APPROCHE ET LIMITES DE L’EXAMEN  

3.1 Objectifs de l’examen   
 
L’Examen vise les objectifs suivants :  

a) évaluer le rendement, mesuré au regard des progrès accomplis en vue d’atteindre les 
résultats visés, énoncés par le Programme de l’Afghanistan;  

b) déterminer si les résultats contribuent au développement d’un État légitime et stable, 
ce qui est le but de l’aide offerte par l’ACDI à l’Afghanistan;  

c) évaluer si le cadre de responsabilisation est adéquat et permet d’assurer une saine 
gestion des fonds et de veiller à ce qu’ils servent aux fins visées;  

d) dégager des leçons et formuler des recommandations pour améliorer le Programme.  

                                                 
6 D’autres donateurs financent également ces programmes nationaux. C’est pourquoi il est impossible que 
chaque donateur mette en place ses propres mécanismes de surveillance précis pour chacune des subventions ou 
initiatives précises mises en œuvre, ce qui créerait des pressions insoutenables en raison des faibles capacités de 
reddition de comptes et du peu de ressources humaines, physiques et financières du GdA. Pour cette raison, la 
responsabilité de déclaration volontaire et de collecte de données a été intégrée à la conception de ces 
programmes. Ainsi, il incombe aux partenaires de la mise en œuvre, y compris la Banque mondiale, l’ONU et le 
GdA, d’instaurer des systèmes d’évaluation et de surveillance du rendement global. Dans un tel contexte, la 
stratégie de mesure du rendement compte sur les données recueillies par les systèmes de surveillance et 
d’évaluation mis en place par les partenaires du développement de l’ACDI à l’œuvre en Afghanistan, comme 
l’ONU et la Banque mondiale. 
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3.2 Approche de l’examen 
 
L’information qui a servi à l’Examen provient à la fois de sources primaires (entrevues) et 
secondaires (documents). Au nombre des documents consultés, mentionnons les rapports 
d’évaluation, de vérification et de surveillance déjà produits par l’ACDI, ses partenaires 
(p. ex. Banque mondiale, organismes de l’ONU, donateurs, GdA) et d’autres institutions 
internationales de recherche indépendantes, après avoir évalué leur fiabilité et leur crédibilité. 
La crédibilité des évaluations notamment a été analysée à l’aide des critères habituels de 
qualité, comme la présentation de rapports équilibrés, la rigueur méthodologique, la validité 
et la fiabilité des données, les recoupements entre diverses catégories d’éléments probants et 
des conclusions étayées sur les éléments de preuve.  
 
Un vaste éventail de personnes dont l’apport était pertinent à l’évaluation ont été 
interviewées : a) l’actuel et l’ancien personnel de l’ACDI à l’AC et le personnel sur le terrain, 
b) le personnel d’autres ministères au Canada (MDN et MAECI), c) les agents de suivi 
externes de l’ACDI et les consultants chargés de l’évaluation ainsi que d) certains 
responsables du GdA. 

3.3 Portée de l’examen et échantillon des projets retenus  
 
L’Examen s’étend sur les EF 2004-2005 et 2005-2006 et sur les 10 premiers mois de l’EF 
2006-2007, à savoir jusqu’à la fin janvier 2007. Il y a lieu de préciser que l’Examen, dont la 
réalisation avait été fixée au départ à l’EF 2005-2006, a été retardé à l’exercice 2006-2007 
pour deux raisons : premièrement, la plupart des initiatives étaient trop récentes pour 
permettre d’en évaluer les résultats de développement en ce qui a trait aux effets à moyen 
terme et, deuxièmement, les contraintes découlant du manque de sécurité posaient de graves 
problèmes à ce moment-là. Le Comité de vérification de l’Agence a également approuvé, en 
avril 2007, un plan de vérification pluriannuel pour la période de 2007 à 2010. Ce plan 
comprend l’examen du Programme de l’Afghanistan, y compris les décaissements pour le 
volet de Kandahar. 
 
En ce qui a trait à ce dernier, le choix des projets (voir le tableau 1) qui ont fait l’objet d’un 
examen approfondi était guidé entre autres par les considérations telles que :  

• représentant une part importante de l’argent dépensé;  
• témoignant de la variété et la complexité des défis : différents mécanismes de 

prestation, importance des investissements et concentration dans les secteurs d’intérêt. 

Douze (12) des 27 projets réalisés par le Programme de l’Afghanistan dans l’ensemble du 
pays ont été retenus en vue d’un examen en profondeur (voir le tableau 1). Les autres projets 
ont fait l’objet d’un examen succinct. Les investissements de l’ACDI au Kandahar, qui ont 
débuté pour la plupart en 2006, n’ont pas été examinés.  
 
Ces 12 projets représentent 83 % du budget du Programme et environ 73 % des 285 millions 
de dollars versés par l’ACDI pour sa programmation dans l’ensemble de l’Afghanistan 
jusqu’à la fin janvier 2007 (voir le tableau 1). Il s’agit des programmes suivants :  
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1. Soutien au financement du budget de fonctionnement - Fonds d’affectation spéciale 
pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA); 

2. Programme de solidarité nationale (PSN); 
3. Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan (MISFA);  
4. Programme national de développement axé sur les régions (PNDAR); 
5. Budget de développement national de l’action anti-mines des Nations Unies 
6. Soutien aux élections législatives et aux conseils des provinces;  
7. Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan (SEAL);   
8. Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan (RPDA); 
9. Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DDR);  
10. Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA); 
11. Soutien au développement de médias libres en Afghanistan; 
12. Gestion des ressources hydriques des bassins occidentaux. 

 
Ces projets ont été choisis dans la liste des projets énumérés au tableau 1. Ils sont tirés de 
chacun des quatre volets du Programme de l’Afghanistan, à savoir : Soutien au financement 
du budget de fonctionnement du GdA dans le cadre de l’initiative du FASRA; Modes de 
subsistance en milieu rural et protection sociale; Sécurité et primauté du droit; et Ressources 
naturelles. 
 
En outre, l’équipe chargée de l’Examen s’est penchée sur le thème de l’égalité entre les 
femmes et les hommes qui fait partie intégrante de tous les projets. 

3.4 Critères de l’examen 
 
Les critères de l’Examen ont été établis pour évaluer a) si l’information fournie sur les 
résultats financiers et sur les activités et les résultats des projets est adéquate (p. ex. 
pertinence, crédibilité, indépendance et activités de suivi à l’issue de recommandations) et 
b) si le régime de responsabilisation en place est approprié pour s’assurer que les fonds ont 
servi aux fins visées et que les résultats escomptés par le Programme ont été obtenus (voir 
l’annexe 6).  

3.5 Limites de l’examen 
 
L’équipe chargée de l’Examen n’a pas procédé à une visite sur le terrain en raison du fait 
qu’elle disposait d’emblée pour mener à bien cette tâche d’un grand nombre de rapports 
d’évaluation, de vérification et de missions de surveillance provenant de sources crédibles. 
Par ailleurs, eu égard au manque de sécurité en Afghanistan, auquel s’ajoutent les énormes 
difficultés pour y circuler, il est peu probable qu’une visite sur le terrains aurait permis de 
recueillir des informations additionnelles pertinentes. Il faut retenir que l’équipe chargée de 
l’Examen a discuté de cette limite avec les représentants du Secrétariat du Conseil du Trésor 
et il a été convenu d’effectuer un examen de la documentation et d’interviewer des personnes 
dont l’apport est pertinent à l’Examen et qui sont au courant des activités de l’ACDI en 
Afghanistan. À l’étape de la planification de l’Examen, il a également été décidé d’en limiter 
la portée et d’exclure les initiatives reliées au Kandahar, puisque ces projets ont débuté en 
2006 et qu’il était trop tôt pour en évaluer les résultats.  
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Tableau 1 Échantillon de projets retenus en vue d’une analyse approfondie dans le cadre de  
l’Examen (voir les projets dans les cases ombrées) 

 

Secteur No du projet Titre du projet 

Mécanisme ou 
partenaire de 
financement 

Total des 
décaissements 
des 3 dernières 
années  

En % par 
rapport à 
l’investissement 
total  

Soutien budgétaire 

  A-032445 
Soutien au financement du budget de fonctionnement 
- FASRA 

Banque 
mondiale 60,00 21,05 % 

Modes de subsistance en milieu rural et protection sociale 

  A-32660/32209 Programme de solidarité nationale 2005-2009 
Banque 
mondiale 30,00 10,53 % 

  A-032234 
Mécanisme de microfinancement et de soutien en 
Afghanistan (MISFA) 

Banque 
mondiale 37,00 12,98 % 

  A-32609/32002 
Programme national de développement axé sur les 
régions (PNDAR) PNUD 15,10 5,30 % 

  A-032440 
Programme de renouvellement communautaire en 
Afghanistan (PRCA)  AKF-C 1,75 0,61 % 

  A-32630 
Programme intégré de promotion d’autres modes de 
subsistance dans la province de Kandahar (IALP) PNUD/MRDR 5,00 1,75 % 

  A-32194 
Fonds de promotion des droits de la femme en 
Afghanistan (FPDFA) DD 1,52 0,53 % 

  A-32600 Retour et intégration des réfugiés HCNUR 5,00 1,75 % 

Ressources naturelles 

  A-32170 Étude de la BAsD sur le bassin du fleuve Hari Rud BAsD 1,00 0,35 % 

  A-033143 
Gestion des ressources hydriques des bassins 
occidentaux BAsD 10,00 3,51 % 

Sécurité et primauté du droit 

  A-32446 Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA) 
Banque 
mondiale 12,00 4,21 % 

  A-032168 
Budget de développement national de l’action anti-
mines des Nations Unies UNMAS 15,00 5,26 % 

  A-32597 Désarmement, Démobilisation, Réintégration (DDR) PNUD/MANUA 6,50 2,28 % 

  A-32671 Relevés et destruction des munitions (RDM) PNUD/MANUA 1,20 0,42 % 

  A-32431 Entreposage des armes lourdes (EAL) PNUD/MANUA 1,20 0,42 % 

  A-032956 Démantèlement de groupes armés illégaux (DGAI)  PNUD 4,00 1,40 % 

  A-032995 Destruction des mines antipersonnel et des munitions PNUD 4,00 1,40 % 

  A-32169 
Fonds d’affectation spéciale pour l’ordre public en 
Afghanistan (LOTFA) PNUD 2,00 0,70 % 

  A-32484 Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan IDLO 4,30 1,51 % 

  A-32531 Assurer l’équilibre des budgets PNUD 3,00 1,05 % 

  A-32806 
Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan 
(SEAL) PNUD 1,20 0,42 % 

  A-032503 
Renforcement des capacités de lutte contre les 
stupéfiants ONUDC 1,00 0,35 % 

 A-32165 Soutien aux élections présidentielles PNUD 8,00 2,81 % 

  A-32623 Soutien aux élections législatives PNUD/JEMB 13,00 4,56 % 

  A-32189 Soutien aux médias IMPACS 1,60 0,56 % 

Direction générale des programmes multilatéraux 

  M-011660 Projet d’aide humanitaire aux veuves de Kaboul CARE Int. 5,70 2,00 % 

Commun à tous les secteurs gérés par la Direction générale de l’Asie 

  A-31648 Unité d’appui aux programmes – Afghanistan ACDI/UAP 2,22 0,78 % 

    Total partiel   252,29  
    Autres petits projets < 1 million $   32,71 11,48 % 

  Total pour tous les projets  285,00 100,00 % 

      
  Valeur totale et pourcentage de l’échantillon 205,70 $ 72,18 % 
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4.  CONSTATATIONS ET OBSERVATIONS  

4.1  Résultats de projets spécifiques 
 
La section suivante fournit au sujet de chacun des projets de l’ACDI à l’étude des 
informations sur : 

1. les fonds investis, aussi bien par l’ACDI que par d’autres organismes le cas échéant; 
2. les résultats escomptés et les indicateurs de réussite selon le Document d’approbation 

de projet (DAP) de l’ACDI;  
3. les résultats obtenus en matière d’extrants et d’effets à moyen terme; 
4. la responsabilisation et l’information financière; 
5. une évaluation globale des progrès accomplis à ce jour. 

 
Les références et les sources de données sont fournies, avec des renvois en bas de page s’il y 
a lieu. 
 
Environ la moitié des douze programmes retenus pour cet examen ont été conçus pour établir 
rapidement des services de l’État dans les provinces et les régions rurales tout au long de 
l’élaboration des projets et aussi pour rassurer la population quant au bon fonctionnement du 
nouveau gouvernement central et à sa capacité à fournir des services. Puisque, par le passé, 
l’État n’a jamais été présent de manière significative dans les régions rurales, cet objectif 
constitue un énorme défi pour le gouvernement de l’Afghanistan.  

4.1.1 Soutien au financement du budget de fonctionnement – FASRA 
 
Fonds investis 
Il s’agit du plus important investissement de l’ACDI en Afghanistan. Fruit d’un effort 
coordonné multi donateurs, ce fonds commun est administré par la Banque mondiale. La 
contribution de l’ACDI représente 11,2 % du total des sommes versées par les donateurs de 
2003 à 2006 (au 22 octobre 2006), l’Agence se classant donc au cinquième rang parmi les 26 
bailleurs de fonds au FASRA. Du 1er avril 2004 au 31 janvier 2007, l’ACDI a décaissé 60 
millions de dollars canadiens au FASRA pour financer les dépenses courantes du GdA, 
comme les salaires des fonctionnaires et d’autres dépenses de fonctionnement et d’entretien 
du gouvernement 
 

 
 
Le FASRA contribue au versement régulier des 
salaires des fonctionnaires, comme les enseignants 
et les travailleurs de la santé. 
 
Photo : ACDI 
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Résultats escomptés (selon la documentation du CGRRR et du DAP) 

1. Le gouvernement fonctionne « efficacement », ses dépenses budgétaires courantes 
étant couvertes;  

2. Le gouvernement est en mesure de maintenir et d’accroître les services de base offerts 
à ses citoyens. 

 
Indicateurs (selon la documentation du CGRRR et du DAP) 

1. Restructuration et rationalisation des rouages gouvernementaux pour assurer une 
administration publique financièrement viable (d’ici 2010); 

2. Examen de la viabilité financière des unités administratives mené à bien; 
3. Pourcentage du total de l’aide extérieure affecté au budget de base;  
4. Nombre de ministères ayant mis en place des mécanismes de budgétisation de 

programmes. 
 
Résultats obtenus de 2004 à 2007  
 
Extrants7  

1. Remboursement des dépenses courantes du GdA (p. ex. versement régulier des 
salaires de plus de 270 000 fonctionnaires, y compris 144 000 enseignants) et des 
dépenses de fonctionnement et d’entretien, dans la mesure où elles sont conformes au 
budget national approuvé et aux normes d’admissibilité; 

2. Maintien de la discipline budgétaire, de la responsabilisation et de la transparence de 
la gestion financière du GdA;  

3. Employés en majorité de niveau provincial : 
i. Éducation bénéficie de la plus grande portion (39 %); 

ii. Augmentation de l’effectif scolaire. 
 
Effets à moyen terme  

1. Augmentation des recettes fiscales du GdA, principalement par la perception 
douanière, lui permettant ainsi de financer pleinement les coûts de ses activités 
courantes à l’avenir;  

2. En 2005-2006, la perception de recettes était de 55 % supérieure par rapport à l’année 
précédente8. 

 
Responsabilisation financière  
Outre la surveillance des partenaires multilatéraux, telle que décrite à la section 4.2.2.3, la 
Banque mondiale produit des rapports trimestriels destinés aux donateurs, l’ACDI y compris, 
fournissant des bilans consolidés sur la provenance et l’utilisation des fonds (montants des 
contributions reçues des donateurs et dépenses payées par le FASRA). La Banque fait 
également régulièrement rapport sur les tendances relatives à l’admissibilité des dépenses 
soumises. Lorsqu’il appert qu’une dépense est « inadmissible », cela ne signifie pas 
nécessairement qu’il y a eu abus ou méfait. Par exemple, font partie des dépenses 
inadmissibles à un financement du FASRA toute dépense ayant trait à la sécurité (activité 

                                                 
7 Dale Posgate, CIDA Monitor’s report, janvier 2007. 
8 ARTF First Quarter (2006-07), Report to Donors, p. 4. 
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militaire, policière, etc.). En outre, toute dépense non conforme aux règles budgétaires et en 
matière d’approvisionnement du gouvernement, ou encore aux normes convenues avec la 
Banque relativement à la reddition de comptes et à la gestion de la trésorerie, serait 
inadmissible et recouvrable auprès du GdA.  
 
L’administrateur du FASRA fait appel aux services d’un « agent de surveillance » externe 
(actuellement PricewaterhouseCoopers) pour examiner l’admissibilité des dépenses. Pour 
l’exercice qui a pris fin le 20 mars 2006, cet agent a examiné 21 % de l’ensemble des 
dépenses, dont 60 % avaient trait au fonctionnement et à l’entretien. Il a découvert 
qu’environ 13 % des dépenses soumises étaient inadmissibles. Lors de son examen de 
l’admissibilité des dépenses, l’agent de surveillance a visité 23 des 34 provinces. 
 
Le vérificateur général de l’Afghanistan a publié dernièrement et fait parvenir à l’ACDI un 
rapport de vérification portant sur le FASRA, pour l’exercice se terminant le 20 mars 2006. 
La vérification portait sur le budget de fonctionnement du FASRA, lequel s’élevait à 268 
millions de dollars américains. L’équipe chargée de la vérification, qui a visité 12 ministères 
et quatre provinces, a cerné d’autres dépenses inadmissibles, représentant 2,9 % du total des 
dépenses annuelles, parmi celles imputées auparavant au Fonds.  
 
Ensemble, les activités de l’agent de surveillance et le rapport du vérificateur général 
démontrent que, depuis la création du Fonds, le nombre de dépenses inadmissibles présentées 
en vue d’un paiement a diminué, leur pourcentage passant d’environ 34 % au début de 2004 
à 0,7 % au 31 mars 2006, selon le plus récent rapport de la Banque mondiale aux bailleurs de 
fonds du FASRA, le 22 février 2007. Par ailleurs, le GdA possède à ce jour une excellente 
fiche quant au remboursement lorsque des dépenses inadmissibles ont été cernées.  
 
Compte tenu de la teneur des rapports fournis par la Banque, l’ACDI est bien placée pour 
exercer une diligence raisonnable relativement aux fonds transférés au FASRA et servant au 
soutien du financement du budget de fonctionnement du GdA. 
 
Évaluation globale 
Le FASRA s’est avéré l’un des principaux mécanismes de financement du déficit budgétaire 
récurrent du pays, et est susceptible d’évoluer pour devenir une source importante d’aide 
technique et à l’investissement à l’Afghanistan. Les extrants et les effets à moyen terme 
obtenus au cours de la période 2004-2007 indiquent que le gouvernement s’engage dans la 
bonne direction et est davantage en mesure de boucler son budget des dépenses courantes. 
Les résultats indiquent également que le GdA acquiert la capacité d’assurer l’expansion des 
services de base offerts à ses citoyens. L’ACDI a reçu des rapports pertinents (comptes 
rendus et rapports financiers) provenant de diverses sources crédibles qui démontrent : a) de 
nets progrès quant aux résultats obtenus et b) un niveau acceptable de responsabilisation 
quant à l’utilisation des fonds selon les fins prévues. Le récent rapport que la Banque a fait 
parvenir aux bailleurs de fonds confirme l’amélioration de la qualité des rapports de 
vérification et le plus faible pourcentage (inférieur à 1 %) de dépenses inadmissibles.  
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4.1.2 Programme de solidarité nationale (PSN) 
 
Mécanisme multi donateurs dont le financement est prévu au poste budgétaire des 
investissements du FASRA, le PSN est le programme phare du GdA pour promouvoir le 
développement communautaire, renforcer la gouvernance locale, favoriser la participation 
des citoyens et assurer la légitimité et la crédibilité du GdA. La contribution du Canada 
représente 21 % du total des versements des donateurs de 2003 à 2006 (au 22 octobre 2006), 
ce qui le place au deuxième rang parmi les sept donateurs.  
 
Ce programme est mis en œuvre par le ministère du Relèvement et du Développement rural 
(MRDR), avec l’aide d’un consultant chargé de la surveillance (CS). Il y a 24 partenaires de 
facilitation (PF) sous contrat, principalement des ONG, qui facilitent la mise sur pied et le 
renforcement des capacités de milliers de Conseils de développement communautaire (CDC). 
Le CS, actuellement GTZ et la société d’experts-conseils Development Alternatives Inc., 
emploie environ 700 personnes (janvier 2006). « Selon l’évaluation de la mission de 
surveillance de la Banque mondiale en octobre-novembre 2006, le rendement du CS est très 
satisfaisant9. » Il ressort de l’évaluation des capacités des PF menée en 200410, comme on 
pouvait s’y attendre, que ces capacités varient, entre « faibles » et « très grandes ». Par 
conséquent, quelques PF plus faibles ont été remerciés de leurs services et le CS a veillé à 
renforcer les capacités des autres PF.  

 
 
 
 
 
Des hommes membres d’un nouveau conseil 
communautaire de la province de Kandahar 
discutent de leurs besoins prioritaires.  
 
 
 
 
 
 

 
Fonds investis 
Du 1er avril 2004 au 31 janvier 2007, l’ACDI a versé 30 millions de dollars canadiens au 
PSN. 
 
Résultats escomptés  

1. Augmentation des revenus dans les collectivités rurales; 
2. Structure et systèmes efficaces d’administration publique pour planifier, financer et 

gérer les activités de développement;  

                                                 
9  Mid-term Evaluation Report, 2006, p. 28.  
10  Altai Consulting, Assessment of NSP Facilitating Partners, août 2004. 
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3. Capacité opérationnelle du gouvernement dans les provinces permettant une bonne 
harmonisation des politiques du gouvernement central et des besoins locaux. 

 
Indicateurs 

1. Développement rural bénéficiant à 19 millions de personnes de 38 000 villages, 
contribuant à promouvoir la gouvernance locale et la prise en charge communautaire 
(d’ici 2010); 

2. Nombre de nouveaux CDC formés;  
3. Nombre de villages où les CDC facilitent au moins un programme national de 

développement rural.  
 
Résultats obtenus (au 1er octobre 2006) 
 
Extrants 

1. Environ 17 000 CDC élus, dans 274 districts et chacune des 34 provinces;  
2. 14 219 plans de développement communautaire terminés; 
3. 23 302 sous-projets communautaires soumis en vue d’obtenir un financement (somme 

maximale de 60 000 $US par sous-projet offert à un CDC); 
4. 21 176 sous-projets communautaires approuvés en vue de leur mise en œuvre; 
5. 8 450 sous-projets menés à bien. 
 

  
 
 
Effets à moyen terme (attribuables en partie à ce projet de l’ACDI) 

1. Plus de 19 000 projets communautaires approuvés; 
2. Plus de 7 000 projets communautaires menés à bien; 
3. Incidence du Programme sur plus de 11,5 millions d’Afghans. 
 

Répartition des sous-projets financés par les programmes du PSN (voir la figure III) :  
• 25 % pour l’approvisionnement en eau potable; 
• 21 % pour la remise en état des systèmes d’irrigation; 
• 20 % pour améliorer l’infrastructure des transports (routes, ponts); 
• 17 % pour l’alimentation en électricité (génératrices, microcentrales hydroélectriques, 

énergie solaire); 

Élection d’un Conseil de 
développement communautaire de 
femmes à Kandahar. 
 
Photo : ONU-HABITAT 
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• 11 % pour améliorer les modes de subsistance et augmenter les revenus; 
• 5 % pour l’infrastructure d’éducation;  
• 1 % pour les autres investissements. 

 
 

Figure III Répartition du financement du PSN par sous-projets 
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Responsabilisation financière 
L’administrateur du FASRA publie des rapports trimestriels sur la situation financière du 
Fonds. Les rapports précisent les montant versés par les bailleurs de fonds et les sommes 
affectées à chacun des projets d’investissement, de même que le montant total des 
engagements et des décaissements pour chaque projet. Un rapport plus détaillé portant sur le 
premier trimestre de l’EF 2005-2006 a été préparé, fournissant des explications sur le 
processus d’approbation des projets et le transfert de fonds. Le rapport contenait également 
une fiche sur la situation (les progrès accomplis pour la mise en œuvre, ainsi que les enjeux 
et les mesures prises) ainsi qu’une cote globale pour chaque projet d’investissement en cours. 
La cote pour le PSN était « Satisfaisante », tant pour la « Réalisation des objectifs de la 
subvention » que pour la « Mise en œuvre ». 
 
À titre de membre du Comité d’examen externe du PSN, l’ACDI assure la surveillance et 
peut commander des évaluations. Le rapport d’évaluation à mi-parcours11 formulait 58 
recommandations, dont quatre visaient à améliorer les processus financiers. Les agents de 
suivi externes de l’ACDI sont également d’accord avec les améliorations proposées. 
 
Le rapport d’évaluation à mi-parcours expose un certain nombre de lacunes systémiques des 
opérations financières associées au PSN, y compris les délais du processus 
d’approvisionnement (qui relève du MRDR) et les transferts aux PF (qui est de la 
responsabilité du CS), la lenteur des transferts aux comptes du PSN (qui incombent à la Da 
Afghanistan Bank) et le manque de liquidités dans le fonds de subventions globales (dont les 

                                                 
11 Barakat, Sultan et coll., Mid-term Evaluation Report of the National Solidarity Programme (NSP), 
Afghanistan, Post-war Reconstruction & Development Unit (PRDU), University of York, et ministère du 
Relèvement et du Développement rural, République islamique de l’Afghanistan (mai 2006). 
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bailleurs de fonds et la Banque mondiale sont responsables). Le chef de l’aide de l’ACDI a 
facilité dernièrement une réunion officieuse entre les donateurs et le GdA pour améliorer les 
mouvements de fonds.  
 
L’une des recommandations formulées dans le rapport d’évaluation à mi-parcours proposait 
le renforcement d’une capacité financière et budgétaire au sein du MRDR à l’échelle centrale 
et au niveau des provinces.  
 
Selon les projections de l’équipe d’évaluation, pour la seconde phase du Programme, les 
activités de prestation représenteraient environ 37 % du coût total (dont 28 % pour les CS) et 
les 63 % restants seraient destinés aux subventions globales consenties aux Conseils de 
développement communautaire. Compte tenu de la teneur des rapports communiqués par la 
banque et le CS, l’ACDI est bien placée pour entreprendre un examen approprié de 
l’information et exercer une diligence raisonnable afin de veiller à ce que les fonds transférés 
au FASRA et utilisés pour réaliser le projet du PSN servent aux fins prévues. 
 

 
 
 
Évaluation globale 
Les résultats de l’agent de suivi externe de l’ACDI corroborent les conclusions du rapport 
d’évaluation mi-parcours à l’effet qu’il s’agit d’un projet fructueux.. De plus, l’évaluation a 
identifié pas moins de 11 séries12 de bénéfices découlant du PSN. Cette évaluation concluait 
que : 

1. la formation des CDC a favorisé l’autonomisation des collectivités rurales de même 
qu’un esprit d’unité d’action et de travail dans un but collectif dans des collectivités 
autrefois divisées; 

2. les CDC contribuent à l’établissement de liens nettement plus étroits entre les 
collectivités et le gouvernement de leur province; 

3. les types de sous-projets ont sans doute contribué à accroître la capacité de production 
des collectivités (bien qu’il soit irréaliste d’en quantifier l’incidence 
microéconomique en ce moment); 

                                                 
12 Reference: PSN Evaluation mi-parcours pages 17-18 

Grâce à un projet de promotion 
d’autres modes de subsistance, 
financé par le PSN, ces femmes 
de la province de Kandahar sont 
désormais en mesure de subvenir 
aux besoins de leur famille 
 
Photo : ONU -HABITAT 
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4. la participation des femmes à la prise de décisions communautaires continue de 
représenter un formidable défi; 

5. les CDC ont influé directement de diverses manières au développement économique 
par l’accroissement de la capacité de production et les possibilités d’emplois offerts 
dans le cadre de certains projets du PSN;  

6. la qualité de vie de la population en milieu rural s’est améliorée.  
 
Le rapport susmentionné a identifié également certains éléments d’amélioration. Par exemple:  

1. L’évaluation soulevait des préoccupations relativement à la viabilité des projets 
économiques. Même s’il était trop tôt pour conclure que le nombre relativement 
restreint de projets portant sur les « modes de subsistance » ne sont pas viables, il 
semblerait que leur viabilité n’a pas fait l’objet de suffisamment d’analyses. 

2. En examinant  l’efficience et l’efficacité de la gestion financière des opérations, 
l’évaluation ci-dessus a décelé « très peu »  de cas de corruption de la part des 
membres des CDC13 ces derniers ayant été relevés par l’Agent de suivi sur place qui 
s’est occupé d’y donner suite.  
 

L’évaluation concluait que, si les tendances qualitatives attribuables au PSN se maintiennent, 
le PSN sera en mesure de produire les retombées voulues, à savoir jeter les assises d’une 
meilleure gouvernance à l’échelon communautaire, de la lutte visant à réduire la pauvreté et 
de la consolidation de la solidarité nationale.  
 
Une autre source crédible a formulé le commentaire suivant sur la responsabilisation dans le 
cadre du PSN – fondé sur son rendement et sa transparence démocratique envers les citoyens 
afghans : 
 

Comparativement à d’autres programmes de reconstruction, il y avait plusieurs aspects et 
facteurs externes positifs ayant trait à la responsabilisation dans le cadre du PSN. 
L’exposition médiatique l’a fait connaître du public, augmentant ainsi les comptes que 
devaient rendre les responsables de son exécution et de sa mise en œuvre. La capacité du 
gouvernement à rendre compte de la prestation du programme a augmenté, même si la 
réforme de l’administration accusait une certaine lenteur. Le MRDR est perçu comme l’une 
des institutions les moins corrompues, malgré les sommes importantes qu’il administrait. 
Une confiance relative s’est établie entre les bénéficiaires, le gouvernement et les donateurs. 
Or, elle demeure fragile parce que les gens « ne peuvent pas comprendre à quoi jouent les 
donateurs » lorsqu’il y a beaucoup de gaspillage dans d’autres programmes. Le 
renforcement de la capacité de surveillance, les mesures prises pour assurer la 
responsabilisation des intervenants à l’échelon local ainsi que l’utilisation des ressources 
locales sont au nombre de la quantité d’autres aspects positifs du PSN14.  

 
En ce qui a trait au degré de sensibilisation de la population aux quelques 17 000 CDC créés 
par le PSN, 37 % des Afghans étaient au courant de leurs activités, alors que 58 % n’en 

                                                 
13 Reference: PSN Evaluation mi-parcours pages 15 
14 Integrity Watch Afghanistan, Assessing the NSP: The Role of Accountability in Reconstruction, janvier 2007 
(version préliminaire), p. 26. Ce rapport préparé par des chercheurs afghans est au nombre de huit études sur le 
pays portant sur l’intégrité dans le secteur de la reconstruction après la guerre, études financées par Tiri, une 
ONG internationale établie à Londres.  
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étaient pas conscients. Parmi les personnes renseignées sur les CDC, les perceptions étaient 
fort favorables, 86 % affirmant être soit très satisfaites ou satisfaites. À peine 10 % étaient 
insatisfaites15. 

4.1.3 Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan (MISFA) 
 
Le financement du MISFA est prévu au poste budgétaire des investissements du FASRA et 
identifié dans la Stratégie de développement national de l’Afghanistan (SDNA) comme un 
facteur clé de l’amélioration des services financiers et des modes de subsistance en milieu 
rural. Le Canada est le chef de file des cinq donateurs au MISFA, sa contribution s’élevant à 

47,0 % des sommes versées à ce programme de 2003 
à 2006 (au 22 octobre 2006). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La somme modique que cette 
femme de la province de Hérat a 
pu emprunter lui a permis de 
démarrer sa propre entreprise. 
 

 
 
 
 
 

                                                 
15 Fondation pour l’Asie (avec l’aide d’AC Nielsen India et coll.), Afghanistan in 2006: A survey of the Afghan 
People, 2006. Un sondage portant sur un éventail de sujets, y compris les points de vue sur les élections. Ce 
sondage (qui comportait plus d’une centaine de questions) a été mené auprès d’un échantillon représentatif 
aléatoire de 6 226 citoyens afghans de 18 ans et plus (composé de 51 % de femmes et de 49 % hommes) lors 
d’entrevues individuelles, dans 32 des 34 provinces. La marge d’erreur due à l’échantillonnage est de 2,5 %. Le 
sondage a été réalisé entre juillet et août 2006. Voir la méthode complète du sondage à l’annexe 2 du rapport du 
sondage. 

Le PARWAZ est la première institution de 
microfinancement dirigée par des femmes en 
Afghanistan. Une de ses préposées au crédit est 
photographiée ici avec une de ses clientes. 
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Fonds investis 
Du 1er avril 2004 au 31 janvier 2007, l’ACDI a versé 37 millions de dollars canadiens au 
MISFA. 
 
Le Groupe consultatif d’assistance aux plus pauvres (GCAP) et la Banque mondiale ont 
assuré la conception globale de ce programme, intégré au départ au sein du MRDR. Au cours 
des 10 dernières années, le GCAP a joué un rôle de premier plan pour préciser les normes 
internationales de rendement du microfinancement. Le MISFA se conforme aux pratiques 
exemplaires mondialement convenues en matière de microfinancement, ainsi qu’en attestent 
sa conception et sa performance. 
 
Le MISFA fournit des capitaux à 15 institutions de microfinancement (IMF), sous forme de 
prêts et de subventions, et ce sont les IMF qui prêtent directement aux clients. Le premier 
emprunt consenti à un client a été approuvé en octobre 2003 et il y a actuellement environ 
266 000 prêts en cours. Le taux de remboursement des emprunts est très élevé et les plus 
récents ratios de viabilité opérationnelle et financière d’un certain nombre d’IMF sont 
prometteurs. BRAC Afghanistan, comptant une trentaine d’années d’expérience au 
Bangladesh, est la plus importante IMF.  
 
Résultats escomptés 

1. Gamme plus vaste de services financiers, y compris l’octroi de prêts pour des 
activités rémunératrices et le développement d’entreprises;  

2. Augmentation du nombre de services d’épargne et de prêts à la consommation offerts 
aux personnes à faible revenu. 

 
Indicateurs 

1. Meilleur accès aux services financiers pour 22 % des foyers (800 000 d’ici 2010); 
2. Réduction du pourcentage de ménages dont le revenu est inférieur au seuil de la 

pauvreté dans le pays; 
3. Ratio de l’écart de pauvreté. 

 
Résultats obtenus de 2004 à 2007 (jusqu’en janvier 2007)  
(Source : rapports de l’agent de suivi externe de l’ACDI, janvier 2007, et rapports du MISFA) 
 
Extrants 

1. Environ 266 000 prêts en cours, les femmes constituant 72 % des emprunteurs; 
2. Valeur cumulative des prêts consentis de 195 millions de dollars américains; valeur 

brute des prêts en cours de 70 millions; taux actuel de remboursement des prêts de 
98 %; risque du portefeuilles (plus de 30 jours) de 1 %; 

3. Autosuffisance opérationnelle globale des IMF de 59,7 %; deux IMF s’autofinancent;  
4. Le MISFA est une société indépendante enregistrée sous un code de commerce; les 

activités des IMF sont assujetties au cadre juridique de la banque centrale à titre 
d’institutions financières de dépôt. 
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Effets à moyen terme (attribuables en partie à ce projet de l’ACDI) 

1. Plus de 300 000 personnes ont bénéficié du MISFA, dont 72 % sont des femmes;  
2. La plupart des prêts ont permis de démarrer des petites entreprises et 98 % des 

emprunts sont remboursés avec intérêts.  
 
Responsabilisation financière 
L’administrateur du FASRA publie des rapports trimestriels sur la situation financière du 
fonds. Les rapports précisent les sommes reçues des bailleurs de fonds et leur affectation à 
chaque projet d’investissement, de même que le montant total des engagements et des 
décaissements pour chaque projet. Un rapport plus détaillé a été préparé pour le premier 
trimestre de l’exercice 2005-2006, expliquant les processus d’approbation de projets et de 
transfert de fonds. Le rapport contenait également une fiche sur la situation (les progrès 
accomplis pour la mise en œuvre, ainsi que les enjeux et les mesures prises) ainsi qu’une cote 
globale pour chaque projet d’investissement en cours. La cote pour le PSN était 
« Satisfaisante », tant pour la « Réalisation des objectifs de la subvention » que pour la 
« Mise en œuvre ».  
 
Les IMF font actuellement l’objet de vérifications effectuées par des vérificateurs agréés par 
le MISFA. Les vérificateurs doivent d’abord suivre la formation offerte par le MISFA, 
puisque peu d’entre eux sont spécialistes de la vérification d’organismes de 
microfinancement.  
 
Le MISFA publie des rapports trimestriels et annuels, fondés sur les pratiques exemplaires 
dans le domaine du microfinancement. Les IMF soumettent des rapports mensuellement au 
MISFA, qui pour sa part consolide ces rapports en un rapport présenté au MRDR. Le 
personnel du MISFA visite régulièrement les bureaux des IMF sur le terrain. Compte tenu de 
la teneur des rapports communiqués par la Banque mondiale, l’ACDI est bien placée pour 
entreprendre un examen approprié de l’information et exercer une diligence raisonnable afin 
de veiller à ce que les fonds transférés au FASRA et utilisés pour réaliser le projet du MISFA 
servent aux fins prévues. 
 
 

 
 
 
 

Le gérant de la succursale (à droite) de 
Waras, à Bamiyan, du Programme de 

microcrédit de l’Afghanistan rural lancé en 
2003 par la Fondation Aga Khan, évalue ici 

un projet. 
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Évaluation globale 
Une telle croissance à l’intérieur d’à peine un peu plus de trois ans, accompagnée de bons 
ratios de rendement financier, est inhabituelle et remarquable. Des études des incidences 
socioéconomiques sur les clients ont été amorcées. 
 
À ce jour, le programme s’est peu implanté en milieu rural; en raison des problèmes de 
sécurité dans bien des districts, la moitié des IMF sont établies à Kaboul. Les femmes 
forment environ 72 % de la clientèle, et environ la moitié d’entre elles empruntent pour des 
hommes de leur famille. Les hommes sont cosignataires des contrats d’emprunt pour assurer 
l’acceptation sociale des services. N’empêche que ce programme contribue manifestement à 
l’autonomisation des femmes afghanes.  
 
Au cours des trois premières années, les responsables mettaient l’accent sur le renforcement 
des capacités du MISFA et des IMF. Beaucoup de temps a été consacré à la formation des 
IMF dans les domaines de la gestion financière, de la gestion des prêts et des systèmes de 
données. Cela était essentiel avant d’amorcer une plus grande expansion ou de viser les 
clients à plus faible revenu. Le MISFA compte peu d’employés : 20 personnes en tout et 
deux conseillers.  
 
Voici les conclusions d’une évaluation indépendante du MISFA réalisée en 200616 : 

• Le rendement du MISFA « a été hautement satisfaisant ». 
• En raison de la forte demande de services de microfinancement, il est fort possible 

qu’un grand nombre d’IMF deviennent financièrement autonomes d’ici les trois 
prochaines années.  

• La croissance du MISFA est supérieure à celle d’organismes analogues dans tout 
autre pays touché par un conflit.  

• Sa transformation en une société à responsabilité limitée est une saine approche. 
 
Voici les principales recommandations qui en sont issues : 

• Le MISFA doit préciser les mesures qu’il compte prendre pour étendre sa portée aux 
populations vulnérables, aux régions rurales et aux zones aux prises avec un conflit.  

• Les donateurs doivent faire des prévisions et prendre des engagements de 
financement à plus long terme.  

• Le ministère des Finances, les bailleurs de fonds et le MISFA doivent veiller à une 
plus grande efficacité des procédures opérationnelles et des modalités de versement.  

 
En mars 2006, le MISFA est devenu une société privée. Le GdA a sagement consenti au 
MISFA son indépendance. Les leçons qui se dégagent de dizaines d’années d’expérience des 
services de microfinancement confirment que ce genre de programmation doit être 
indépendante du gouvernement. Le Conseil d’administration du MISFA est composé de trois 
personnes du secteur privé, de trois spécialistes internationaux du microfinancement (dont un 

                                                 
16  Geetha Nagarajan, Henry Knight et Taara Chandani, Mid-term Review of the Microfinance Sector and 
MISFA in Afghanistan, 18 octobre 2006. Un des auteurs est Canadien.  
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Canadien) et de deux représentants du gouvernement. Les décisions du Conseil sont du 
domaine public.  
 
En conclusion, l’équipe chargée de l’Examen est d’avis qu’il s’agit d’un excellent 
investissement de l’ACDI. 

4.1.4 Programme national de développement axé sur les régions (PNDAR) –
Phase II 

 

 
 
Dans le cadre de cette initiative multi donateurs, l’ACDI contribue 6,5 % du financement de 
la Phase II, qui est au cœur de la stratégie intégrée de développement rural du ministère du 
Relèvement et du Développement rural (MRDR). La Phase II est issue de vastes 
consultations interministérielles et prévoit une approche et des mécanismes de coordination 
interministérielle centrale et décentralisée pour favoriser un développement rural intégré.  
 
Fonds investis 
Du 1er avril 2004 au 31 janvier 2007, l’ACDI a transféré 15,1 millions de dollars canadiens 
au PNUD pour le financement du PNDAR. La Phase II (2005-2009) comporte les volets 
suivants :  

• Développement économique régional : pour mettre en œuvre des stratégies régionales 
de relance économique en milieu rural contribuant à réduire la pauvreté.  

• Renforcement des capacités : pour renforcer les capacités organisationnelles du 
Ministère et des partenaires à l’échelle nationale, provinciale et des districts, 
principalement en continuant de former des Assemblées de développement des 
districts (ADD) qui concevront les plans de développement de leur district.  

• Projets favorisant une reprise immédiate : pour continuer de combler les besoins 
pressants des populations des collectivités rurales, d’ici à ce que les plans de 
développement des districts soient en place et que les projets prioritaires aient été 
choisis.  

 
Résultats escomptés 
Le GdA aura les politiques, les procédures et la capacité nécessaires pour favoriser 
l’avancement de projets et de cycles de développement à moyen et à long terme (production, 
processus, marché) afin de :  

Le PNDAR a permis à ces travailleurs 
de creuser un puits profond à Aibak 
Samangan, pour assurer 
l’alimentation en eau potable de la 
population locale. 
 
Photo : MRDR 
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1. relancer les économies locales; 
2. créer des possibilités d’emploi durables;  
3. stimuler les échanges économiques et les synergies entre les secteurs de programme. 

 
Indicateurs 

1. Activités de développement rural bénéficiant à 19 millions de personnes dans 38 000 
villages, contribuant à promouvoir la gouvernance locale et la prise en charge 
communautaire (2010);  

2. Nombre de nouvelles Assemblées de développement des districts (ADD) créées. 
 
Résultats obtenus17 
Renforcement des capacités :  

• Des plans provinciaux ont été préparés pour 32 provinces, à la suite de quoi quatre 
projets prioritaires par district ont été retenus. 

• 69 ADD mises sur pied et leurs plans de district sont prêts. (sept. 2006) 
• Environ 140 responsables gouvernementaux ont observé et surveillé les élections des 

ADD. (sept. 2006) 
• Formation continue des Conseils de développement provincial (y compris au Kandahar).  
• La remise en état de 15 bureaux provinciaux du MRDR est terminée.  
• 43 directeurs provinciaux du MRDR ont suivi une formation de cinq mois organisée par 

le BRAC au Bangladesh.  
• L’équipe du PNDAR et le MRDR ont surveillé au total 131 sous-projets. Les rapports 

précisent que le progrès des travaux est satisfaisant.  
 
Relance des économies régionales : 

• Des études de faisabilité portant sur une usine de coton, l’industrie de l’huile de rose et 
une usine de textile ont été menées à bien et d’autres études ayant trait entre autres aux 
secteurs du textile, des denrées alimentaires, de l’élevage du bétail et de l’horticulture 
progressent. 

• Le lancement d’une importante étude fournissant le cadre de planification du 
développement rural. (sept. 2006) 

 
 
 
 
 
Construction d’une clinique dans la 
province de Khost 
 
Photo : MRDR

                                                 
17 PNDAR, Third Quarter Report, du 1er juillet au 30 septembre 2006. 
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Responsabilisation financière 
En vertu de l’accord de subvention conclu avec le PNUD, un rapport annuel des activités 
entreprises et des progrès réalisés dans le cadre de ces activités de même que les états 
financiers annuels faisant le bilan des dépenses du projet doivent être fournis à l’ACDI. 
Avant l’an dernier et pour la durée de la Phase I, un petit nombre de ces rapports ont été 
fournis par le PNUD, ce qui préoccupait le Programme de l’Afghanistan. Lors de leur 
mission en janvier 2006, les agents de suivi externes de l’ACDI ont rencontré les partenaires 
de la mise en œuvre à Kaboul pour obtenir de plus amples renseignements relatifs aux sujets 
des préoccupations. Depuis, l’ACDI a reçu davantage de rapports; le partenaire de la mise en 
œuvre (MRDR) prépare des rapports trimestriels, contenant un tableau financier indiquant les 
dépenses, ventilées selon les volets du projet et par pays donateur. 
 
En 2006, le vérificateur général de l’Afghanistan a mené une vérification de cinq projets du 
PNUD, y compris le PNDAR. La vérification examinait les dépenses inscrites dans le 
Combined Delivery Report (CDR) pour l’année civile 2005. Le vérificateur était d’avis que 
« le rapport expose honnêtement les décaissements pour le projet », à quatre exceptions près. 
Un des commentaires du vérificateur portait sur l’absence d’un montant de 5,1 millions de 
dollars américains dans la liste des paiements directs versés par le PNUD; un autre soulignait 
la variance de 8 240 $US entre les données du CDR et le système financier du PNUD. La 
réponse du PNUD à ces commentaires précisait que : 1) les 5 121 531 $ étaient inclus dans le 
total de 7 589 217 $, tel qu’indiqué sous la colonne des décaissements du PNUD dans le 
CDR, mais que par contre la somme de 2 467 686 $ n’a pas été vérifiée puisqu’elle a trait à 
des dépenses pour les services de soutien, qui ne faisaient pas partie de l’étendue de la 
vérification, conformément au mandat de la vérification; et que 2) la différence de 8 240 $ 
entre le CDR et le système financier du PNUD est un problème générique bien connu à 
l’administration centrale du PNUD, qui s’occupe de le régler. 
 
Au moment où se déroulait le présent Examen, l’ACDI a reçu confirmation du PNUD qu’un 
suivi avait été amorcé avec le Bureau du vérificateur général pour régler cette question.  
 
Compte tenu de la teneur des rapports financiers actuellement fournis par les partenaires de la 
mise en œuvre, du rapport de vérification réalisé par le vérificateur général de l’Afghanistan 
et d’autres renseignements diffusés dans le site Web du PNUD, l’ACDI est bien placée pour 
exercer une diligence raisonnable quant aux fonds transférés au PNUD et utilisés pour le 
PNDAR. 
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Évaluation globale 
La Phase I (2002 -2004) visait d’abord et avant tout à combler les besoins les plus pressants 
des gens et à établir la présence du GdA dans l’ensemble du pays. La Phase II met l’accent 
sur les mesures prises pour permettre au GdA, par l’intermédiaire des conseils des provinces 
et des districts, d’appuyer un développement rural intégré, un facteur crucial de la lutte contre 
la pauvreté. 
 
Une évaluation de la Phase I réalisée en 2004 fournit une analyse crédible du programme à ce 
moment-là18. Le PNDAR a grandement contribué à renforcer les capacités et à étendre la 
portée du MRDR dans l’ensemble du pays – là où il était à toutes fins pratiques absent au 
départ.  
 
Selon le nouveau plan stratégique du MRDR (2006-2007 à 2008-2009), le PNDAR II aidera 
à coordonner ou encore à intégrer d’autres programmes nationaux (p. ex. le PSN, le 
Programme national d’emploi d’urgence, le Programme d’approvisionnement en eau potable 
et d’hygiène publique en milieu rural, le Programme intégré de promotion d’autres modes de 
subsistance (IALP) à l’échelle du pays et au Kandahar ainsi que le MISFA). La mobilisation 
communautaire, en particulier au niveau des districts, conduit à la mise sur pied 
d’Assemblées de développement des districts et de là, à l’élaboration de plans de 
développement des districts. Cette stratégie est fondée sur un processus éprouvé, à savoir le 
processus de création de CDC dans le cadre du PSN. L’ACDI appuie à l’heure actuelle le 
MISFA, le PSN et l’IALP.  
 
Pour commencer à intégrer certains des nombreux projets étroitement liés dans certains 
districts, les responsables du PNDAR II collaborent avec les partenaires de facilitation du 
PSN et dans le cadre d’un autre projet, le Démantèlement de groupes armés illégaux (DGAI), 
et d’une nouvelle initiative interministérielle de réintégration visant à fournir de l’emploi aux 
anciens combattants. L’ACDI a affecté une partie de son financement au PNDAR pour la 
province de Kandahar. Voilà donc les débuts d’un niveau plus élevé de prise en charge à 
l’échelle globale du GdA et la naissance d’une gouvernance à l’échelon local.  
                                                 
18 Elizabeth Winter, Findings, Conclusions & Recommendations from the Independent Evaluation of the 
NABDP, automne 2004. 

Construction d’une route dans la 
province de Paktika  
 
Photo : MRDR 
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Comparativement par exemple aux renseignements fournis dans le cadre du PSN, les 
rapports et les évaluations portant sur le PNDAR ne sont pas aussi approfondis. Lors de la 
Phase I, il n’y avait pas suffisamment de rapports fondés sur les résultats obtenus et de 
données sur les tendances quant aux résultats et il y avait des délais pour la présentation de 
rapports. Par la suite toutefois, la communication d’information sur la Phase II s’est 
améliorée après que l’ACDI ait fait part de ses préoccupations.  
 
Le point essentiel à retenir en abordant le PNDAR II est que le programme ne se résume pas 
tout simplement à un autre des nombreux programmes mis en œuvre par l’intermédiaire du 
MRDR. En réalité, le PNDAR II est le pilier organisationnel d’une approche qui s’étend à 
l’ensemble du secteur du développement rural, un facteur clé pour réaliser le Plan stratégique 
du MRDR et, par conséquent, le renforcement des capacités de l’État.  
 
Le PNUD a été aux prises avec des délais de recrutement d’une aide technique. Une 
surveillance étroite et soutenue du PNUD en vue d’améliorer son rendement en matière de 
recrutement et de présentation de rapports continuera d’être un aspect essentiel de la 
diligence raisonnable exercée par l’ACDI.  
 
En résumé, le PNDAR II a fait de considérables progrès comparativement à ce qui a été 
accompli au cours de la Phase I. 

4.1.5 Budget de développement national de l’action anti-mines des Nations 
Unies 

 
Tout comme il a contribué à promouvoir la Convention d’Ottawa, le Canada joue un rôle de 
premier plan dans l’action anti-mines en Afghanistan avec le Centre de lutte anti-mines des 
Nations Unies en Afghanistan (UNMACA), en contribuant 30 % du financement total de 
l’action humanitaire anti-mines dans cette région (se classant ainsi au deuxième rang parmi 
les 17 organismes donateurs). 
 
Fonds investis 
Du 1er avril 2004 au 31 janvier 2007, l’ACDI a transféré 15 millions de dollars canadiens au  
Service de l’action anti-mines des Nations Unies (UNMAS) pour le financement de l’action 
anti-mines. 
 
Résultats escomptés 

1. Capacité du GdA à assumer à long terme la coordination et la responsabilité de 
l’élaboration des politiques de l’action anti-mines; 

2. Intégration de l’action anti-mines à la stratégie et aux plans de développement 
nationaux; 

3. Possibilité d’utilisation des terres offrant le plus grand potentiel économique;  
4. Plus grande sécurité physique et quiétude d’esprit de la population afghane; moins 

d’accidents et de décès attribuables aux mines et aux engins et munitions non 
explosés. 
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Indicateurs 
1. Augmentation de la superficie de territoire exploitable à des fins productives en 

raison de la réduction de mines antipersonnel (2010); destruction de tous les stocks de 
mines antipersonnel (2007); 

2. Nombre de collectivités à en bénéficier; 
3. Quantité de mines antipersonnel détruites;  
4. Pourcentage de munitions excédentaires inutilisables détruites. 

 
Résultats obtenus de 2004 à 2007  
(Source : rapports de l’agent de suivi externe de l’ACDI, décembre 2006) 

1. Peu de progrès accomplis par rapport à l’objectif de transférer la responsabilité au 
GdA d’ici 2009 : aucune loi habilitante, peu d’indices de volonté politique, résistance 
de la part des partenaires de mise en œuvre locaux et internationaux (ONG); 

2. Point repère du Secteur de la sécurité de la SDNA : réduction de 70 % d’ici la fin de 
2010 de la superficie du territoire contaminé par les mines;  

3. Superficie de 421 km2 débarrassée des mines de janvier 2002 à mars 2006 (720 km2 

encore à débarrasser), les priorités à incidence élevée étant cernées par les études sur 
l’impact des mines (à l’aide de techniques d’Évaluation rurale rapide); 87 262 mines 
antichar et mines antipersonnel détruites de janvier 2002 à mars 2006; 

4. Diminution de 55 % du nombre moyen de victimes par mois depuis 2001 (passant de 
140 à 63 par mois en 2006);  

5. Sensibilisation de 8,3 millions de personnes aux dangers des mines de janvier 2002 à 
mars 2006; un sondage réalisé en 2005 fait état de résultats encourageants parmi les 
bénéficiaires de ces activités de sensibilisation. Près de 2 millions d’Afghans ont 
bénéficié des activités de sensibilisation aux dangers des mines en 2005. En tout, 
76 équipes communautaires ont bénéficié de formation aux dangers des mines de la 
part de sept organismes de mise en œuvre qui ont organisé des réseaux de liaison 
communautaire, de la formation à l’intention des enseignants, des policiers et des 
dirigeants religieux, des activités de sensibilisation par les pairs, des activités de 
surveillance des risques sur les ondes de la radio et de la télévision et au sein des 
collectivités (collecte de données sur les victimes et les incidents) ainsi que la 
surveillance de l’incidence des activités de sensibilisation aux dangers des mines. Le 
Programme met l’accent sur les besoins propres à chaque collectivité. En outre, sept 
équipes de sensibilisation aux dangers des mines de trois organismes de mise en 
œuvre ont concentré leurs activités sur les rapatriés afghans par des activités fournies 
aux centres « d’encaissement » et de transit du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, près des frontières du Pakistan et de l’Iran. Plus de 500 000 
personnes sont passées par ces centres en 2005. Six équipes d’assurance de la qualité 
des activités de sensibilisation aux dangers des mines ont assuré la surveillance, 
l’évaluation et la certification des activités et de leur incidence ainsi que le maintien 
de normes nationales. 

 
(Source : UNMAS, Rapport annuel 2005) 

1. Une étude sur l’impact des mines menée à bien en janvier 2005 indique que 2 368 
collectivités afghanes sont touchées par 716 millions de mètres carrés de zones que 
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l’on soupçonne être dangereuses, ce qui a une incidence sur quelque 4,2 millions de 
personnes réparties dans 32 des 34 provinces. 

2. Des équipes de démineurs manuels, accompagnés de 30 chiens détecteurs de mines, 
ont fait l’inspection technique du territoire et ont nettoyé 19,35 % des zones connues 
contaminées par les mines, contribuant à une réduction de 34 % du nombre de 
collectivités durement touchées.  

 
Selon la documentation fournie par le Programme, les résultats suivants ont été signalés :  

1. Les activités de repérage et de déminage ont permis de dégager près de 19,35 % des 
zones connues contaminées de mines terrestres et d’engins et de munitions non 
explosés (au total, 138,6 millions de mètres carrés). Tous les stocks connus de 
munitions ont été triés et les munitions légitimes en bonne condition ont été 
entreposées dans des centres de consolidation de munitions établis dans chaque 
région. Ces centres sont temporaires et les munitions seront entreposées dans des 
installations permanentes construites par le détachement militaire américain du 
Commandement de la transition conjointe de la sécurité en Afghanistan.  

2. Tous les stocks de mines antipersonnel et de munitions considérées dangereuses sont 
détruits de manière sécuritaire par les partenaires de la mise en œuvre dans des 
centres de destruction aménagés dans chaque région. Voici des précisions sur la 
consolidation et la destruction de munitions :  

Repérage de munitions : 28 866 tonnes 
Consolidation de munitions : 8 212 tonnes 
Destruction de munitions : 12 401 tonnes 
Destruction de mines antipersonnel : 334 025 pièces 
Destruction de mines antichar : 12 755 pièces 
Nombre total de caches repérées : 1 302 caches 

 
L’Afghanistan continue de remplir de manière efficace ses obligations relatives à l’article 4 
de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert 
des mines antipersonnel et sur leur destruction à titre d’État partie à cette Convention. 
  
Effets à moyen terme (attribuables en partie à ce projet de l’ACDI) 

1. Réduction de près de 20 % des débris connus de mines terrestres et d’explosifs dans 
les zones contaminées par la guerre; 

2. Diminution de 34 % du nombre de collectivités gravement touchées;  
3. Près de deux millions d’Afghans ayant bénéficié des activités de sensibilisation aux 

dangers des mines en 2005. 
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Responsabilisation financière 
En vertu de l’accord de subvention conclu avec les Nations Unies, un rapport annuel des 
activités entreprises et des progrès réalisés dans le cadre de ces activités de même que les 
états financiers annuels faisant le bilan des dépenses du projet doivent être fournis à l’ACDI. 
Ces rapports sont diffusés dans le site Web des Nations Unies ou du partenaire de mise en 
œuvre, et de ce fait, ceux-ci sont rarement versés aux dossiers de l’ACDI. C’est pourquoi il 
est plus difficile pour l’équipe du projet d’exercer une bonne diligence raisonnable avant de 
pouvoir verser un nouveau paiement.  
 
Un court rapport reçu de l’UNMACA (le centre de prestation de services de l’UNMAS en 
Afghanistan) en décembre 2006 et demandant un financement additionnel fournit quelques 
précisions sur l’utilisation du second paiement de 5 millions de dollars versé par l’ACDI en 
2005-2006. Ce rapport énumère les activités auxquelles les fonds canadiens ont servi et les 
partenaires à qui les fonds ont été transférés, mais n’indique pas la nature des dépenses 
payées par les fonds canadiens. D’autres rapports d’étape ou annuels dans les dossiers de 
l’ACDI comprennent beaucoup d’information sur les opérations anti-mines, mais peu de 
renseignements financiers; ceux qu’on y trouve offrent des détails sur les contributions 
reçues des divers donateurs plutôt que de donner de l’information sur les dépenses. C’est le 
cas également dans la plupart des rapports diffusés dans le site web Action Anti-mines 
(Mineaction.org).  
 
Le Programme de l’Afghanistan a obtenu par courriel un document de deux pages présentant 
l’historique, le contexte et les résultats globaux d’une vérification des ONG prenant part au 
Programme de l’action anti-mines des Nations Unies pour l’Afghanistan, réalisée par la 
société PricewaterhouseCoopers en 2005. Le Programme de l’Afghanistan continue 
d’effectuer un suivi sur ces rapports. 
 
 
 
 
 
 

Les démineurs inspectent leur 
matériel au début de leur journée 
de travail. 
Photo : Programme de l’action antimines des 
Nations Unies pour l’Afghanistan 
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Évaluation globale 
D’importantes réalisations ont été accomplies en matière de déminage et de neutralisation 
d’autres explosifs, avec l’aide de divers ONG et entrepreneurs qui ont effectué les travaux. 
Une évaluation indépendante de l’une des plus importantes ONG de déminage (HALO Trust) 
a été effectuée en 2006, dont les résultats étaient très favorables19.  
 
Au cours des quelques dernières années, l’UNMACA a fait preuve d’un véritable esprit de 
leadership dans le cadre de ce projet. Or, en raison du roulement du personnel de 
l’UNMACA, le Centre est toujours à court de personnel hautement compétent.  
 
Il est prévu que la responsabilité de la gestion de ce projet sera transférée en grande partie au 
GdA, mais à ce jour, il y a eu peu de progrès en ce sens.  

4.1.6 Soutien aux élections législatives et aux conseils des provinces 
 
Géré par le PNUD, ce projet a bénéficié des services-conseils techniques offerts par la 
communauté internationale et d’un soutien opérationnel à la Commission électorale 
provisoire afghane et du Secrétariat de la Commission mixte de surveillance des élections 
(JEMBS). Ces élections tenues en 2005 faisaient suite à l’élection présidentielle plus simple 
(sur le plan opérationnel) en 2004, la première élection à avoir lieu en Afghanistan en 30 ans. 
Les Nations Unies se portaient garantes de donner suite aux dispositions de l’Accord de 
Bonn, y compris en matière d’élections. 
 
Fonds investis 
Au cours de l’EF 2005-2006, l’ACDI a transféré des subventions d’une valeur de 13 millions 
de dollars canadiens au projet d’élections. En supposant un taux de change de 0,8 par rapport 
au dollar américain, la contribution du Canada représente environ 6,5 % du budget final. 
 
Le financement total des donateurs s’élevait à 139 millions de dollars américains, y compris 
les promesses de dons (août 2005) de 22 pays donateurs. Le financement manquant était de 

                                                 
19 M. Ashkenazi, Assessment of the HALO Trust Weapons and Ammunition Disposal Operations in Afghanistan, 
(Bonn International Center for Conversion), novembre 2006. HALO Trust, dont les activités en Afghanistan ont 
débuté en 1988, était perçue comme une « organisation bien gérée et professionnelle ».  

Destruction de stocks de mines 
antipersonnelles 
 
 
Photo : Programme de l’action antimines des 
Nations Unies pour l’Afghanistan 
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l’ordre de 21 millions de dollars américains20. Le budget au départ était de 149 millions de 
dollars américains 21, alors que le budget final était de 159 millions. Ce projet a bénéficié de 
l’appui d’un projet de l’ACDI de plus faible envergure portant sur l’envoi d’observateurs 
d’élections (100 000 $CAN, EF 2005-2006). L’ACDI a par ailleurs versé 450 000 $ de plus à 
l’été 2006, ouvrant ainsi la voie à d’autres donateurs pour contribuer au manque à gagner.  
 

 
 
But du projet 
La participation politique des citoyens et de la société civile à des élections réputées libres et 
justes par la communauté internationale.  
 
Résultats escomptés  
• Déroulement efficace du processus électoral, conformément aux normes internationales.  
• Femmes autant que les hommes pouvant se porter candidats aux élections législatives.  
• Observation nationale et internationale des élections. 
 
Résultats obtenus (attribuables en partie à ce projet)  
• Environ 5 800 candidats (582 femmes) ont tenté de se faire élire. 
• 6,8 millions de personnes ont voté (participation de 51,5 % de l’électorat, dont 43 % de 

femmes), 13 millions de bulletins de vote étant déposés en tout pour les élections 
législatives et l’élection des conseils provinciaux.  

• Observateurs accrédités des élections : 10 000 observateurs afghans et 780 observateurs 
étrangers, ainsi que 1 280 représentants des médias.  

 
Dans son rapport publié en 2005, la Commission mixte de surveillance des élections précise 
que le projet a permis d’appuyer la gamme complète des services d’élection : programmes 
d’éducation civique et campagnes d’information, formation du personnel des bureaux de 
scrutin, services de sécurité adéquats, formation des candidats sur le droit électoral et les 
méthodes de campagne légitimes. Des groupes de travail spéciaux ont été formés pour 
favoriser la participation des femmes, des « kutchis » (peuple nomade) et des 2 millions 
d’Afghans handicapés. Au plus fort des activités, environ 180 000 Afghans et 540 personnes 
de l’étranger étaient à l’emploi du secrétariat des élections.  
 
 
                                                 
20 Lettre du Bureau de pays du PNUD, 28 août 2005. Et JEMBS Final Budget, 25 août 2005. Le financement 
manquant s’élève actuellement à environ 15 millions de dollars (entrevue avec l’ACDI).  
21 Ibid. 

Une femme dépose son bulletin de vote lors de 
l’élection du 18 septembre 2005 en 

Afghanistan, qui a bénéficié de l’appui du 
Canada. 

  
Photo : © Secrétariat de la Commission mixte de surveillance des 
élections, Marie Frechon 
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Responsabilisation financière  
Bien que l’équipe chargée de l’Examen ne soit pas parvenue à trouver, sur le site Web du 
JEMBS et dans les dossiers de l’ACDI, de rapport financier faisant état des dépenses réelles 
pour les élections, elle a obtenu l’information suivante dans le rapport budgétaire final du 
JEMBS : 

• Le coût de l’impression des bulletins de vote était beaucoup plus élevé que prévu. Les 
coûts supplémentaires (de 7 % supérieurs au budget initial) et les variances sont analysés 
à fond dans le rapport du JEMBS22. Il avait été décidé d’utiliser 69 différents bulletins de 
vote de format tabloïd convenant mieux à une population illettrée. À Kaboul uniquement, 
cela représentait un bulletin de vote du format d’un journal de huit pages où étaient 
inscrits plus de 400 noms. Pour compenser les coûts excédentaires, la direction a réduit 
les coûts de gestion internationale et du personnel afghan. Les données disponibles 
confirment que des mesures de contrôle budgétaire satisfaisantes étaient en place. Les 
coûts par électeur étaient d’environ 13 $, comparativement à 37 $ pour les élections au 
Kosovo en 2000, 14 $ au Nicaragua en 2001 et 45 $ au Cambodge en 1993 (en dollars 
canadiens). Un organisme de gestion des élections étant désormais en place, l’on prévoit 
que les coûts par électeur lors d’élections futures seront réduits d’environ la moitié.  

 

 
 
 
Évaluation globale  
Les buts visés par le projet ont été atteints. 
 
Évaluation externe23  
Selon les conclusions d’une évaluation indépendante, les Nations Unies, la communauté 
internationale et les citoyens ont « contribué à la bonne marche et à la réussite de deux 
élections inaugurales… » (présidentielle et parlementaire), malgré les nombreuses contraintes 
et les défis de gestion complexes. « Le délai prévu dans l’Accord de Bonn était 
exagéremment serré. » La sécurité, le temps et les impératifs politiques ont influé sur le 
processus et les coûts. On partait de zéro : aucune institution fonctionnelle, aucun 

                                                 
22 JEMBS Final Budget, 25 août 2005. 
23  M. Cook et D.Finn, Election Evaluation Mission: Afghan Voter Registration 2003 and Elections Projects 
2004/2005, 14 mai 2006. Cette évaluation réalisée pour le PNUD portait entre autres sur l’inscription des 
électeurs en 2003, l’élection présidentielle en 2004 et les élections législatives qui ont suivi en 2005.  

Une femme afghane dépose son 
bulletin de vote lors de la première 
élection présidentielle en Afghanistan. 
 
Photo : Human Rights Watch 
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gouvernement efficace, aucune loi électorale, aucune économie viable, aucun registre civil 
fiable et aucune sécurité. Il n’y avait aucune expérience d’administration des élections. 
Mettre l’accent sur le renforcement des capacités à long terme « n’était pas une option ». Par 
contre, un grand nombre d’activités à court terme visant à renforcer les capacités étaient 
prévues.  
 
Sondage auprès des citoyens sur leurs perceptions des élections24  
Il ressort de ce sondage représentatif réalisé en 2006 que 54 % de la population était d’avis 
que les élections étaient libres et justes. En ce qui a trait à la tenue d’élections futures, 64 % 
des participants au sondage estimaient que le GdA était en mesure d’assurer la gestion 
d’élections libres et justes de son propre chef.  
 
Parmi les projets connexes réalisés par la suite et financés par l’ACDI, mentionnons : le 
Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan (SEAL, le projet décrit ci-dessous), 
pour faire du Parlement national une institution efficace, ainsi que le soutien à la 
Commission électorale indépendante en 2006-2007. 

4.1.7 Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan (SEAL) 
 
Cette initiative multi donateurs, dont la France est le principal bailleur de fonds, vise le 
développement institutionnel du Parlement. Elle est mise en œuvre par la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA), le financement étant acheminé 
par l’intermédiaire du PNUD.  
 

 
 
Fonds investis 
Au cours de l’EF 2005-2006, l’ACDI a transféré 1,2 millions de dollars canadiens au PNUD 
pour financer ce projet. La contribution de l’ACDI représente 7,4 % du financement global, 
l’Agence se classant ainsi au septième rang parmi huit donateurs. 
 

                                                 
24 Fondation pour l’Asie (avec l’aide d’AC Nielsen India et coll.), Afghanistan in 2006: A survey of the Afghan 
People, 2006. Un sondage portant sur un éventail de sujets, y compris les points de vue sur les élections.  

Assemblée nationale afghane 
 
Photo : Département d’État des É.-U. 
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But du projet 
Développement institutionnel du Parlement. 
 
Résultats escomptés 
Un Parlement pleinement opérationnel et efficient, reconnu par le peuple de l’Afghanistan 
comme son institution représentative, fonctionnant selon le principe de la reddition de 
comptes et de manière transparente. 
  
Résultats obtenus25 (attribuables en partie à ce projet de l’ACDI) 

• Convoqué le 19 décembre 2005 pour la première fois en 33 ans, le Parlement dûment 
élu a terminé une session de neuf mois. 

• Les secrétariats de la Wolesi et de la Meshrano Jirgas (chambre haute et chambre 
basse) ont été établis et 30 commissions parlementaires ont été créées pour étudier les 
plus importants dossiers. 

• Les affectations ministérielles et les nominations à la Cour suprême ont fait l’objet de 
débats et ont été approuvés. 

• Environ 500 membres du personnel du Secrétariat et 300 députés ont bénéficié de 
divers genres de formation et d’activités de renforcement des capacités. 

• Aucun texte de loi n’a encore fait l’objet de débats ou n’a encore été approuvé. 
 
Responsabilisation financière 
Les rapports trimestriels et annuels sur le projet SEAL, produits par le PNUD, comprennent 
une courte section sur les finances, faisant état du taux de contribution des donateurs et 
fournissant un état financier des dépenses ventilées par activité de projet. Le rapport annuel 
pour l’année civile 2005 indique les « Dépenses ventilées par donateur » et les six activités 
du projet. La contribution de l’ACDI transférée à la fin mars 2005 ne figure pas dans le 
rapport annuel de 2005. 
 
Le dernier rapport dans les dossiers de l’ACDI porte sur le troisième trimestre de l’année 
2006, et est daté d’octobre 2006. Le rapport fait état de la contribution de l’ACDI, mais 
aucun compte n’était rendu à ce moment-là sur les dépenses qui y sont associées. Le montant 
total des dépenses depuis le début du projet sont d’environ 43 % du total des contributions 
reçues. Compte tenu de la teneur des rapports financiers obtenus du PNUD à cette étape du 
projet, l’ACDI est bien placée pour exercer une diligence raisonnable quant aux fonds 
transférés au PNUD pour le projet SEAL et déterminer la nature des activités pour lesquelles 
les fonds de l’ACDI ont été utilisés. 
 
 

                                                 
25  PNUD, Support to the Establishment of the Afghan Legislature, rapport du troisième trimestre, octobre 2006, 
et CIDA Monitor’s Reports. 
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Évaluation globale 
Il n’est pas étonnant d’apprendre dans une évaluation indépendante que de s’attendre à ce 
que le Parlement soit « pleinement efficient, responsable, représentatif et transparent » en 
l’espace de deux ans était complètement irréaliste, et les responsables de l’évaluation 
recommandent de continuer d’offrir une aide technique et financière pour assurer le 
développement d’une institution efficace26. (Dans le cadre de ce projet, il y avait sept extrants, 
20 sous extrants et 138 activités.) Bien que les évaluateurs soient d’avis que le projet a été 
une « réussite remarquable », le point de vue d’autres examinateurs est moins favorable27. À 
notre avis, il est un peu prématuré de qualifier le projet comme étant une « réussite 
remarquable ». Il y aurait sans doute lieu d’affirmer que le projet était plutôt réussi, en ce 
sens qu’il a contribué à établir l’infrastructure et à jeter les bases de succès futurs si les 
progrès continuent.  

4.1.8 Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan (RPDA) 
 
Le projet de RPDA est mis en œuvre par l’Organisation internationale de droit du 
développement (IDLO), une ONG internationale établie à Rome et qui œuvre en Afghanistan 
depuis 2002. Ses partenaires locaux sont le ministère de la Justice (MdJ), la Cour suprême et 
la Faculté de droit de l’Université de Kaboul. Avant d’approuver le projet, l’ACDI a envoyé 
une mission exploratoire en Afghanistan pour évaluer les possibilités de programmation dans 
le secteur judiciaire. 
 
Fonds investis 
Un accord de contribution a été signé entre l’ACDI et l’IDLO le 15 mars 2005, pour la 
réalisation d’un projet d’une durée de 33 mois et d’une valeur de 6,34 millions de dollars 
canadiens. Depuis lors, l’ACDI a transféré 4,3 millions de dollars canadiens à l’IDLO. 
 

                                                 
26  Jonathan Murphy, Musa Maroofi et Arisha Stanislaus, SEAL Project Evaluation 2006.  
27  Voir International Crisis Group, Afghanistan’s New Legislature: Making Democracy Work, mai 2006. 

Séance d’échange communautaire 
organisée à Hérat pour promouvoir les 
relations publiques des 
parlementaires. 
 
Photo : PNUD 
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Alors que le projet évoluait, l’accord de contribution a été modifié en août 2006 et le budget 
a été révisé, pour reconnaître des changements quant aux résultats escomptés. 
 
But du projet 
Améliorer le système judiciaire afghan.  
 
Résultats escomptés 

• Capacité accrue des tribunaux de première instance du système judiciaire à régler les 
différends dans les causes civiles et commerciales;  

• Amélioration de la capacité administrative et de l’efficacité;  
• Meilleur accès des parties défenderesses démunies aux services d’aide juridique, en 

particulier les femmes et les mineurs. 
 
Résultats obtenus  

• Formation de 90 juges (16 femmes) en droit et procédures en matière civile, 
commerciale et criminelle;  

• Formation de 75 juges dans d’autres domaines;  
• Cours de formation des formateurs d’un an offert actuellement à 20 juges; 
• Formation de 75 procureurs du ministère public (12 femmes) dans l’un des trois 

domaines suivants : crimes financiers, crimes sexospécifiques ou justice applicable 
aux jeunes; 

• Formation d’un an en cours, offerte à 50 défenseurs des droits des citoyens; 
• Volet « Justice sexospécifique et pénale » du projet, pour remplacer le volet de 

« Révision du code civil » qui est au point mort;  
• Recherche par l’IDLO de solutions de remplacement au volet « Administration des 

tribunaux » qui est au point mort.  
 
Responsabilisation financière 
Le personnel de l’Unité de conformité financière (UCF) de l’ACDI a rendu une première 
visite à l’IDLO en mai 2005, pour examiner l’accord de contribution, le système de rapports 
financiers de l’organisme et ses procédures internes de contrôle pour s’assurer que le 
bénéficiaire est en mesure de produire l’information financière adéquate, répondant aux 
exigences de l’ACDI. Dans le rapport, plusieurs recommandations étaient formulées, 
suggérant des changements à l’accord de contribution et au système financier et de rapports 
de l’IDLO ainsi que l’ajout d’une nouvelle clause portant sur la vérification. L’UCF a fait 
parvenir son rapport de vérification le 31 août 2005, mais l’accord n’a été modifié qu’une 
année plus tard. La modification de l’accord contenait une nouvelle clause sur les 
« Procédures de vérification » et des modifications à chacune des cinq annexes.  
 
Il ressort de l’examen des rapports financiers, y compris ceux reçus après la date où l’accord 
a été modifié, que :  

a) la colonne du budget est la même depuis le début du projet et, pour certains postes, le 
montant diffère de celui du budget approuvé;  

b) le budget n’a jamais été structuré de manière à présenter les rapports en fonction de 
chaque activité, ce qui était au nombre des exigences de la clause de l’annexe A – 
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Rapport sur la situation financière et les progrès; le montant total des paiements 
anticipés reçus et des fonds non encore utilisés n’a pas été soumis à l’ACDI;  

c) il n’y a aucune précision au sujet du revenu en intérêts sur les sommes non utilisées. 
 
Lorsque ces préoccupations ont été abordées avec le Programme de l’Afghanistan, il est 
devenu évident qu’il serait difficile d’exercer une diligence raisonnable relativement à 
l’information financière puisque les rapports ne fournissent pas suffisamment de précisions. 
L’ACDI retient pour l’instant le versement de la dernière avance demandée par l’organisation. 
 
Évaluation globale  
Outre la formation, il sera difficile d’obtenir les résultats escomptés pour assurer le 
changement institutionnel. Le degré d’engagement local est faible. Les avis semblent différer 
au sein du GdA quant aux responsables à qui confier la direction de certains volets du projet. 
Le MdJ n’était pas présent à certaines réunions du comité directeur du projet et préfère 
aménager l’infrastructure plutôt que de mettre l’accent sur le renforcement des capacités. 
L’IDLO n’a pas nécessairement toujours à son emploi sur le terrain les gestionnaires 
indiqués ou utilisé la méthode du cadre logique pour ses rapports. Globalement, en dehors de 
ce projet, il sera extrêmement difficile de réformer le secteur de la justice. Certains tribunaux 
sont non fonctionnels, selon certaines allégations la corruption est répandue et bien des gens 
sont d’avis que les tribunaux ne permettent pas d’obtenir des décisions justes.  
 
Ce résultat souligne l’importance de veiller à ce que les ONG appelées à travailler en 
Afghanistan possèdent une solide expérience de travail dans les pays qui se relèvent d’un 
conflit pour concevoir et mettre en œuvre des projets de développement et possèdent 
également de bons systèmes de rapports financiers. 

4.1.9 Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DDR) 
 
Ce programme multidonateurs est mis en œuvre par la Mission d’assistance des Nations 
Unies en Afghanistan (MANUA), le financement étant acheminé par l’intermédiaire du 
PNUD. Il s’inscrit dans le cadre du Programme Nouveau départ pour l’Afghanistan (PNDA), 
lequel comprend également trois autres projets appuyés par l’ACDI. La conception du 
programme DDR est fondée sur l’expérience antérieure de l’ONU dans diverses régions du 
monde qui ont été aux prises avec un conflit armé.  
 
Fonds investis 
Au cours de l’EF 2004-2005, l’ACDI a transféré des fonds de subventions d’une valeur de 
6,5 millions de dollars canadiens au programme DDR. Selon le dernier rapport fourni par le 
PNUD (deuxième trimestre de juin 2006) la contribution du Canada représente environ 
11,3 % du total des décaissements, ce qui le classe au troisième rang parmi huit donateurs. 
 
But du projet 
Désarmer et démobiliser les anciens combattants et les réintégrer à la vie civile.  
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Résultats escomptés 
Participation des anciens combattants à l’économie légale, aussi bien en région rurale qu’en 
milieu urbain, et affaiblissement de la culture de la violence. 
 
Résultats obtenus 
• Désarmement et démobilisation de plus de 62 000 anciens combattants (environ 

1 000 $CAN par personne); 
• Aide à la réintégration de 53 000 anciens combattants; 
• Taux d’emploi de 90 % parmi les 5 010 anciens combattants interrogés28 : 

• 15 % gagnant moins de 1 $CAN/jour;  
• 41 %, de 1 à 2 $/jour; 
• 44 %, plus de 2 $/jour; 
• 72 % s’attendent à un avenir meilleur s’ils bénéficient d’un meilleur accès aux 

services de santé, d’éducation et d’approvisionnement en eau et si d’autres 
besoins fondamentaux sont comblés;  

• 67 % de leur revenu sert à l’achat de nourriture, de quoi à peine assurer leur 
subsistance.  

 
Responsabilisation financière 
Le rapport final sur la subvention de l’ACDI, publié par le PNUD en septembre 2004 (et 
portant sur la phase antérieure du programme), donne des précisions sur les réalisations du 
projet. L’annexe 2 du rapport fournit une ventilation du budget et des dépenses des fonds 
canadiens pour la période de janvier à septembre 2004. Le rapport fait état des coûts de 
fonctionnement et des coûts des activités, ainsi que du solde disponible à la fin de la période.  
 
Le rapport du PNUD pour le deuxième trimestre de la période prenant fin le 30 juin 2006 
fournit quelques tableaux financiers sommaires sur les dépenses et les sommes engagées dans 
le cadre du programme DDR au cours du trimestre, réparties par activité de projet. Les 
tableaux indiquent les contributions reçues de chaque donateur et les dépenses affectées à 
chaque donateur. Ils montrent les montants cumulatifs pour une période débutant parfois 
même en mars 2003. La période de démarcation des comptes utilisée par le PNUD diffère de 
celle de l’ACDI. La Phase II du projet, qui s’échelonnera sur trois ans, a débuté en 2005. 
 
Le Programme a préparé un court rapport à verser au dossier, décrivant la diligence 
raisonnable qu’il a exercée pour évaluer s’il y avait lieu ou non que l’ACDI continue 
d’appuyer le programme DDR et verser d’autres fonds au PNUD. Compte tenu qu’un Fonds 
d’affectation spéciale pour l’ordre public en Afghanistan (LOTFA) a été créé pour recevoir 
les fonds destinés au programme DDR, le PNUD fournit régulièrement aux donateurs des 
rapports d’étape et financiers, et un Groupe international d’observateurs (dont l’ACDI est 
membre) surveille la gestion de ce programme. L’ACDI est bien placée pour exercer une 
diligence raisonnable à l’égard des fonds transférés au PNUD pour le programme DDR. 
 
 
 

                                                 
28 PNUD, PNDA et DDR, 4th DDR Client Satisfaction Survey, juillet 2006 
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Évaluation globale 
Puisque les conflits armés n’ont pas encore cessé, le programme DDR comporte d’énormes 
défis. Il a été difficile d’assurer la réintégration des anciens combattants. Il y a peu de 
possibilités d’emploi ou de travail dans l’économie légale, formelle et informelle pour les 
anciens combattants et en général les salaires sont très peu élevés. Les données relatives aux 
tendances sur les progrès accomplis ne sont pas faciles à obtenir et il est difficile d’effectuer 
une estimation exacte du nombre de combattants qui restent.  
 
« La coordination et l’aide mutuelle entre les organismes prenant part au processus sont 
minimales29. »  L’absence de perspectives d’effets à moyen terme pour la prestation d’aide et 
de surveillance adéquate de la réintégration à titre d’effet à moyen terme compromettent la 
réussite de la réintégration des anciens combattants à la vie civile en bénéficiant d’un emploi 
rémunérateur30.   

4.1.10 Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA) 
 
Ce programme avait pour but de venir en aide au GdA, était financé par l’entremise du poste 
budgétaire des investissements du FASRA et était géré par la Banque mondiale. L’ACDI et 
la Banque mondiale ont discuté de la réaffectation préférentielle des fonds destinés aux PSA 
et ont convenu que l’ACDI pourrait exercer sa préférence à l’égard de programmes en cours 
et éprouvés, comme le MISFA et le PSN. Les rapports sur les dépenses encourues porteront 
sur ces deux programmes. Le PSA a été discontinué et non mis en œuvre pour les raisons 
expliquées ci-dessous.  
 
En mars 2005, l’ACDI a consenti une subvention de 12 millions de dollars canadiens au 
FASRA, destinée au cofinancement du PSA. Ce programme, qui devait être mis en œuvre 
par le ministère de l’Intérieur, visait à améliorer les services gouvernementaux offerts à la 
population (autre que les citoyens de Kaboul), pour améliorer leur niveau de vie et contribuer 
à une plus grande prospérité. Ce projet, dont la valeur estimative globale s’élevait à 239 
millions de dollars américains, bénéficiait de l’appui d’autres principaux donateurs, dont le 
R.-U., les É.-U. et le Japon.  
 
Au cours de l’été 2005, la Banque mondiale a cerné des problèmes de gestion, signalé la 
lenteur des progrès et soulevé d’autres enjeux qui ont par la suite été confirmés dans la 
vérification et l’évaluation provisoires effectuées par le DflD. À la demande de l’ACDI, les 
12 millions de dollars canadiens consentis par l’ACDI ont été bloqués dans le FASRA de la 
Banque mondiale et n’ont pas été affectés. L’ACDI a été en mesure de réaffecter les fonds à 
des projets plus efficaces, à savoir le PSN et le MISFA, également financés par le FASRA. 
 
Leçons apprises  
Les mécanismes multi donateurs ainsi que la gestion prudente et la diligence raisonnable de 
l’ACDI ont grandement atténué les risques associés à ce projet.  

                                                 
29 Vira Chrobok, Demobilizing and Reintegrating Afghanistan’s Young Soldiers (Bonn International Centre for 
Conversion), 2005. 
30 Edburgh, Evaluation, 2006 
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4.1.11 Soutien au développement de médias libres en Afghanistan 
 
Ce projet a été mis en œuvre en vertu d’un accord de contribution conclu entre l’ACDI et 
l’Institut sur les médias, la politique et la société civile (IMPACS), une ONG de Vancouver.  
 
Fonds investis 
Au cours des EF 2004-2005 et 2005-2006, l’ACDI a versé 1,6 millions de dollars canadiens 
pour la Phase II de ce projet, d’une valeur de 2,1 millions. La Direction générale des 
programmes multilatéraux avait investi auparavant 700 000 $CAN  pour la réalisation de la 
Phase I de ce projet, auquel avait pris part IMPACS. 
 

But du projet 
Améliorer la capacité technique et les compétences journalistiques des femmes et appuyer le 
développement de médias féminins, à l’aide de la radio communautaire.  
 
Résultats escomptés 
• Capacité accrue des femmes à diffuser des émissions radiophoniques portant sur les 

enjeux les plus pertinents pour les femmes; 
• Soutien des stations de radiodiffusion communautaires; 
• Contribution à l’élaboration de lois sur les médias en Afghanistan;  
• Promotion de l’intégration des journalistes afghans au réseau régional des journalistes de 

l’Asie du Sud. 
 
Résultats obtenus 

• Des 60 émissions radiophoniques prévues, seulement 34 (56 %) ont été produites.  
• Plus de 75 adultes (principalement des femmes) ont reçu une formation, environ 56 % 

d’entre elles travaillant au sein des médias afghans. 
• Lancement de quatre stations de radiodiffusion et d’un journal.  

 
Responsabilisation financière 
L’ACDI a signé un accord de contribution de 2 millions de dollars avec IMPACS le 29 
octobre 2003, pour la réalisation d’un projet visant à appuyer le développement de médias 
libres en Afghanistan. Le projet, qui devait être en vigueur jusqu’au 31 août 2005, a par après 
été prolongé jusqu’au 31 janvier 2006, à la suite de la modification de l’accord, et son budget 
a été augmenté de 100 000 $CAN. À la demande de l’Unité de conformité financière de 
l’ACDI, une première visite a été effectuée en février 2004 pour examiner les clauses et les 
conditions de l’accord et le système de contrôle interne en place et pour clarifier les attentes 
de l’ACDI relativement à la présentation d’information financière. Une évaluation du projet a 
été réalisée en avril-mai 2005 et la version finale du rapport a été publiée en septembre 2005. 
Le rapport soulevait certains sujets de préoccupation quant à la gestion financière et aux 
documents financiers des stations radiophoniques mises en œuvre par le projet et suggérait 
d’en faire « une vérification externe annuelle ».  
 
Le bénéficiaire, tel qu’exigé dans l’accord de contribution, a produit des rapports financiers 
trimestriels, annuels et final. Les variances entre les dépenses prévues et réelles ont été 
expliquées, le cas échéant, dans le compte rendu détaillé ou dans la lettre d’accompagnement. 
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Il y a eu amélioration de la reddition de comptes en général à la suite de l’évaluation. Compte 
tenu du contexte en Afghanistan et du peu d’expérience du bénéficiaire, l’ACDI a fait preuve 
d’une diligence raisonnable relativement aux fonds investis dans ce projet. 
 
Évaluation globale31 
Lors de l’établissement des stations de radiodiffusion, IMPACS n’a pas réussi à fournir des 
services adéquats et appropriés de renforcement des capacités de planification, d’aide 
technique et de formation pour assurer l’autosuffisance financière et administrative 
éventuelle de ces stations, et faire en sorte qu’elles soient légalement établies en vertu de la 
loi afghane. L’organisation n’était pas suffisamment au courant de tout ce qui était requis 
pour assurer pleinement la viabilité de stations radiophoniques, à part leurs produits et 
services médias. À la fin du projet, une ONG américaine (InterNews) les a intégrées à son 
programme de radio communautaire. Par ailleurs, les frais généraux étaient élevés : la 
programmation radiophonique communautaire et les frais connexes de renforcement des 
capacités coûtent normalement moins cher par station. IMPACS n’a pas suffisamment tiré 
parti des pratiques internationales exemplaires en matière de projets de radio 
communautaire32.   
 
Ce résultat souligne l’importance de veiller à ce que les ONG appelées à travailler en 
Afghanistan possèdent une solide expérience de travail dans les pays qui se relèvent d’un 
conflit pour concevoir et mettre en œuvre des projets de développement et possèdent 
également de bons systèmes de rapports financiers. 

4.1.12 Gestion des ressources hydriques des bassins occidentaux  
 
Le projet de Gestion des ressources hydriques des bassins occidentaux, réalisé en 
collaboration avec la Banque asiatique de développement (BAsD), contribuera à la remise en 
état et à l’amélioration des systèmes d’irrigation en place dans les provinces de Bâdghîs, de 
Ghôr et de Hérat dans l’Ouest de l’Afghanistan. Le ministère de l’Énergie et de l’Eau (MdEE) 
est le principal partenaire au sein du GdA.  
 
En 2004-2005, par une contribution de 1 million de dollars canadiens, l’ACDI a cofinancé les 
études de faisabilité du projet d’Étude de la BAsD sur le bassin du fleuve Hari Rud. Ces 
études (comportant 12 volets, dont une analyse en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes) ont été menées à bien, sont exhaustives et professionnelles33.  
 
Fonds investis 
Subvention de cofinancement de 15 millions de dollars canadiens (budget) à la BAsD, de 
l’EF 2005-2006 à l’EF 2007-2008. La BAsD contribue une subvention de 14,5 millions de 
dollars américains et consent un prêt de 60,5 millions de dollars américains. L’accord de prêt 
a été signé en mars 2006. Les décaissements à cette initiative au cours de la période à l’étude 

                                                 
31  Isla Paterson, Support to the Development of Free Media in Afghanistan Project: Final Evaluation Report, 
septembre 2005. 
32  Par exemple, UNESCO, How to do Community Radio, septembre 2002, et d’autre documentation facilement 
consultable, diffusée dans Internet. 
33  Diffusées dans le site Web de la BAsD : www.adb.org 
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étaient de 10 millions de dollars canadiens.  
 
But du projet 
Ce projet améliorera les modes de subsistance de 400 000 personnes des régions rurales, dont 
la plupart sont actuellement classifiées comme étant pauvres ou très pauvres.  
 
Résultats escomptés 

• Meilleure gestion de l’eau; 
• Infrastructure d’irrigation et des ressources hydriques; 
• Accroissement de la productivité agricole et amélioration des modes de subsistance 

en milieu rural;  
• Institutions plus solides de gestion des ressources hydriques et de la culture irriguée.  

 
Au nombre des activités réalisées, mentionnons la formation offerte aux cultivateurs sur la 
gestion de l’eau, les activités rémunératrices offertes aux femmes et aux fermiers sans terre, 
la participation des femmes à la gestion des ressources hydriques de même que la mise sur 
pied d’un organisme efficace chargé de la gestion et de la distribution viables de l’eau du 
bassin fluvial.  
 
Évaluation globale 
La lenteur de la prise de décisions par le gouvernement a posé un problème. Après des délais 
considérables, exigeant l’affectation d’un conseiller auprès du MdEE, l’on prévoit que le 
GdA approuvera la demande de propositions de consultants pour assurer la mise en œuvre du 
projet d’ici quelques semaines. À la suite de la réception des propositions soumises et du 
choix du consultant qui sera chargé de la mise en œuvre, la mission initiale, à laquelle 
prendra part l’ACDI, est prévue vers le milieu de 2007.  
 
En raison des délais de mise en œuvre, le projet n’a pas permis d’obtenir des résultats. 
L’ACDI a suivi de près les progrès depuis le tout début du projet.  

4.1.13 Égalité entre les femmes et les hommes 
 
Une foule d’enjeux ayant trait à l’égalité entre les femmes et les hommes doivent être 
abordés en Afghanistan34. Un représentant du GdA a reconnu que la fiche de rendement du 
gouvernement afghan en matière d’égalité entre les femmes et les hommes laisse à désirer et 
que ce dernier a encore beaucoup de chemin à parcourir pour améliorer la situation. Même si 
la Stratégie de développement national de l’Afghanistan (SDNA 2006) intègre ces enjeux et 
qu’un ministère de la Condition féminine (MdCF) a été formé, l’amélioration des droits des 
femmes – en particulier des femmes vivant en milieu rural et dans la pauvreté – risque de 
prendre des décennies de réformes culturelles et institutionnelles. N’empêche qu’il y a des 
signes encourageants selon un récent sondage de la Fondation pour l’Asie. Les perceptions 
relatives à certains aspects de l’égalité entre les femmes et les hommes prennent une tournure 
                                                 
34 Tel que précisé entre autres dans le document suivant : ACDI, Working Towards the Advancement of Women 
and Gender Equality in Afghanistan; Report of the GE Scoping Mission (Programme de l’Afghanistan), juin 
2006. Banque mondiale, Afghanistan – National Reconstruction and Poverty Reduction – the Role of Women in 
Afghanistan’s Future, 2005. 
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pour le mieux. En réponse à la question « certaines personnes affirment que les femmes 
devraient avoir des chances égales d’accès à l’éducation, tout comme les hommes : êtes-vous 
d’accord ou en désaccord ? » : 59 % étaient fortement d’accord et 33 % étaient plutôt 
d’accord. Quant au droit de vote des femmes, 67 % étaient fortement d’accord et 32 %, plutôt 
d’accord, que les femmes bénéficient de droits égaux35. 
 
Aperçu sommaire des programmes et des résultats de l’ACDI en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes  
Il existe déjà des exemples connus de résultats obtenus en matière d’égalité entre les femmes 
et les hommes, en ce sens où la portée des programmes s’étend à un grand nombre de 
femmes. Mentionnons à titre d’exemples le fort pourcentage (supérieur à 70 %) de femmes 
clientes du MISFA ainsi que la participation des femmes aux activités des Conseils de 
développement communautaire du PSN. Lors de l’examen de tous les principaux projets 
appuyés par l’ACDI, les résultats les plus heureux et frappants par leur envergure ont été 
obtenus dans le cadre du FASRA de la Banque mondiale et des programmes connexes gérés 
par le MRDR (MISFA et PSN). Les résultats relatifs à l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans le cadre des programmes gérés par le PNUD sont comparativement moins bien 
connus, en raison des lacunes des rapports sur cette question, tel que précisé ci-dessous.  
 
L’intégration de l’égalité entre les femmes et les hommes et le financement important de 
projets portant spécifiquement sur l’égalité entre les femmes et les hommes ont débuté en 
2006. Au milieu de 2006, en raison en partie des recommandations formulées à l’issue d’une 
mission exploratoire, l’ACDI a restructuré sa stratégie en Afghanistan pour inclure le Rôle 
des femmes et des filles au sein de la société au nombre de ses trois secteurs stratégiques, les 
deux autres étant : Développement démocratique et gouvernance efficace et Modes de 
subsistance viables en milieu rural. L’on est à préparer une version préliminaire de stratégie 
en matière d’égalité entre les femmes et les hommes regroupant trois éléments étroitement 
liés : l’éducation des filles, le gagne-pain et les droits humains. Un groupe de travail sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes a été formé en 2006, mais ses membres ont eu peu 
d’occasions de se réunir en raison de leur charge de travail pour assurer les communications 
et répondre aux exigences quotidiennes du Programme, ainsi que l’explique ailleurs ce 
rapport.  
 
Pour ce qui est du volet de la stratégie portant sur les droits humains, le Fonds de promotion 
des droits de la femme en Afghanistan (FPDFA), mis en œuvre par l’organisation 
montréalaise Droits et Démocratie (DD), est l’un des quelques projets portant spécifiquement 
sur l’égalité entre les femmes et les hommes entrepris jusqu’à présent. Il ressort de 
l’évaluation de ce projet que, malgré certains succès remportés, il n’y a pas eu d’importants 
résultats de développement organisationnel et la reddition de comptes était très faible36. Le 
rapport final sur la première phase du projet soumis par DD en janvier 2007 ne fournissait 
pas beaucoup d’éclaircissements sur les défis de la mise en œuvre et sur les mesures 
pratiques à prendre pour les relever à l’avenir.  
 

                                                 
35 Fondation pour l’Asie, op. cit. 
36  I. Paterson, Final Assessment Report: WRAF, vol. 1 et 2, mai 2006   
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Les résultats globaux d’un autre projet de l’ACDI ayant trait à l’égalité entre les femmes et 
les hommes, soit le projet de Soutien aux médias libres en Afghanistan réalisé par IMPACS, 
est examiné à la section 4.1.11. de ce rapport.  
 
Les paragraphes suivants donnent un aperçu d’initiatives en cours plus vastes, appuyées par 
l’ACDI et visant à favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que des progrès 
accomplis jusqu’à présent. 
 
Le projet d’Enseignement primaire pour les filles, approuvé dernièrement et bénéficiant d’un 
financement de 15 millions de dollars canadiens pour aménager 4 000 écoles, est mis en 
œuvre par le BRAC en vertu d’un accord de contribution avec cet organisme, avec la 
participation du ministère de l’Éducation. Compte tenu de la remarquable expérience 
éprouvée du BRAC à obtenir les résultats escomptés dans le domaine de l’éducation primaire 
pour les filles37 et que le ministère de l’Éducation est dirigé par un ministre qui a la 
réputation d’être l’un des meilleurs qui soit, il est fort probable que ce projet permettra 
d’améliorer l’accès des filles à une éducation de qualité. Le choix d’un partenaire 
d’expérience tel que le BRAC semble avoir été une sage décision. 
 
En ce qui a trait au volet portant sur le gagne-pain des femmes, les initiatives viennent de 
démarrer. Un nouveau projet de collaboration entre CARE et l’Entraide universitaire 
mondiale du Canada (EUMC) transformera un projet alimentaire de plus de 10 ans destiné 
aux femmes de Kaboul qui vivent dans la pauvreté en un programme de centre de formation 
professionnelle et de développement de micro entreprises, selon le modèle d’un projet réalisé 
par l’EUMC au Sri Lanka. La Direction générale des programmes multilatéraux avait octroyé 
un financement de 15,5 millions à CARE pour la phase antérieure de ce projet (2001-2006).  
 
Quant au volet de la stratégie portant sur les droits humains, le principal projet considéré est 
la seconde phase du Fonds de promotion des droits de la femme en Afghanistan (FPDFA) 
mis en œuvre par Droits et Démocratie (DD) de Montréal.  
 
Une mission de l’ACDI était récemment à l’œuvre sur le terrain pour explorer d’autres 
investissements dans le domaine de l’éducation, notamment un éventuel appui au Programme 
d’amélioration de la qualité de l’éducation conçu par la Banque mondiale et le soutien du 
Plan d’éducation nationale.    
 
Il y a également lieu de mentionner la présence de la personne-ressource affectée par l’ACDI 
auprès du ministère de l’Intérieur pour lui offrir des services-conseils techniques. Possédant 
une connaissance approfondie des mesures à prendre pour aborder les enjeux relatifs à 
l’égalité entre les femmes et les hommes et à la réforme de la police, cette experte-conseil est 
également bien au fait des réalités de la programmation des institutions et des donateurs. Son 
travail est axé sur l’orientation des réformes, relativement entre autres à l’utilisation efficace 

                                                 
37  L’ACDI et d’autres partenaires ont largement financé le vaste programme d’éducation primaire non formelle 
du BRAC (comptant actuellement 35 000 écoles) au Bangladesh depuis plus d’une vingtaine d’années. Le 
programme d’étude est enrichi d’un important contenu ayant trait à l’égalité entre les femmes et les hommes et 
les filles doivent représenter au moins 70 % de l’effectif scolaire.  



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan 48

de policières, à la mise sur pied d’unités de lutte contre la violence familiale et à l’affectation 
de policières dans les parcs et les écoles.  
 
Puisque le financement de l’ACDI est en grande partie acheminé par l’intermédiaire du 
PNUD, à la fin 2005, l’ACDI a commandé au Programme de l’Afghanistan un examen de la 
qualité et de la portée des volets ayant trait à l’égalité entre les femmes et les hommes de 
neuf projets du PNUD appuyés alors par l’ACDI. Cet examen a révélé la faiblesse des 
éléments relatifs à l’égalité entre les femmes et les hommes et le Programme a par la suite 
organisé des discussions avec le PNUD à Kaboul ainsi qu’à New York. L’issue de ces 
discussions est encore incertaine et le Programme de l’Afghanistan de l’ACDI n’a pas 
consacré le temps requis pour aborder ces défis relatifs à la communication d’information sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre de ce projet du PNUD.  
 
À la suite de l’examen par le Programme de l’ACDI, la mission exploratoire a recommandé 
que l’ACDI n’appuie pas directement le ministère de la Condition féminine (MdCF). Le 
manque de leadership et les faiblesses de capacité communes à de nombreux ministères ont 
conduit l’ACDI à cette conclusion. Neuf autres donateurs (dont l’organisme responsable 
UNIFEM) appuyaient déjà le MdCF et ont exprimé leur frustration par rapport au peu de 
progrès. La nouvelle ministre de la MdCF, qui était de passage au Canada en 2006, a 
présenté à l’ACDI une proposition de financement par l’intermédiaire du PNUD d’un projet 
visant à promouvoir la capacité en matière d’égalité entre les femmes et les hommes au sein 
du secteur public. Une analyse réalisée à l’interne à l’ACDI a conclu que la proposition est 
trop ambitieuse. L’ACDI examine actuellement la possibilité d’appuyer une partie de cette 
proposition.      
 
Autres évaluations sur la programmation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes  
Il y a beaucoup de rapports sur l’égalité entre les femmes et les hommes et « on en parle 
beaucoup » (ainsi que l’affirmait un informateur). Un bref examen de deux autres évaluations 
de donateurs38 fait état de défis de taille – tant en Afghanistan qu’au sein des organismes 
donateurs. Voici les résultats pertinents tirés de ces rapports :  

• Le Groupe consultatif en matière d’égalité entre les femmes et les hommes (de 
donateurs et du GdA) n’est pas très efficace et la coordination entre les donateurs 
laisse à désirer; 

• Les ONG norvégiennes comprennent bien l’importance de l’égalité entre les femmes 
et les hommes; par contre « la compétence institutionnelle nécessaire sur les mesures 
à prendre dans le cadre de projets précis leur fait défaut »;  

• Il y a lieu de retenir quelques objectifs fondamentaux pour stimuler la participation 
des femmes (p. ex. opter pour la simplicité). 

 
                                                 
38  DevTech Systems Inc., OTI Afghanistan Program Evaluation (2001-2005): Gender Initiatives and Impacts, 
octobre 2005, évaluation réalisée pour USAID. Institut norvégien de recherche urbaine et régionale et coll., 
Evaluation of the Strategy for Women and Gender Equality in Development Cooperation (1997-2005), 
novembre 2005, évaluation réalisée pour NORAD et le ministère des Affaires étrangères de la Norvège. Le 
chapitre 5 fournit une étude de cas sur l’Afghanistan.    
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Évaluation globale  
La programmation de l’ACDI axée sur l’égalité entre les femmes et les hommes, dotée de la 
stratégie et des délais d’exécution requis en est à ses tout débuts. Les résultats de projets 
antérieurs portant spécifiquement sur l’égalité entre les femmes et les hommes (maintenant 
terminés) étaient variables. Grâce à une plus grande compréhension des enjeux et de la réalité 
sur le terrain, l’ACDI avance, dans une certaine mesure, vers une collaboration avec des 
partenaires plus expérimentés et à la hauteur.  

4.2 Utilisation des fonds et cadre de responsabilisation 

4.2.1 Utilisation des fonds  
Tous les principaux projets ou initiatives du Programme de l’Afghanistan, dont les 
décaissements sont de 1 million de dollars ou plus au cours de la période sur laquelle porte 
l’Examen, sont indiqués à l’annexe 2. Le tableau précise pour chaque projet le mécanisme de 
financement utilisé, et indique si un accord de subvention ou de contribution a servi au 
transfert de fonds. Les projets sont également regroupés par secteur d’activité. Les projets 
dont les décaissements sont inférieurs à 1 million de dollars sont regroupés sur une ligne 
distincte. Le total des décaissements pour la période examinée (à savoir d’avril 2004 au 31 
janvier 2007) s’élève à 285 millions de dollars.  
 
Notre examen des nombreux rapports ayant trait aux 12 projets examinés, provenant de 
diverses sources et de divers partenaires crédibles, confirme que les fonds du Programme ont 
servi aux fins visées énumérées dans le CGRRR. En effet, en nous fondant sur :  

• les détails des affectations budgétaires énumérées dans la soumission de l’ACDI 
approuvée par le SCT;  

• et sur notre analyse des rapports financiers et des rapports sur les activités soumis par 
la Banque mondiale, les organismes de l’ONU, les partenaires de la mise en œuvre, 
les rapports de suivi de l’ACDI et les rapports d’évaluation communs des donateurs… 

 
Nous concluons que les fonds destinés à l’Afghanistan ont globalement été dépensés aux fins 
prévues. En outre, les rapports de vérification des projets examinés par le vérificateur général 
de l’Afghanistan attestent de l’exactitude de l’information présentée dans les états financiers 
préparés par les partenaires de la mise en œuvre.  

4.2.2 Cadre global de responsabilisation 
 
Le présent Examen a entre autres pour objet d’examiner le cadre de responsabilisation utilisé 
par le Programme de l’Afghanistan de l’ACDI et ses partenaires en vue d’évaluer si les 
mesures de contrôle sont adéquates pour assurer une utilisation judicieuse des fonds des 
projets.  
 
L’équipe chargée de l’Examen s’est penchée sur les mécanismes de surveillance utilisés par 
l’ACDI et ses partenaires pour voir s’ils sont adéquats. Ces mécanismes s’inscrivent dans le 
cadre du régime de responsabilisation et peuvent être répartis en quatre catégories :  
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i) responsabilisation ministérielle de l’ACDI;  
ii) surveillance du Programme de l’Afghanistan (activités de surveillance du personnel 

de l’administration centrale et sur le terrain de l’ACDI ainsi que des représentants de 
l’ACDI); 

iii) surveillance fiduciaire relevant des partenaires multilatéraux internationaux;  
iv) surveillance du Conseil de coordination et de surveillance conjoint (CCSC) – 

surveillance au niveau des pays donateurs et partenaires. 

4.2.2.1 Responsabilisation ministérielle de l’ACDI (vérification et évaluation)  
 
Au niveau ministériel, l’ACDI a mis en place des politiques d’évaluation et de vérification 
interne. La Direction de la vérification interne organise périodiquement des vérifications 
indépendantes des programmes de l’ACDI et en fait rapport au Comité de vérification (CV), 
lequel regroupe des membres de l’extérieur de l’ACDI et est présidé par le président de 
l’ACDI. La Direction de l’évaluation mène également des évaluations et des examens 
indépendants des programmes et en fait rapport au Comité d’évaluation (CE), qui se réunit 
régulièrement pour examiner les enjeux ministériels, en discuter et assurer le suivi. Le 
présent Examen du Programme de l’Afghanistan fait partie du Plan d’évaluation annuel 
approuvé et sera présenté au CE pour examen et approbation avant d’être rendu public.   

4.2.2.2 Surveillance du programme de l’Afghanistan  
 
Le Programme de l’Afghanistan a accès aux outils suivants pour l’aider à veiller à ce que les 
fonds servent aux fins prévues :  
 
a) Des vérifications financières des accords de contribution sont menées régulièrement par 
l’Unité de conformité financière de l’ACDI de la Direction générale des ressources humaines 
et des services corporatifs. L’Unité est chargée d’évaluer si les fonds transférés au 
bénéficiaire sont utilisés conformément aux dispositions de l’accord. L’ACDI procède à une 
démarche en deux étapes : en premier lieu une visite au nouveau partenaire de l’ACDI, pour 
lui expliquer les clauses et les conditions de l’accord conclu avec l’ACDI, suivie d’une 
vérification financière de la contribution sur le terrain un an plus tard. Au nombre des projets 
retenus en vue d’un tel examen, l’Unité a effectué la vérification financière de deux des 12 
projets examinés dans ce rapport, conformément aux critères de l’Agence relatifs à la 
vérification des coûts.  
 
b) Évaluations commandées par le Programme de l’Afghanistan : L’ACDI consolide ses 
activités de surveillance en faisant périodiquement appel aux services de consultants externes 
pour mener des évaluations commandées par le Programme de ses projets. Le Programme de 
l’Afghanistan a fait évaluer par des tiers trois projets : le PNDAR, le Soutien au 
développement de médias libres en Afghanistan et les projets de Droits et Démocratie. 
 
c) Surveillance par le personnel de l’ACDI à l’administration centrale (AC) et sur le 
terrain : Le personnel de l’ACDI à l’AC et sur le terrain utilise ce mécanisme de 
surveillance pour assurer le suivi des activités des projets au cours de leur mise en œuvre. 
Outre les visites périodiques du personnel du Programme pour suivre les progrès des projets 
sur place et les rapports périodiques des partenaires de la mise en œuvre, le Programme est 
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appuyé par les agents de suivi externes de l’ACDI, (une équipe de deux consultants 
indépendants embauchés par le Programme de l’Afghanistan pour le renseigner sur la 
progression des projets réalisés dans le cadre de sa programmation à tous les six mois). Les 
rapports des agents externes sont fondés sur des mandats clairs et fournissent des 
renseignements adéquats et détaillés aux gestionnaires de programme de l’ACDI sur les 
progrès quant aux résultats obtenus et à l’utilisation des fonds aux fins prévues. Ils soulignent 
également les principaux enjeux. Ces rapports sont soumis à une contre-vérification par le 
personnel du Programme de l’Afghanistan. Le Programme a reçu à ce jour trois de ces 
rapports des agents externes. 
 
Le Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA) offre un bon exemple de la 
surveillance de projets effectuée par le personnel de l’AC et sur le terrain. En mars 2005, 
l’ACDI a versé une subvention de 12 millions de dollars canadiens au FASRA pour le 
cofinancement du PSA. La valeur totale estimative du projet s’élevait à 239 millions de 
dollars américains. Le R.-U. les É.-U. et le Japon étaient au nombre des autres principaux 
donateurs. Au cours de l’été 2005, la Banque nationale avait cerné des problèmes de gestion 
et signalé la lenteur des progrès et d’autres problèmes qui ont été par la suite confirmés par 
l’évaluation et la vérification provisoires du DflD. 
 
En ce qui concerne le PSA, la diligence raisonnable exercée par l’ACDI a été fort bénéfique. 
À la demande de l’Agence, les 12 millions de dollars consentis par l’ACDI ont été bloqués 
dans le FASRA de la Banque mondiale. L’ACDI a été en mesure de réaffecter les fonds à des 
projets plus efficaces de la Banque mondiale, à savoir le PSN et le MISFA, également 
financés par l’intermédiaire du FASRA. 
 
Lors de son analyse de la documentation du Programme, l’équipe chargée de l’Examen a 
cerné certains domaines à améliorer. Afin de faciliter l’exercice d’une diligence raisonnable 
et la prise de décisions par le personnel du Programme, ce dernier doit s’assurer que les 
rapports de surveillance contiennent le type d’informations suivantes :  

• les résultats financiers et en matière de développement, présentés de façon cumulative, 
par exemple inclure les tendances et la progression relative d’une période de 
surveillance à l’autre, avec une analyse de la variance si possible;  

• la mesure périodique des progrès pour chaque initiative majeure;  
• des recommandations claires sur les mesures correctives indispensables. 

 
Notre examen de la documentation du Programme a également révélé qu’il y a lieu que les 
activités de surveillance et de collecte d’information du personnel soient plus 
systématiquement documentées pour assurer la bonne marche du Programme et créer un 
« mécanisme de mémoire ministérielle », consignant et mettant à jour les données en vue de 
l’échange de connaissances pouvant servir à la prise de décisions futures (p. ex. rapports de 
missions, rapports annotés provenant des partenaires de l’ACDI). 

4.2.2.3 Surveillance par les partenaires multilatéraux 
 
Tel que mentionné à la section précédente, la majorité (plus de 80 %) du financement du 
Programme de l’Afghanistan est acheminé par la Banque mondiale et les organismes de 
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l’ONU sous forme de subventions bénéficiant aux programmes nationaux dont le GdA assure 
la mise en œuvre. Les subventions servent d’instrument de transfert parce que ces partenaires 
sont bien établis et bien connus de l’ACDI. La pertinence et la qualité des rapports provenant 
des partenaires de l’ACDI ainsi que les mesures prises pour assurer le suivi des 
recommandations ont été examinées.  
 
Pour chaque transfert de fonds à des institutions internationales que nous avons examiné, un 
accord officiel était en place ou une modification à l’accord. Les accords contenaient une 
clause exigeant que l’organisation bénéficiaire publie un rapport annuel de ses activités et ses 
états financiers annuels. En outre, le texte de l’accord conclu avec la Banque mondiale 
précise qu’elle doit préparer des rapports trimestriels de ses activités, précisant les 
décaissements des fonds de subventions.  
 
a) Fonds d’affectation spéciale de la Banque mondiale 
 
Tous les fonds de l’ACDI versés à la Banque mondiale sont transférés au Fonds d’affectation 
spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA). Ce fonds a été établi en mai 2002 
pour servir de mécanisme de coordination du soutien au financement du budget de 
fonctionnement du GdA (le poste budgétaire des coûts récurrents) et pour les programmes et 
projets de reconstruction prioritaires (le poste budgétaire des investissements). 

 
Depuis le début de ses activités, le FASRA a réussi à mobiliser des contributions de 
subventions d’une valeur globale de 1,36 milliard de dollars américains auprès de 25 
donateurs bilatéraux et est le principal instrument de soutien au financement du budget de 
fonctionnement civil. La contribution canadienne représente environ 10 % de l’ensemble des 
contributions, le pays se classant au cinquième rang de tous les donateurs. Au cours de la 
période de trois ans sur laquelle porte l’Examen, l’ACDI a versé 139 millions de dollars 
canadiens en subventions au Fonds, ce qui représente environ 50 % du total des 
décaissements de l’ACDI pour l’Afghanistan. 
 
Structure de gouvernance et surveillance : En raison des fonds considérables qui sont 
consentis, du grand nombre de donateurs en cause et de l’importance politique rattachée à la 
réussite de l’aide consentie par les donateurs à l’Afghanistan, une grande importance est 
accordée en particulier à la gouvernance du FASRA. Un système de gouvernance à plusieurs 
niveaux et de diverses portées a été instauré pour fournir l’assurance que les fonds destinés 
au FASRA servent aux fins prévues. 

 
Administrateur du FASRA: À titre d’administrateur du FASRA, la Banque mondiale 
surveille régulièrement l’utilisation des fonds destinés à tous les volets du FASRA et est 
responsable de tous les décaissements, effectués conformément à ses propres procédures. La 
Banque mondiale publie et distribue aux donateurs un rapport annuel, contenant une 
déclaration annuelle de la direction de même qu’une attestation des vérificateurs externes de 
la Banque à l’effet du rendement satisfaisant des procédures et contrôles utilisés par la 
Banque pour administrer le FASRA. 
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Comité de gestion : Un Comité de gestion, regroupant des représentants de la Banque 
asiatique de développement (BAsD), de la Banque islamique de développement, du PNUD et 
de la Banque mondiale, assure la surveillance du FASRA. Un représentant du GdA est 
présent aux réunions à titre d’observateur. Se réunissant environ à chaque trimestre, le 
Comité de gestion est chargé d’examiner les progrès accomplis par rapport aux 
recommandations convenues et de prendre des décisions de gestion clés, portant entre autres 
sur l’approbation des projets d’investissement proposés en vue d’un financement du FASRA 
ainsi que des dépenses admissibles à un remboursement prévues au poste budgétaire des 
coûts récurrents.  
 
Comité directeur : Le Comité directeur (ou Réunion des donateurs) est composé des 
membres du Comité de gestion, des représentants de tous les donateurs qui contribuent plus 
de 5 millions de dollars américains par an, et deux places sont réservées à l’intention des plus 
petits donateurs, qui y siègent à tour de rôle. La Réunion des donateurs se tient à tous les 
trimestres, et sert de tribune pour fournir des renseignements à jour aux donateurs sur l’état 
des activités, l’accent portant surtout sur les questions administratives et de rendement.  

  
Agent de surveillance : La Banque mondiale bénéficie également du soutien d’un agent de 
surveillance externe, une société d’experts-conseils en comptabilité et gestion (actuellement 
PricewaterhouseCoopers), qui surveille et examine les décaissements, les paiements, la 
comptabilité et la présentation de l’information financière. Il incombe à l’agent de 
surveillance de fournir de l’information ayant trait à une variété de tâches de surveillance, 
entre autres :  

� fournir les résultats d’examens de demandes de retraits adressées à la Banque 
mondiale; 

� passer au crible les demandes de retraits du GdA pour assurer la conformité aux 
accords de subventions et aux critères d’admissibilité; 

� surveiller les dépenses du FASRA pour veiller à ce qu’elles soient déboursées selon 
les fins visées;  

� travailler avec le ministère des Finances pour faire en sorte que les règles 
d’admissibilité soient bien comprises.  

 
Département de la vérification interne : En sa qualité d’administrateur du FASRA, la 
Banque mondiale demande à son Département de la vérification interne de mener des 
vérifications du FASRA. Le sommaire des résultats des vérifications internes est 
communiqué aux membres du Comité de gestion, qui discutent des enjeux soulevés et 
parviennent à une entente sur les mesures à prendre. Par la suite, l’administrateur du FASRA 
fait part aux donateurs des principaux enjeux soulevés par la vérification interne et des 
décisions du Comité de gestion. 
 
Évaluation des mécanismes de surveillance de la Banque mondiale 
 
Les projets financés par l’ACDI par l’intermédiaire de la Banque mondiale sont en général 
bien documentés et des mécanismes de contrôle appropriés sont en place pour s’assurer que 
les fonds transférés aux projets servent aux fins prévues. Tous les fonds provenant des 
donateurs sont déposés dans un seul fonds d’affectation spéciale, administré par une bonne 
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structure de gouvernance (Administrateur, Comité de gestion, Comité directeur). Un agent de 
surveillance externe indépendant (PricewaterhouseCoopers) examine les dépenses aux postes 
des coûts récurrents (soutien au financement du budget de fonctionnement du GdA), selon les 
critères établis, pour s’assurer que seules les dépenses admissibles sont payées par le fonds 
d’affectation spéciale. 
 
Les rapports d’étape et annuels préparés par la Banque mondiale sont habituellement très 
exhaustifs et fournissent des informations financières fort utiles. Ils sont habituellement 
diffusés dans son site Web et automatiquement distribués aux pays donateurs. Compte tenu 
de l’ampleur des projets d’investissement et du grand nombre de donateurs, habituellement 
plusieurs donateurs prennent part aux évaluations des projets, lesquelles sont transparentes. 
Les rapports sont largement communiqués après réception et le Comité directeur discute des 
résultats et des enjeux soulevés. Si l’un des projets financés par la Banque fait l’objet d’une 
vérification externe, le rapport est transmis aux donateurs.  
 
b) Projets réalisés par l’intermédiaire d’organismes de l’ONU 
 
Tous les accords de subventions conclus par l’ACDI avec des organismes de l’ONU 
contiennent une clause type exigeant que l’ACDI reçoive un rapport annuel sur les activités 
entreprises et les progrès accomplis grâce à ces activités, de même que des états financiers 
annuels indiquant les dépenses des projets.  
 
Dans ses lignes directrices relatives aux modalités d’exécution nationale, le PNUD précise 
clairement ses politiques et procédures globales et propose des étapes pratiques sur les 
meilleures méthodes d’exécution nationale dans le pays, en plus de fournir une bonne 
description du système de gestion financière, des modalités de paiement des dépenses et des 
exigences relatives à l’information financière. Son guide explique que le système financier 
du PNUD est en mesure de faire état des revenus et des dépenses par pays donateur. 
 
Pour assurer la bonne marche de sa série de projets en cours, le PNUD fait appel à divers 
partenaires pour assurer la mise en œuvre de chacun d’eux. Ainsi il y a des différences et la 
qualité de l’information financière varie d’un projet à l’autre. Nous avons consulté des 
rapports de projets contenant des tableaux des dépenses ventilées par activité et par donateur, 
alors que d’autres rapports de projets ne fournissaient aucun renseignement sur les dépenses.  
 
L’équipe chargée de l’Examen a découvert des cas où, faute d’avoir reçu suffisamment 
d’information sur les progrès accomplis dans le cadre du projet par l’institution de mise en 
œuvre de l’ONU, l’ACDI a retenu les fonds. Soulignons que dans un cas où les nouvelles 
avances de fonds avaient été retenues, l’institution a fait parvenir par la suite une lettre 
demandant du financement additionnel et indiquant à quel partenaire de la mise en œuvre les 
fonds de l’ACDI de l’exercice précédent avaient été octroyés, et ce à quoi ils avaient servi. 
 
Évaluation de la surveillance par l’intermédiaire des organismes de l’ONU 
 
Le type et la qualité de l’information fournie par le PNUD et divers autres organismes de 
l’ONU sur les projets qu’ils financent manquent de consistance. Il ressort en général de notre 
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examen de la documentation actuelle portant sur les projets de l’ONU que, à l’étape de la 
planification, le projet est bien documenté, mais qu’il y a peu de documentation étayant les 
étapes de l’exécution et de la surveillance. Voici quelques problèmes communs :  

� l’accent porte davantage sur les activités que sur les effets à moyen terme et les 
résultats; 

� les sommaires sont vagues et font abstraction des parties du programme qui 
fonctionnent bien par rapport à ceux dont le fonctionnement laisse à désirer, et ne font 
pas état des mesures prises pour régler les problèmes;  

� les données financières sont limitées et, lorsqu’elles sont fournies, sont davantage axées 
sur les contributions des donateurs plutôt que sur les dépenses réelles du projet. 

 
Mécanisme de surveillance du donateur ou du pays partenaire  
 
Le GdA et la communauté internationale ont mis sur pied un Conseil de coordination et de 
surveillance conjoint (CCSC) pour la mise en œuvre du Pacte pour l’Afghanistan. 
Bénéficiant de la participation de hauts fonctionnaires du GdA et de représentants de la 
communauté internationale, le CCSC est coprésidé par un haut fonctionnaire du GdA nommé 
par le président et le représentant spécial du secrétaire général des Nations Unies pour 
l’Afghanistan, et appuyé dans son travail par un petit secrétariat et des spécialistes. Ses 
membres se rencontrent deux fois par an et assurent la cohérence des efforts tant du GdA que 
de la communauté internationale pour assurer la mise en œuvre du Pacte, notamment en 
faisant régulièrement rapport en temps opportun sur son exécution. Pour ses évaluations, le 
CCSC bénéficie de l’apport d’institutions étatiques afghanes et des mécanismes de 
coordination sectorielle contribuant à la mise en œuvre de la SDNA de même que de la 
communauté internationale. 
 
Outre les progrès relatifs aux indicateurs sectoriels et en matière de politiques prévus dans le 
Pacte, le CCSC se penche également sur les aspects financiers. Les rapports semestriels du 
CCSC sont diffusés dans le site Web du GdA. Il s’agit de rapports informatifs, assurant un 
juste équilibre.  
 
c) Projets financés directement par l’ACDI 
 
Pour les projets financés directement par l’ACDI, un accord de contribution a servi 
d’instrument de transfert afin de spécifier les conditions de paiement au bénéficiaire et de 
préciser le cadre de mesure du rendement du projet, son budget et les exigences en matière de 
rapports. Tous les accords contiennent une clause autorisant l’ACDI à procéder à une 
vérification au besoin. Dans le cas d’un projet retenu pour l’Examen, une visite initiale au 
nouvel organisme d’exécution a été effectuée, pour s’assurer que le bénéficiaire est en 
mesure de fournir l’information financière adéquate, répondant aux exigences de l’ACDI. 
Dans le rapport subséquent à cette visite, de nombreuses recommandations ont été formulées, 
qui ont entraîné une modification à l’accord de contribution. 
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4.2.3 Évaluation globale du Cadre de responsabilisation  
 
Un cadre de responsabilisation approprié est en place et on y donne suite, pour s’assurer 
que les fonds servent aux fins prévues.  
 
Afin d’assurer une plus grande efficacité et efficience et d’éviter le double emploi en matière 
de contrôles, la plupart des donateurs, l’ACDI y compris, ont décidé de travailler de concert, 
dans l’esprit de la Déclaration de Paris et conformément aux engagements pris lors de 
conférences internationales. L’idée consiste à venir en aide à l’Afghanistan en tirant parti 
d’organisations multilatérales internationales telles que la Banque mondiale et les organismes 
de l’ONU. Ces organisations internationales disposent de leur propre infrastructure, y 
compris des mécanismes de contrôle et de surveillance. Notre examen a confirmé l’existence 
et l’utilisation de ces mécanismes de surveillance. Les rapports fournis contenaient 
suffisamment d’information pour appuyer la reddition de comptes au Parlement et au public 
canadien.  
 
Notre analyse du cadre de responsabilisation du Programme confirme qu’il existe divers 
outils et mécanismes de surveillance (p. ex. vérifications internes, évaluations commandées 
par le Programme, vérifications financières et activités de surveillance) fournissant 
l’information requise pour la prise de décisions et la responsabilisation. Notre analyse 
confirme également que le Programme de l’Afghanistan a tiré parti de ces outils à titre de 
complément à ses propres mécanismes internes de contrôle, entre autres les missions de 
surveillance du personnel de l’administration centrale, les données recueillies par le 
personnel sur le terrain, la diligence raisonnable exercée quant au choix de partenaires. En ce 
qui a trait à la gestion du risque, nous avons observé que des mesures d’atténuation ont été 
prises par la direction pour réduire le plus possible les risques financiers (p. ex. en travaillant 
en collaboration avec la communauté des donateurs et les organisations multilatérales qui ont 
obtenu un bon rendement par le passé et bénéficient d’infrastructures sur place) et les risques 
opérationnels (p. ex. en travaillant étroitement avec le ministère de la Défense nationale en ce 
qui a trait aux mesures de sécurité pour protéger le personnel de l’ACDI sur le terrain et ses 
partenaires et en adhérant aux procédures de fonctionnement standard en matière de sécurité). 
 
En somme, des mécanismes de surveillance appropriés existent et le degré et la qualité de 
l’information fournie ont permis à l’ACDI de protéger sa contribution et d’obtenir 
l’information sur l’utilisation de ces fonds et les résultats obtenus. Par contre, notre examen a 
révélé que les rapports sur les projets gérés par le PNUD doivent être améliorés pour 
répondre pleinement aux exigences de l’ACDI.  
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5.0 ÉVALUATION GLOBALE ET CONCLUSIONS 
 
Notre évaluation et nos commentaires sont fondés sur l’examen de 12 des 27 projets du 
Programme de l’Afghanistan de l’ACDI, programme bilatéral dont les décaissements 
représentent environ 73 % des 285 millions de dollars versés au cours de la période. 
 
Dans le cadre de la plupart des projets, l’ACDI fait partie d’un grand nombre de donateurs 
(voir l’annexe 7), et est de fait un important donateur. Tel que convenu lors des réunions du 
groupe consultatif de haut niveau entre le GdA et les pays donateurs qui ont débuté en 2001, 
l’ACDI a coordonné et « mis en commun » ses fonds avec ceux des autres donateurs pour sa 
programmation visant à appuyer les efforts du GdA. Par conséquent, dans la plupart des cas, 
l’on peut assumer qu’une partie correspondante des effets à moyen terme sont attribuables à 
la contribution canadienne.  

5.1 Gestion du programme 
 
Globalement, le Programme de l’ACDI a fait preuve d’une grande souplesse puisqu’il a 
réussi à s’ajuster à l’évolution de la situation et des besoins en Afghanistan. Dernièrement, 
l’ajout du volet Kandahar à l’ensemble de la programmation remédie à une lacune au niveau 
provincial que les programmes nationaux ne comblaient pas. Ainsi que le démontrent les 
résultats d’évaluations antérieures, utilisé judicieusement, le financement axé sur les projets 
peut servir de complément efficace et étendre la portée des activités à des régions et à des 
groupes de gens « difficiles à joindre » par les programmes nationaux en raison de 
l’éloignement ou des besoins spéciaux. Les efforts de l’ACDI visent à appuyer le 
déploiement du programme national au Kandahar. 
 
Les membres du personnel de l’ACDI ont, pour la plupart, pris de bonnes décisions 
d’investissement lors du choix d’initiatives et de partenaires de la mise en œuvre dans un 
milieu aussi complexe et exigeant. Le Programme regroupe un bon ensemble d’initiatives 
nationales multi donateurs réalisées par l’intermédiaire de la Banque mondiale et du PNUD, 
avec pour complément quelques petits projets bilatéraux financés par l’entremise 
d’intervenants canadiens et internationaux non étatiques. Étant donné que la capacité de 
mener à bien des activités de développement pour venir en aide à la population varie 
beaucoup d’un ministère afghan à l’autre, l’ACDI a investi la plupart de ses ressources dans 
des projets relevant des ministères les plus performants. Dans les cas où les investissements 
ne donnaient qu’un piètre rendement, le personnel du Programme a pris les mesures 
correctives nécessaires, notamment mettre fin au versement de fonds ou encore réinvestir les 
fonds dans des projets plus fructueux.  
 
L’action commune reposant sur la « mise en commun » est une approche efficace pour 
obtenir des résultats en Afghanistan, et reflète la nouvelle façon d’aborder les programmes de 
développement international, la pratique exemplaire consistant à renforcer la capacité 
institutionnelle et organisationnelle des organisations des secteurs public, privé et civil pour 
obtenir ensemble des résultats. 
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L’intervention canadienne en Afghanistan est bien en vue, surtout en raison du déploiement 
de troupes canadiennes dans ce pays et des annonces de décès de soldats périodiquement 
dans les médias, de sorte que les Canadiens s’intéressent grandement à ce dossier. En outre, 
en raison de l’augmentation du financement accordé à ce pays par l’intermédiaire de l’ACDI, 
le personnel du Programme de l’Afghanistan a dû consentir beaucoup de temps à répondre 
aux demandes d’information provenant de diverses sources. Cela a posé de véritables défis, 
le personnel disposant de moins de temps à consacrer à la substance de la programmation de 
développement et à la surveillance des progrès accomplis. Grâce à l’ajout récent d’autres 
effectifs, des améliorations sont à prévoir dans ce domaine.  

5.2 Progrès en vue d’édifier un État stable  
 
Tel que mentionné à la section 2.2, l’objectif global du Programme de l’Afghanistan consiste 
à appuyer les efforts du gouvernement afghan, du peuple afghan et de la communauté 
internationale pour contribuer à la stabilisation en Afghanistan par la consolidation de 
l’autorité et de la légitimité du GdA dans l’ensemble du pays et par des améliorations visant 
le mieux-être de la population.  
 
Environ la moitié des 12 projets retenus dans le cadre de cet Examen étaient conçus pour 
établir rapidement des services de l’État dans les provinces et les régions rurales au fur et à 
mesure que les projets avançaient et rassurer ainsi la population à l’effet que le nouveau 
gouvernement central était en fonction et en mesure de fournir des services. Puisque par le 
passé l’État était à peine présent dans les régions rurales, cet objectif représente un défi 
considérable pour le gouvernement de l’Afghanistan.  
 
L’équipe chargée de l’Examen reconnaît que l’Afghanistan en est toujours aux toutes 
premières étapes du processus d’édification d’un État démocratique, fonctionnel et stable, où 
la population a confiance dans son pays et son gouvernement et dont le gouvernement, pour 
sa part, peut fournir les services dont le peuple a besoin pour améliorer son sort et en retour 
mériter de façon soutenue sa confiance. Elle a constaté toutefois les premiers signes 
encourageants de progrès en ce sens sur plus d’un plan.  
 
Percées prometteuses 
 
Les résultats d’un sondage national de l’opinion publique réalisé en 200639 pour connaître le 
point de vue des Afghans au sujet de leur pays font état d’un ensemble complexe de 
perceptions optimistes et pessimistes, d’un certain progrès, de certains reculs et globalement 
d’une franchise quant aux défis du gouvernement et des donateurs. 
 
Les Afghans qui ont participé au sondage étaient deux fois plus nombreux (44 %) à croire 
que leur pays s’orientait dans la bonne direction par rapport à ceux qui pensaient le contraire 
(21 %). Parmi ceux qui affirmaient que le pays s’engageait sur la bonne voie, les principaux 
facteurs mentionnés étaient : un climat de sécurité; la paix, la fin de la guerre et le 
désarmement. Appelés à comparer leur « prospérité » actuelle par rapport à leur situation 

                                                 
39  Fondation pour l’Asie, op. cit.  
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sous le régime taliban, 54 % des répondants étaient d’avis qu’ils étaient plus prospères, alors 
que 26 % croyaient que leur famille l’était moins.  
 
Il faut en attribuer le mérite en grande partie au peuple et au gouvernement de l’Afghanistan, 
en raison de leur esprit de prise en charge, de leadership et d’engagement à travailler avec la 
communauté internationale pour mettre en œuvre des projets de manière financièrement 
responsable et en rendant des comptes. Il faut également accorder le mérite qui lui est dû à 
l’aide de la communauté internationale, qui a fourni environ 90 % des ressources nécessaires, 
le Canada en contribuant une très grande partie.  
 
La qualité de cette aide et son apport à l’objectif à long terme d’édification de l’État de 
l’Afghanistan (l’objectif essentiel de l’ADCI, des autres donateurs et du GdA40) peuvent être 
illustrés par les quatre principaux projets multi donateurs, quant à leur forme, leur portée, 
leurs résultats et leur pertinence, ainsi qu’il est précisé ci-dessous :  
 

• Forme : L’aide a été consentie en grande partie sous une forme permettant au GdA 
d’en tirer le meilleur parti pour renforcer la capacité des rouages du gouvernement 
national tout en fournissant les services nécessaires à sa population. Le programme de 
Soutien au financement du budget de fonctionnement par l’intermédiaire du FASRA 
de même que le PSN, le MISFA et le PNDAR sont tous des projets qui sont ou ont 
été mis en œuvre par des ministères du GdA. La participation du ministère des 
Finances est au cœur de tous ces projets, le MRDR assure actuellement la mise en 
œuvre du PSN et du PNDAR et a veillé à la bonne marche des activités du MISFA au 
départ, avant qu’il ne devienne une société indépendants au milieu de 2006.  

• Portée : La plupart des initiatives appuyées sont d’envergure nationale, dont la portée 
s’étend à un grand nombre des 34 provinces. Elles ont également une incidence à 
l’échelle communautaire, puisqu’elles incitent les populations locales à prendre part, 
dans le cadre des CDC, à la prise de décisions et à informer les échelons supérieurs de 
gouvernement de leurs besoins prioritaires de financement, y compris en matière de 
conception de nouveaux projets. Il s’agit des projets suivants : Soutien au 
financement du budget de fonctionnement du GdA (de niveau national et local), 
MISFA (institutions financières nationales et locales) PSN (niveau communautaire) et 
PNDAR (niveau des provinces et des districts). 

• Résultats : En matière de gouvernance, le renforcement des institutions de niveau 
national (Parlement) et des niveaux inférieurs (p. ex. les CDC), entre autres, est utile 
pour établir l’assise d’institutions démocratiques. 

                                                 
40  L’édification de l’État, plutôt que l’édification à court terme d’un « gouvernement », est l’expression 
appropriée. Le gouvernement actuel de l’Afghanistan et ceux qui lui succéderont doivent pouvoir compter sur 
un État efficace, reposant sur une fonction publique et des forces militaires compétentes et bien gérées, œuvrant 
au sein d’institutions démocratiques efficaces et légitimes, et sur des normes, des lois et des règlements 
régissant et favorisant le développement et la sécurité. En essence, le soutien des donateurs à l’Afghanistan 
s’avère une dure expérience de développement politique d’envergure, dans un pays où le régime féodal prévaut 
encore dans les régions rurales et où l’État est assiégé par des extrémistes de l’extérieur. Cette lutte ne 
représente pas une mince tâche. Les progrès accomplis en Afghanistan en l’espace de quelques années 
seulement doivent être mis en perspective, dans le contexte d’une lutte de développement politique largement 
interne beaucoup plus longue et soutenue, ainsi que dans le contexte de la région et des pays voisins, comme le 
Pakistan, le Népal, le Bangladesh, le Sri Lanka et l’Inde.  
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• Pertinence : Les projets pourvoyaient en grande partie aux besoins de l’Afghanistan, 
tels que formulés dans la SDNA et le Pacte pour l’Afghanistan. Les investissements, 
notamment dans les domaines du soutien électoral, du microfinancement, de 
l’amélioration de la gouvernance et du développement communautaire, sont d’une 
importance cruciale pour contribuer à la stabilité de l’État afghan. 

 
Défis à affronter 
Tout n’est pas parfait pour autant. L’Afghanistan est une démocratie à l’état naissant et des 
défis de taille l’attendent. En réponse à un sondage, les Afghans ont précisé que les plus 
graves problèmes dans l’ensemble de la nation sont : la sécurité (20 %), le chômage (12 %), 
le marasme économique (12 %), la présence des Talibans (12 %) et les seigneurs de la guerre 
(10 %). Interrogés au sujet de la corruption, 77 % considèrent qu’il s’agit d’un grave 
problème, 66 % précisent qu’elle pose problème au sein du gouvernement provincial et 42 % 
ont affirmé que la corruption soulève de graves problèmes dans leur vie quotidienne. Environ 
60 % étaient d’avis que la corruption avait augmenté au niveau national au cours de la 
dernière année alors qu’environ 50 % estimaient qu’elle était à la hausse à l’échelon 
provincial. 
 
En ce qui concerne l’édification de l’État, le défi à long terme que constitue le renforcement 
de la capacité locale fait l’objet de mises en garde dans de nombreux rapports, puisque 
plusieurs ministères, y compris le MRDR, dépendent grandement de l’aide technique 
d’expatriés, voire de la diaspora de rapatriés afghans. Ensemble, ils sont au nombre de 
centaines dans certains ministères. Un grand nombre de ces personnes consentent d’être au 
service du gouvernement uniquement si une prime de risque est ajoutée à leurs honoraires. Il 
existe une documentation abondante et bien des commentaires de la population locale au 
sujet des iniquités et de « l’équité » des salaires versés aux étrangers et aux rapatriés afghans, 
comparativement aux salaires du fonctionnaire moyen, et des préoccupations ont été 
soulevées à l’effet que, dans certains cas, le rendement ne justifie pas les coûts. L’intention 
au départ était que les conseillers étrangers conseilleraient et encadreraient leurs homologues 
locaux et leur serviraient de mentors. En réalité, il ne restait que peu de cadres intermédiaires 
et supérieurs afghans à encadrer au sein de la fonction publique, possédant les attributs 
nécessaires pour assurer l’efficacité et le bon fonctionnement de l’État. Ce sont les 
conseillers qui ont assuré la mise en œuvre. Ainsi, le renforcement soutenu des capacités et 
du leadership institutionnel afghan connexe est toujours au cœur des défis à relever en vue de 
l’édification de l’État. 
 
La réduction au fil des ans du nombre d’étrangers et d’expatriés afghans sous contrat 
constituerait un important indicateur des progrès quant aux capacités de l’État. Or, l’on 
dispose de peu de données pour dresser une « carte » globale de la participation d’étrangers 
et d’expatriés afghans au sein des nombreux organismes gouvernementaux et ministères, tant 
à l’échelle nationale et provinciale que des districts. Les mesures prises pour cartographier le 
nombre actuel de ces membres du personnel et leur rôle permettraient d’établir des points de 
référence en vue d’obtenir des indices de la dépendance envers les personnes de l’étranger – 
et indirectement une mesure approximative des progrès accomplis en vue de renforcer les 
capacités locales. 
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5.3 Résultats obtenus dans le cadre des projets 
 
Bien que plusieurs des investissements du Programme de l’Afghanistan soient plutôt récents 
et que certains se poursuivent, le portrait qui se dessine à l’issue de notre analyse est 
favorable : d’importants progrès ont été accomplis pour atteindre les buts visés.  
 
Par exemple, des huit plus importants projets, dont les investissements s’élevaient à 192 
millions de dollars, soit 67 % des 285 millions versés par l’ACDI au cours de la période sur 
laquelle porte l’Examen, six ont considérablement amélioré les conditions de vie des gens :  
 
- Le FASRA, à titre de mécanisme de soutien au financement du budget de fonctionnement 

du GdA, s’est avéré l’un des principaux instruments de financement du déficit budgétaire 
pour le paiement des coûts récurrents d’ici à ce que le GdA puisse acquérir la capacité de 
le faire. Il aide l’État au niveau national à être éventuellement en mesure de financer les 
salaires des fonctionnaires, jusqu’au niveau des districts, pour offrir des services et 
graduellement à acquérir la capacité de gestion nécessaire à cet effet. Les résultats 
obtenus à ce jour indiquent que le GdA est sur la bonne voie et de plus en plus en mesure 
de boucler son budget des dépenses courantes. En effet, la perception de recettes pour 
l’EF 2005-2006 était de 55 % supérieure par rapport à l’année précédente. 
 

- Le projet MISFA, dont l’ACDI est le principal bailleur de fonds parmi les cinq donateurs, 
le financement de l’Agence étant de 37,0 millions de dollars, soit 47,0 % des 
contributions versées, a permis d’établir des institutions de microfinancement 
financièrement viables et de fournir des services de crédit et d’épargne à environ 
300 000 personnes, dont plus de 72 % sont des femmes. Il semble être en mesure 
d’atteindre l’objectif visé par le GdA, à savoir d’en faire bénéficier 800 000 foyers d’ici 
2010. Il est sans doute utile de rappeler que, par le passé, le secteur financier formel était 
peu présent à l’extérieur des zones urbaines et ses services s’adressaient rarement à la 
majorité des citoyens. Le MISFA a commencé à offrir de vastes services d’épargne et de 
crédit pour combler les besoins des citoyens et des entreprises en créant un réseau 
d’institutions de microfinancement (IMF) et, si l’on en juge d’après les plus récentes 
tendances, certaines d’entre elles sont en voie de devenir financièrement viables. Malgré 
la faible portée des IMF à l’extérieur de Kaboul et des autres milieux urbains, ce 
programme a remporté de vifs succès en mettant sur pied des institutions financières 
indépendantes, essentielles pour permettre aux gens de gagner leur vie et assurer une 
gouvernance efficace.  
 

- Le PSN, dont l’ACDI est le second contributeur en importance, est le programme phare 
du GdA pour consolider le développement communautaire, la gouvernance locale, la 
participation des citoyens ainsi que la légitimité et la crédibilité du GdA. Dans le cadre de 
ce programme, plus de 17 000 Conseils de développement communautaire (CDC) ont été 
élus, lesquels comptent des femmes parmi leurs membres. Le PSN a eu une incidence sur 
plus de 11,5 millions de personnes par la réalisation de projets communautaires dans 274 
districts de la plupart des 34 provinces. Il démontre que l’État contribue activement à 
combler les besoins des collectivités par la mise sur pied de CDC démocratiquement élus. 
Le PSN est en essence la démocratie populaire en action, favorisant l’autonomisation et 
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la prise en charge locales. Il débute par l’élection de dirigeants communautaires par les 
membres de la collectivité pour former un CDC qui lui sert de tribune favorisant le 
dialogue et la prise en charge communautaire des décisions en matière de développement 
local.  
 

- Le PNDAR commence à renforcer les capacités au niveau des provinces et des districts 
en vue de combler les besoins régionaux de plus grande envergure, réduisant ainsi le 
grand écart entre les organismes de gouvernance centrale et communautaire. Des comptes 
rendus font état de certains progrès au sein des districts; les progrès à l’échelle des 
provinces sont plus lents. L’amélioration de la gouvernance des districts et des provinces 
était l’objectif visé par le Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA) dirigé par la 
Banque mondiale, lequel a été essentiellement discontinué en raison de son faible 
rendement tel que mentionné ci-dessous.  
 

- Le projet de Soutien aux élections a facilité la participation des citoyens afghans et de la 
société civile aux élections législatives et aux conseils des provinces, auxquelles ont pris 
part des observateurs afghans et étrangers. Environ 5 800 candidats (582 femmes) ont 
tenté de se faire élire et 6,8 millions de personnes ont voté (participation de 51,5 % de 
l’électorat, dont 43 % de femmes).  
 

- Le Budget de développement national de l’action anti-mines des Nations unies a permis 
d’enlever et de détruire d’importantes quantités de mines antipersonnel et de réduire le 
nombre de décès attribuables aux mines, en plus de débarrasser d’engins explosifs 
d’importantes superficies du territoire qui étaient auparavant inutilisables.  
 

- Un projet (le PSA), conçu pour améliorer les activités des gouvernements des provinces 
et des districts, a remporté moins de succès. À la demande de l’ACDI, les fonds versés 
par l’Agence pour ce projet sont toujours dans le compte en fiducie de la Banque 
mondiale et ont été réaffectés au MISFA et au PSN. 
 

- Un autre projet, réalisé dans l’Ouest de l’Afghanistan et conçu pour remettre en état les 
systèmes d’irrigation pour le bénéfice des petits cultivateurs, a été lent à démarrer et en 
est encore à ses débuts.  

 
Parmi les 19 autres plus petits projets, certains ont permis d’obtenir de bons résultats alors 
que pour d’autres, les résultats étaient discutables :  
 
- Au nombre des projets réussis, mentionnons le soutien à la tenue des élections 

présidentielles, les activités de déminage, le projet de collecte et d’entreposage en lieu sûr 
des armes lourdes.  
  

- Parmi ceux dont les résultats étaient faibles, signalons la mise sur pied de stations de 
radiodiffusion pour fournir des services d’alphabétisation et éducatifs ainsi que l’aide 
technique fournie aux ministères du gouvernement. 
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- L’obtention de résultats a accusé une certaine lenteur dans le cadre de projets plus 
complexes et ambitieux, portant entre autres sur la réforme judiciaire, la réintégration des 
anciens combattants et le renforcement des capacités du Parlement.  

5.4 Cadre de responsabilisation et utilisation des fonds 
 
Un cadre approprié de responsabilisation et de gestion est en place et permet de s’assurer que 
les fonds sont utilisés comme il se doit aux fins prévues.  
 
Compte tenu de l’information obtenue et des documents analysés dans le cadre de l’Examen, 
le Programme de l’Afghanistan adhère à la politique et à la réglementation de l’ACDI et 
dispose d’un bon cadre de gestion et de responsabilisation. Des mécanismes de surveillance 
appropriés existent pour assurer le contrôle et veiller à ce que le niveau et la qualité de 
l’information fournie par les partenaires soient adéquats, ce qui permet à l’ACDI d’exercer 
une diligence raisonnable au cours de la mise en œuvre et de veiller à ce que les fonds 
servent aux fins prévues. Le personnel du Programme est confronté à des défis. 
 
La diligence raisonnable exercée par l’ACDI en ce qui a trait aux projets mis en œuvre par 
les ONG canadiennes est plus directe par rapport à celle relative aux projets des partenaires 
multilatéraux, puisqu’il n’y a pas d’autres parties à consulter ou à influencer afin d’apporter 
des ajustements. Par ailleurs, les attentes en matière de responsabilisation, quant aux rapports 
et à la surveillance, relèvent de l’ACDI et de l’ONG partenaire canadienne et sont conformes 
aux besoins de gestion axée sur les résultats de l’ACDI. Par contre, pour ce type d’approche, 
l’ACDI doit consacrer beaucoup de temps, puisque l’agent de suivi travaille sous la direction 
de l’Agence.  
 
En ce qui a trait aux partenaires multilatéraux (la Banque mondiale et les organismes de 
l’ONU), l’ACDI exerce une influence par les accords conclus, lesquels contiennent des 
engagements précis. En ce qui a trait aux projets réalisés avec la Banque mondiale, une 
disposition spécifique précise que les donateurs recevront annuellement les rapports de 
vérificateurs externes sur le rendement et les mesures de contrôle utilisés par l’organisme 
pour administrer les fonds. En outre, l’ACDI exerce une influence par sa participation à titre 
de membre du Comité des donateurs, lequel est responsable de la surveillance et de la 
supervision du rendement du Comité de gestion de la Banque mondiale. Le Comité des 
donateurs se réunit à chaque trimestre et guide le Comité de gestion relativement aux 
stratégies d’affectation des fonds de subventions. En ce qui concerne les organismes de 
l’ONU, l’ACDI est membre des Comités directeurs des projets, lesquels se réunissent 
régulièrement pour surveiller les progrès accomplis et les résultats obtenus, et une disposition 
est prévue pour que l’ACDI obtienne des rapports sur les progrès accomplis dans le cadre des 
activités des projets.  
 
Notre examen des nombreux rapports provenant de diverses sources indépendantes et des 
partenaires confirme que les fonds du Programme ont servi aux fins prévues, telles que 
précisées dans le CGRRR. En effet, compte tenu de l’affectation budgétaire approuvée et à la 
lumière de notre analyse des rapports financiers et des rapports sur les activités soumis par la 
Banque mondiale, les organismes de l’ONU, les rapports de suivi de l’ACDI et les rapports 
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d’évaluation communs des donateurs, nous concluons que les fonds destinés à l’Afghanistan 
ont globalement été dépensés aux fins prévues. En outre, les rapports de vérification des 
projets examinés par le vérificateur général de Afghanistan attestent de l’exactitude de 
l’information présentée dans les états financiers préparés par les partenaires de la mise en 
œuvre.  
 
Notre analyse du cadre de responsabilisation du Programme confirme l’existence et 
l’utilisation de divers mécanismes de surveillance (p. ex. suivi, vérification, évaluation, 
vérification des états financiers). La plupart fournissent l’information requise pour la prise de 
décisions et la reddition de comptes. Les mesures ministérielles de contrôle indépendant sont 
en place et ont été utilisées.  
 
Notre examen confirme également que la direction du Programme de l’Afghanistan s’est 
servi de ses propres mécanismes internes de surveillance, comme les missions de 
surveillance effectuées par le personnel de l’administration centrale, la collecte d’information 
auprès du personnel sur le terrain et l’exercice de la diligence raisonnable pour le choix de 
partenaires.  
 
Afin d’être plus efficaces et efficients, la plupart des donateurs ont décidé de travailler 
ensemble dans l’esprit de la Déclaration de Paris et de la Conférence de Bonn, la 
communauté internationale des donateurs ayant alors convenu de venir en aide à 
l’Afghanistan par l’intermédiaire d’organisations multilatérales internationales, comme les 
banques mondiales et sous l’égide des organismes de l’ONU. Ces organisations 
internationales disposent de leurs propres mécanismes de surveillance. Notre examen a 
confirmé l’existence et l’utilisation de ces mécanismes de contrôle indépendants et objectifs. 
En ce qui concerne la Banque mondiale, nous avons trouvé que ses mécanismes de 
surveillance sont adéquats et que les rapports fournissaient suffisamment d’information pour 
étayer l’obligation de l’ACDI de rendre des comptes au Parlement et au public canadien. 
 
 
6.0 DÉFIS DE LA MISE EN ŒUVRE, LEÇONS TIRÉES ET 

RECOMMANDATIONS 

6.1  Stratégie du programme 
 
Les besoins de l’Afghanistan évoluent depuis l’instauration du gouvernement provisoire en 
2001, de sorte que la participation et la stratégie du Canada ont dû suivre le rythme de cette 
évolution. Avant 2001 et au cours de 2001, l’ACDI mettait l’accent sur la stabilisation et la 
sécurité, l’Agence contribuant alors aux secours d’urgence et à l’aide humanitaire pour 
relever les défis du retour des réfugiés et des activités de désarmement et de déminage.  
 
À compter de 2002, les activités étaient plus largement axées sur les investissements 
favorisant les processus de gouvernance démocratique, comme la constitution, les élections 
présidentielles et législatives, les institutions nationales et la planification des programmes 
nationaux de développement.  
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En 2005-2006, les efforts ont pris plus d’ampleur, s’orientant vers des activités de 
reconstruction et de développement en vue d’entreprendre davantage de programmes de 
développement durable dans l’ensemble de l’Afghanistan, y compris en mettant l’accent sur 
la province de Kandahar, en complément aux efforts de la participation canadienne plus vaste 
avec l’aide d’autres ministères (à savoir l’approche pan gouvernementale). L’effort canadien 
a pris une plus grande envergure grâce à l’Équipe de reconstruction provinciale (ÉRP) au 
Kandahar, laquelle vise un climat plus sécuritaire favorisant le développement dans la 
province. La stabilisation du Kandahar (et d’autres provinces du Sud du pays où d’autres 
donateurs ont formé des ÉRP) est un facteur essentiel à la réussite de l’édification de la 
nation afghane. Or cela ne s’est pas réalisé, les services offerts dans le cadre des programmes 
nationaux du GdA ne rejoignant pas les populations des provinces du Sud en raison des 
interactions complexes entre le manque de sécurité, les préoccupations concernant la 
corruption et la culture du pavot dans ces régions de l’Afghanistan, la province de Kandahar 
y comprise. La présence d’équipes des forces de sécurité afghanes en nombre suffisant faisait 
défaut pour assurer la sécurité de base nécessaire à la bonne marche d’activités de 
développement. 
 
En mai 2006, la stratégie a été révisée. Le nouveau cadre stratégique, en accord avec les 
objectifs du Pacte pour l’Afghanistan, inclut le programme au Kandahar; l’accent porte 
davantage sur l’égalité entre les femmes et les hommes et les quatre grands volets suivants en 
font partie :  
 
• Développement démocratique et gouvernance efficace; 
• Rôle des femmes et des filles au sein de la société; 
• Modes de subsistance viables en milieu rural;  
• Édification et stabilisation de l’État, en particulier au Kandahar.  
 
L’augmentation des ressources du Programme et l’inclusion du Kandahar sont à l’origine 
d’une dynamique différente. La stabilisation et la reconstruction diffèrent, mais sont reliées et 
influent l’une sur l’autre. Le manque de sécurité, le fait que la population ne bénéficie pas 
des programmes nationaux et l’absence de partenaires locaux en mesure de concevoir des 
projets et de les mettre en œuvre, tout se conjugue pour augmenter les risques d’échecs et les 
efforts de développement deviennent de plus en plus un apprentissage sur le tas par essais et 
erreurs. L’inclusion de l’ÉRP et des militaires augmente les risques de morts et de blessés. 
Les probabilités de divergences d’opinion quant aux attentes et à la mesure des résultats 
posent problème, de sorte qu’il faudra parvenir à une harmonisation et à une entente sur les 
paramètres permettant de mesurer le degré de réussite. Les besoins et la demande d’obtenir 
des résultats et d’en faire état seront grands. Des communications claires et étroites seront 
d’une importance cruciale.  
 
Par ailleurs, avec l’ajout du volet Kandahar, le Programme de l’Afghanistan devra se 
diversifier, passant d’une approche axée principalement sur les programmes par l’octroi de 
subventions à des organisations multilatérales à un ensemble plus complexe d’approches 
fondées aussi bien sur des programmes que sur des projets par l’octroi à la fois de 
subventions et de contributions à une variété de partenaires. Cela imposera une plus grande 
charge de travail au personnel de l’ACDI et aura des incidences sur les ressources en 
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personnel consacrées au Programme. En ce qui a trait à la stratégie du Programme, l’équipe 
chargée de l’Examen dégage les leçons suivantes : 
 
Leçon 1 (souplesse en matière de stratégie de programme) 
 
Dans un milieu instable qui évolue rapidement tel que l’Afghanistan, il est important de 
continuer de faire preuve de souplesse en matière de stratégie de programme pour être en 
mesure d’intervenir rapidement en cas d’imprévus ou encore pour tirer parti des occasions 
qui se présentent de combler les besoins du pays bénéficiaire et d’atteindre les objectifs 
énoncés. 
 
Leçon 2 (attentes réalistes et tolérance au risque) 
 
Dans un tel environnement, il est déraisonnable de s’attendre à la réussite de chaque 
initiative. Il est également important d’être réaliste lors de la détermination des résultats 
escomptés et de faire preuve de degré élevé de tolérance au risque, favorisant l’essai de 
nouvelles approches pour atteindre l’objectif à long terme. 
 
Leçon 3 (importance de la coordination et de l’harmonisation pour gérer les risques) 
 
L’expérience vécue en Afghanistan souligne à quel point il est important que le Programme 
continue de coordonner et d’harmoniser ses efforts avec ceux des autres ministères et 
organismes fédéraux (MAECI, MDN, Gendarmerie royale du Canada et Service 
correctionnel Canada), des autres donateurs et des partenaires multilatéraux afin de gérer 
les risques considérables en matière de sécurité, de fonctionnement de programmes et de 
résultats de développement.  

6.2 Choix d’initiatives et de partenaires (le Programme national) 
 
Au départ, il y avait très peu d’ONG sur place en Afghanistan et un grand nombre de celles 
qui ont émergé étaient implantées au sein des grandes communautés de réfugiés afghans au 
Pakistan. Peu sinon aucune des grandes ONG canadiennes comptaient à leur actif une 
expérience en Afghanistan. À quelques exceptions près, l’ACDI a refusé de financer la 
plupart des propositions non sollicitées.  
 
Nos entrevues et notre analyse de la documentation ayant trait à l’expérience de l’ACDI et de 
la communauté des donateurs en Afghanistan ont révélé que le choix de partenaires qui ont 
fait leurs preuves dans des États en crise et des milieux dangereux est d’une importance 
cruciale, et reconnu comme un facteur clé de réussite. Quelques organisations internationales 
qui ne disposaient pas sur place de l’infrastructure requise ou d’une expérience antérieure 
pour relever les défis d’un milieu hostile ont dû se retirer.  
 
En grande partie, le Programme a pris des décisions judicieuses quant au choix 
d’investissements, d’initiatives et de partenaires. Elles sont conformes aux accords issus des 
conférences de Bonn, de Berlin et de Tokyo et à l’esprit de la Déclaration de Paris, à savoir 
collaborer avec le GdA à l’aide des mécanismes de prestations multilatérales internationales 
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possédant des infrastructures et de l’expérience sur le terrain. Grâce à la mise en commun de 
la plupart des fonds de l’ACDI avec ceux d’autres partenaires internationaux pour financer 
les programmes nationaux du GdA par des mécanismes tels que le FASRA de la Banque 
mondiale et les organismes de l’ONU, le GdA bénéficie, ainsi qu’il en a besoin, d’une 
prévisibilité du financement, les ministères et les institutions du GdA profitent d’une aide 
pour renforcer leurs capacités, et il y a de plus fortes chances d’obtenir les résultats 
escomptés tout en atténuant les risques en matière de responsabilisation, compte tenu de la 
faible capacité des ministères afghans.  
 
Bien que pas tous les 12 projets retenus pour l’Examen n’aient permis d’obtenir de bons 
résultats de développement, la plupart y sont parvenus, y compris les plus importants, par 
l’intermédiaire des organisations multilatérales, ainsi qu’il est précisé à la section 4.1. Dans 
certains cas par contre, il faut améliorer la qualité et les délais de présentation des rapports, 
car ceux-ci ne rendaient pas toujours compte des résultats de développement par rapport aux 
indicateurs établis. Notre analyse a révélé que, dans certains cas : a) les exigences et les 
besoins de l’ACDI en matière de rapports n’étaient pas suffisamment exposés en détail dans 
les accords conclus ou encore b) la non-conformité des partenaires aux clauses relatives à la 
reddition de comptes figurant de fait dans ces accords n’a pas été signalée et n’a pas fait 
l’objet d’un suivi pour que des mesures correctives soient prises et c) l’analyse de ces 
rapports et les activités de suivi n’ont pas été systématiquement documentés, probablement 
en raison du manque d’effectifs du Programme.  
 
Cela souligne l’importance d’exercer une diligence raisonnable appropriée, non seulement au 
début lors du choix d’initiatives et de partenaires, mais aussi au cours du processus continu 
de surveillance lors de l’exécution et de la mise en œuvre. Cela souligne également 
l’importance d’obtenir auprès des partenaires de la mise en œuvre des renseignements 
pertinents en temps opportun, pour apporter les correctifs nécessaires.  
 
Leçon 4 (choix de partenaires d’expérience pour atténuer les risques) 
 
La collaboration avec des partenaires multilatéraux comme la Banque mondiale et les 
organismes de l’ONU, disposant de l’infrastructure et du savoir-faire requis sur le terrain et 
qui ont déjà fait leurs preuves par le passé dans des milieux dangereux, s’est avéré un bon 
moyen d’obtenir les meilleurs résultats de développement possibles tout en atténuant les 
risques. Par contre, même ces partenaires très expérimentés subissent parfois des échecs. Il 
est donc important de limiter le nombre d’organisations ne comptant aucune expérience de 
travail dans les milieux dangereux que l’on choisit comme partenaires pour mettre en œuvre 
des initiatives. 
 
Leçon 5 (critères de sélection des partenaires et nécessité de suivre de près les progrès) 
 
En plus d’une stratégie souple, l’établissement au départ de critères de sélection clairs pour 
le choix de partenaires de la mise en œuvre est un facteur crucial de la réussite. Il est tout 
aussi important que le Programme suive de près les progrès accomplis au cours de la mise 
en œuvre, même lorsqu’il s’agit de partenaires internationaux d’expérience, comme les 
organisations multilatérales.  



Direction générale de la gestion du rendement et des connaissances 

Examen du Programme de l’Afghanistan 68

Recommandation 1 (nécessité de renforcer le suivi et la surveillance) 
 
a) Les exigences de l’ACDI en matière de reddition de comptes étaient indiquées dans les 
accords conclus avec les partenaires. Afin de permettre au personnel du Programme de 
surveiller efficacement les initiatives mises en œuvre par ses partenaires, le Programme doit 
s’assurer que les exigences de l’Agence en matière de reddition de comptes, ayant trait à 
l’information financière et aux progrès quant aux résultats de développement visés, sont plus 
clairement exposées dans le texte des accords conclus avec ses partenaires et que ceux-ci s’y 
conforment. Dans le cas d’arrangements multi donateurs, notamment avec les organisations 
multilatérales, l’ACDI doit collaborer avec les autres partenaires pour veiller à ce que cela se 
produise.  
 
b) Afin de consolider la responsabilisation à l’égard des résultats et de favoriser l’acquisition 
de connaissances en vue de la programmation et de la prise de décision futures, les activités 
de surveillance effectuées par le personnel de l’ACDI sur le terrain et à l’administration 
centrale (AC) doivent être documentées de manière plus systématique et cette documentation 
doit contenir des précisions claires sur les progrès accomplis, une analyse cumulative des 
variances relatives aux dépenses et aux résultats de développement et un exposé des enjeux, 
des leçons apprises et des mesures de suivi qui ont été prises. Il y aurait peut-être lieu que le 
Programme envisage d’offrir à son personnel une formation appropriée dans ce domaine le 
cas échéant.  

6.3 Niveau de ressources humaines (RH) 
 
Il ressort de nos entrevues et de notre examen de la documentation que le Programme a 
éprouvé de la difficulté à trouver des candidats possédant une expérience antérieure 
d’affectations à l’étranger et ou dans des États en crise pour doter certains postes sur le 
terrain et retenir leurs services. Le niveau des conditions de vie (p. ex. de type couette et café, 
avec un manque d’intimité) des membres du personnel canadien en poste à l’étranger, 
conjugué au manque de sécurité; aux conditions de vie stressantes; au fait que l’indemnité de 
service à l’étranger est la même que celle prévue pour le personnel en affectation dans les 
pays les moins avancés où le niveau de vie est plus élevé et la situation est plus sécuritaire; et 
au fait que l’Afghanistan est une affectation non accompagnée, sont autant d’importants 
obstacles au recrutement et au maintien en service du personnel. Par conséquent, il y a lieu de 
réexaminer l’ensemble de mesures d’encouragement offertes à ces membres du personnel, en 
collaboration avec le MAECI, le Secrétariat du Conseil du Trésor et les autres organismes 
centraux appropriés. 
 
Compte tenu de l’ampleur, de la complexité et des défis du Programme de l’Afghanistan et 
du niveau correspondant d’efforts requis pour planifier et mettre en œuvre un tel programme 
et en assurer la surveillance, nous avons examiné l’affectation des ressources humaines à 
l’administration centrale et sur le terrain.  
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6.3.1 Améliorations en matière de dotation 
 
Le Programme a apporté d’importantes améliorations en augmentant le nombre de ses 
effectifs pour assurer la gestion du Programme et permettre aux membres du personnel de 
consacrer davantage de temps à leurs tâches fondamentales afin de veiller à la bonne marche 
de la planification, de la mise en œuvre et de la surveillance des projets. À la suite de la 
demande adressée en avril 2006 par la direction du Programme afin d’obtenir d’autres 
effectifs, il y a eu une augmentation sensible de ses RH à l’automne 2006. Par exemple le 
nombre d’employés à l’AC a été augmenté pour assumer les tâches reliées aux 
communications avec les intervenants de l’ACDI. De nouveaux agents de projets ont joint 
ses rangs à l’AC. Quelques nouveaux employés ont été affectés aux services communs à 
l’AC et d’autres ont été affectés à un poste au sein de l’ÉRP et au terrain d’aviation de 
Kandahar. Le tableau suivant donne un aperçu des progrès relatifs à l’affectation de RH au 
Programme de l’Afghanistan, jusqu’à la fin février 2007. 
 
 

Progression 2004-2005 2005-2006 2006-2007 
Personnel de base à l’AC         5,95      9,05     19,45 
Personnel de base sur le terrain         4,00 9,00     13,00 
Personnel affecté aux services 
communs 

       2,31      4,15       9,22 

Effectif total      12,26    22,20     41,67 
 
À l’automne 2006, l’Unité d’examen des résultats et de la reddition de comptes (UERRC) a 
été créée, comptant quatre personnes, pour appuyer le cadre de gestion axée sur les résultats 
(GAR) du Programme et améliorer sa capacité à rendre compte des résultats de 
développement.  

6.3.2 Domaines à améliorer  
 
Outre les améliorations susmentionnées qui ont été apportées, d’autres ressources seront 
peut-être nécessaires pour répondre aux demandes et aux exigences actuelles.  
 
Sur le terrain – division de l’aide 
Nos entrevues ont révélé que les membres du personnel canadien en poste sur le terrain 
éprouvent de la difficulté à satisfaire les exigences requises en matière de compétences 
techniques et d’expérience pour préparer les nombreuses réunions avec les donateurs et les 
partenaires sur le terrain, pour la plupart des spécialistes renommés, assister à ces réunions et 
en assurer le suivi. Par ailleurs, il n’y a pas suffisamment de personnel pour fournir les efforts 
requis par les activités de collecte d’information, d’analyse, les diverses activités proactives 
et de suivi dans le cadre d’un programme d’une aussi grande complexité et envergure.  
 
Sur le terrain – Unité d’appui aux programmes (UAP) 
Le Programme a également été aux prises avec des difficultés relatives à son Unité d’appui 
aux programmes (UAP) sur le terrain. L’UAP n’a pas fourni le rendement ou les services 
escomptés d’ordre administratif, logistique et de soutien au Programme (p. ex. la collecte 
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d’information pour obtenir une base de données de référence et d’autres renseignements). En 
outre, l’UAP n’a été pleinement opérationnelle qu’après le milieu de 2006, lorsque le contrat 
de l’ancien directeur de l’UAP a pris fin. Plusieurs postes depuis sont demeurés vacants. Il 
faudra rendre à nouveau cette unité opérationnelle, de manière à ce qu’elle puisse fournir au 
secteur de l’aide et au personnel de l’AC les services dont ils ont besoin pour mettre en 
œuvre et surveiller de manière plus efficace et efficiente le Programme.  
 
À l’AC de l’ACDI – Unité d’examen des résultats et de la reddition de comptes 
En ce qui a trait à l’Unité d’examen des résultats et de la reddition de comptes (UERRC) 
nouvellement créée à l’AC, notre Examen a révélé que cette unité n’était pas pleinement 
dotée et opérationnelle à la fin de janvier 2007. Cette unité jouera un rôle clé pour appuyer la 
gestion du Programme, dans les domaines de la GAR, des comptes rendus sur les résultats en 
matière de développement et de l’échange de connaissances sur les leçons apprises en vue de 
leur intégration au cycle de programmation.  
 
À l’AC de l’ACDI – Services communs de soutien 
L’aide additionnelle de spécialistes dans ce domaine est requise, notamment de conseillers en 
gestion financière, afin d’assurer, entre autres, la surveillance adéquate des rapports 
financiers et de fonctionnement hautement complexes provenant des organisations 
multilatérales. La sous-section suivante porte sur l’analyse comparative par rapport à d’autres 
programmes ou États en crise.  

6.3.3 Analyse comparative des RH et d’autres services de soutien 
 
Afin de fournir certaines indications pour déterminer si le nombre actuel de RH affectées au 
Programme de l’Afghanistan est suffisant, l’équipe chargée de l’Examen a effectué une 
analyse comparative avec d’autres programmes de l’ACDI qui s’occupent d’États en crise. 
L’annexe 3 fournit une analyse de l’affectation de RH et d’autres services de soutien aux 
programmes de l’Irak et de Haïti comparativement à celle dont bénéficie le Programme de 
l’Afghanistan. Par exemple si nous comparons ce dernier avec celui de l’Irak, le montant du 
budget géré par le personnel du Programme de l’Afghanistan était de deux fois supérieur par 
personne (1,9) par rapport à celui géré par le personnel du Programme de l’Irak en 2004-
2005. La situation a été normalisée en 2006-2007, c’est-à-dire  que le ratio a été réduit 
presque au même niveau (1,1 contre 1,0). Ajoutons également, à titre d’autre exemple, que le 
degré d’efforts pour gérer les accords de subventions était de 2,5 fois plus élevé en ce qui a 
trait à l’Afghanistan par rapport à la gestion des accords pour l’Irak et de 8,2 fois supérieur 
en ce qui concerne ceux relatifs à Haïti. Ces ratios ne témoignent pas du fardeau additionnel 
en matière de communications et de demandes d’information imposé au Programme de 
l’Afghanistan. 
 
La stratégie propre aux programmes de l’Afghanistan, de l’Irak et de Haïti en matière de 
passation de marchés diffère. En Afghanistan, un engagement international a été pris de 
travailler avec les organisations multilatérales internationales et ainsi de conclure davantage 
d’accords de subventions. La gestion de ce type d’accord exige de la part du personnel de 
l’ACDI des qualités particulières. En outre, les activités de surveillance sont d’un niveau 
supérieur et exigent un plus grand savoir-faire. Ainsi, le personnel du Programme de 
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l’Afghanistan doit travailler de près avec des spécialistes comme les conseillers en gestion 
financière (CGF) afin de veiller à ce que les rapports financiers et de fonctionnement soient 
conformes aux exigences de l’ACDI. Dans le cas de l’Afghanistan, les services de CGF 
étaient insuffisants, ne comptant que 0,1 personne, comparativement à un CGF (à plein temps) 
pour l’Irak. Ce manque de ressources, conjugué à la forte demande d’informations adressées 
au personnel du Programme de l’Afghanistan par les intervenants, continuera d’avoir une 
incidence sur la capacité du personnel à consacrer du temps à la surveillance de leur 
portefeuille de projets.  
 
Compte tenu des résultats précédents, l’équipe chargée de l’Examen a dégagé les leçons et 
formulé les recommandations suivantes : 
 
Leçon 6 (recrutement et maintien en poste du personnel) 
 
Il est d’une importance cruciale qu’un programme puisse compter sur un personnel 
expérimenté, possédant les compétences et les atouts précis requis, surtout dans un milieu où 
sa sécurité est très menacée et les conditions de vie sont fort stressantes et où le taux de 
roulement du personnel est élevé. Les conditions de vie du personnel de l’ACDI sur le terrain 
en Afghanistan, conjuguées au fait que l’indemnité de service à l’étranger est la même que 
celle prévue pour le personnel en affectation dans les pays les moins avancés où le niveau de 
vie est plus élevé et la situation est plus sécuritaire, sont autant d’importants obstacles au 
recrutement et au maintien en service du personnel. Par conséquent, un ensemble adéquat de 
mesures d’encouragement est un facteur de réussite crucial de la dotation en personnel sur 
le terrain dans les États fragiles ou en crise. 
 
Recommandation 2 (amélioration du suivi des résultats et des rapports) 
 
Il faut rendre l’Unité d’examen des résultats et de la reddition de comptes (UERRC) 
récemment créée à l’AC pleinement opérationnelle pour améliorer le cadre de gestion axée 
sur les résultats du Programme et permettre aux responsables de sa gestion de mieux faire 
état des résultats de développement et de partager les connaissances acquises. Cette unité 
analyserait les données et l’information contenues dans les rapports de surveillance, 
d’évaluation et de vérification afin d’en dégager les résultats à différents niveaux (p. ex. 
extrants, effets à moyen terme et incidence), les leçons apprises et les mesures à prendre en 
vue de leur intégration au cycle de programmation. 
 
Recommandation 3 (renforcement des activités sur le terrain) 
 
L’ACDI doit renforcer ses activités sur le terrain dans les trois domaines suivants : 
 
a) Nombre de membres du personnel sur le terrain  
L’Agence devrait envisager d’accroître le nombre de membres du personnel en Afghanistan 
afin de pouvoir relever les défis et de pouvoir fournir le degré d’efforts requis pour assurer 
une gestion plus efficace du Programme (p. ex. la collecte d’information, l’analyse, la 
surveillance, les diverses activités proactives et de suivi et les nombreuses réunions avec les 
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représentants des donateurs et les responsables du GdA sur le terrain).  
 
b) Meilleur ensemble de mesures d’encouragement pour le personnel sur le terrain  
L’ACDI devrait explorer avec le MAECI, le SCT et d’autres organismes centraux, s’il y a 
lieu, les possibilités d’améliorer l’ensemble de mesures d’encouragement offertes au 
personnel sur le terrain, autorisées en vertu des Directives sur le service extérieur, afin 
d’offrir un meilleur ensemble de mesures d’encouragement (p. ex. hébergement, indemnité 
pour service outre-mer, indemnité de retour au domicile en congé) reflétant mieux le degré 
relatif de conditions difficiles et de risques à leur sécurité auxquels sont exposés les membres 
du personnel en poste dans des pays en conflit ou en crise comme l’Afghanistan. Cela 
permettrait au Programme d’attirer, d’embaucher et de garder à son emploi un personnel 
d’expérience de qualité supérieure, possédant les atouts requis. 
 
c) Unité d’appui aux programmes (UAP) 
Il faut accorder la priorité à rendre opérationnelle l’UAP de manière à ce qu’elle puisse 
fournir au Programme de l’ACDI l’aide nécessaire à la mise en œuvre de sa stratégie de la 
manière la plus optimale possible. Les rôles et les responsabilités de cette unité (p. ex. 
collecte d’information sur place, surveillance, analyse sectorielle, collecte de données pour 
établir une base de données de référence, soutien logistique et administratif) devraient être 
clairement précisés.  
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7.0 ANNEXES  

ANNEXE 1 Sommaire des risques, des contraintes et des défis en 
Afghanistan 
 
Sécurité :  

• Les attaques continues des insurgés et les opérations de la coalition ont ralenti et dans certains cas 
empêché le déroulement des programmes.  

• Il n’y a pas suffisamment de forces de sécurité afghanes pour assurer une sécurité de base.  
• En mettant l’accent sur la réforme de la police, l’on vise à améliorer la capacité locale à assurer la 

sécurité.  
 

Capacité d’absorption :  
• Il y a une pénurie d’organismes de mise en œuvre en mesure d’exécuter les projets. Un grand nombre 

d’entre eux ont réduit leurs effectifs ou retiré leur personnel en raison du contexte actuel.  
• Cela demeure un problème constant. L’ACDI travaille avec les organismes de l’ONU et d’autres 

organismes de cet ordre pour assurer la réalisation des programmes. 
 

Faiblesse en matière de gouvernance :   
• Les administrations locales afghanes sont très rudimentaires, ce qui pose problème pour cerner les projets 

éventuels pouvant répondre aux priorités immédiates des Afghans.  
• La corruption est parfois endémique; la confiance du public est faible. Les relations entre les tribus sont 

un facteur crucial. 
• L’Agence travaille avec les Comités de développement des provinces et les Assemblées de 

développement des districts pour s’assurer que la programmation canadienne répond aux besoins 
identifiés par les Afghans. Ce processus, bien qu’essentiel à la réussite en fin de compte, allonge 
invariablement les délais de mise en œuvre des projets.  

• L’ACDI cherche également à enrichir leurs connaissances. 
 

Capacité canadienne :  
• Bien que la capacité du Canada à choisir, à planifier, à mettre en œuvre, à surveiller et à évaluer les 

projets augmente, elle n’en demeure pas moins limitée.  
• Une amélioration de la capacité de gestion de projets de l’ÉRP, y compris par le déploiement du 

personnel administratif et technique des forces canadiennes et d’autres agents civils (de l’ACDI), 
contribue à relever ce défi. 

• La capacité des agents locaux des organisations internationales (p. ex. de l’ONU) a été mise à profit pour 
appuyer la planification et la réalisation de projets. 

 
Administration financière et gestion du risque :  

• La responsabilisation et la gestion du risque demeurent des défis de taille. En particulier, les règles 
régissant l’administration financière du financement canadien ne sont pas propices à un fonctionnement 
efficace dans un milieu où le manque de sécurité règne (p. ex. les appels d’offres, les marchés à 
fournisseur unique).  

• L’ACDI travaille avec le SCT et TPSGC à cerner les mesures possibles, répondant aux exigences 
canadiennes en matière de responsabilisation tout en reconnaissant les réalités incontournables du travail 
au Kandahar.  

• L’Agence se penche également sur l’application des clauses et conditions du financement canadien pour 
contribuer à régler les questions d’administration financière. 
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ANNEXE 2 Décaissements de l’ACDI destinés à l’Afghanistan  
Projets dont les décaissements sont d’au moins 1 million de dollars ces 3 dernières années 
(au 31 janvier 2007) 
 

         Décaissements en millions $CAN 

No du projet Titre du projet 

Instrument 
de transfert 

Mécanisme de 
financement 

ou partenaire 

Budget 
actuel 

EF  
2004-
2005 

EF 2005-
2006 

À la fin jan. 
de l’EF 

2006-2007 

Total des 
décais-
sements 

Soutien budgétaire        

A-032445 
Soutien au financement du budget de fonctionnement - 
FASRA S Banque mondiale 60,00 20,00 22,00 18,00 60,00 

Modes de subsistance en milieu rural et protection sociale        

A-32660/32209 Programme de solidarité nationale 2005-2009 S Banque mondiale 30,00 7,00 10,00 13,00 30,00 

A-032234 
Mécanisme de microfinancement et de soutien en 
Afghanistan (MISFA) S Banque mondiale 52,35 5,00 10,00 22,00 37,00 

A-32609/32002 
Programme national de développement axé sur les 
régions (PNDAR) S PNUD 18,75 6,00 3,00 6,10 15,10 

A-032440 
Programme de renouvellement communautaire en 
Afghanistan (PRCA) AC AKF-C 7,00 0,00 1,25 0,50 1,75 

A-32630 
Programme intégré de promotion d’autres modes de 
subsistance au Kandahar (IALP)   PNUD/MRDR 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 

A-32194 
Fonds de promotion des droits de la femme en 
Afghanistan (FPDFA) AC DD 1,75 0,52 0,72 0,28 1,52 

A-32600 Retour et intégration des réfugiés S HCNUR 5,00 5,00 0,00 0,00 5,00 

Ressources naturelles        

A-32170 Étude de la BAsD sur le bassin du fleuve Hari Rud AC BAsD 1,00 1,00 0,00 0,00 1,00 

A-033143 Gestion des ressources hydriques des bassins occidentaux AC BAsD 15,00 0,00 10,00 0,00 10,00 

Sécurité et primauté du droit        

A-32446 Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA) S Banque mondiale 45,00 12,00 0,00 0,00 12,00 

A-032168 
Budget de développement national de l’action  
Anti-mines des Nations Unies S UNMAS 24,00 10,00 5,00 0,00 15,00 

A-32597 Désarmement, Démobilisation, Réintégration  (DDR) S PNUD/MANUA 6,50 6,50 0,00 0,00 6,50 

A-32671 Relevés et destruction des munitions (RDM) S PNUD/MANUA 1,20 1,20 0,00 0,00 1,20 

A-32431 Entreposage des armes lourdes (EAL) S PNUD/MANUA 1,20 1,20 0,00 0,00 1,20 

A-032956 Démantèlement de groupes armés illégaux (DGAI) S PNUD 7,00 0,00 4,00 0,00 4,00 

A-032995 Destruction des mines antipersonnel et des munitions   PNUD 7,00 0,00 4,00 0,00 4,00 

A-32169 
Fonds d’affectation spéciale pour l’ordre public en 
Afghanistan (LOTFA) S PNUD 2,00 2,00 0,00 0,00 2,00 

A-32484 Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan AC IDLO 6,34 0,50 2,00 1,80 4,30 

A-32531 Assurer l’équilibre des budgets S PNUD 3,00 1,20 0,00 1,80 3,00 

A-32806 
Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan 
(SEAL) S PNUD 1,20 0,00 1,20 0,00 1,20 

A-032503 
Renforcement des capacités de lutte contre les  
stupéfiants S ONUDC 1,00 1,00 0,00 0,00 1,00 

A-32165 Soutien aux élections présidentielles S PNUD  8,00 0,00 0,00 8,00 

A-32623 Soutien aux élections législatives S PNUD/JEMB 13,00 0,00 13,00 0,00 13,00 

A-32189 Soutien aux médias AC IMPACS 2,08 0,99 0,61 0,00 1,60 

Direction générale des programmes multilatéraux        

M-011660 Projet d’aide humanitaire aux veuves de Kaboul AC CARE Int. 9,00 1,02 4,68 0,00 5,70 

Commun à tous les secteurs gérés par la Direction générale de l’Asie        

A-31648 Unité d’appui aux programmes – Afghanistan AC ACDI/UAP 4,3 0,68 0,91 0,63 2,22 

Total partiel     90,81 97,37 64,11 252,29 

Autres projets gérés par diverses directions générales    12,19 3,63 16,89 32,71 

Total des décaissements par exercice financier    103,00 101,00 81,00 285,00 
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ANNEXE 3 Analyse comparative des ressources humaines et autres services de 
soutien affectés à la réalisation des programmes en Afghanistan, en Irak et en Haïti 
 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 

I – Degré d’efforts reliés au montant du budget à gérer par personne  

a) L’Afghanistan comparativement à l’Irak : 
Le montant du budget géré par le personnel du Programme de l’Afghanistan était de 
deux fois supérieur par personne (1,9) par rapport à celui géré par le personnel du 
Programme de l’Irak en 2004-2005. La situation a été normalisée en 2006-2007, 
c’est-à-dire  que le ratio a été réduit presque au même niveau (1,1 contre 1,0). 

1,9 1,3 1,1 

b) L’Afghanistan comparativement à Haïti : 
Le montant du budget géré par le personnel du Programme de l’Afghanistan était de 
six fois supérieur par personne (6,1) par rapport à celui géré par le personnel du 
Programme de Haïti en 2004-2005. L’écart a augmenté, le ratio s’établissant à près de 
9:1 en 2006-2007. 

6,1 4,8 8,7 

 
II – Degré d’efforts reliés aux accords de contribution à gérer par personne 
 

a) L’Afghanistan comparativement à l’Irak : 
Le degré d’efforts en Irak est supérieur par rapport à celui consenti en Afghanistan. Il 
était presque le même en 2004-2005 et est devenu 10 fois plus élevé en 2006-2007.  

0,8 0,3 0,1 

b) L’Afghanistan comparativement à Haïti : 
Le degré d’efforts est le même en 2004-2005 et en 2005-2006 et presque deux fois 
plus élevé en ce qui concerne Haïti en 2006-2007, ce qui s’explique par la 
médiatisation du Programme en Haïti, dans le cadre duquel un grand nombre 
d’accords de contribution ont été conclus. 

1,1 1,1 0,6 

 
III – Degré d’efforts reliés au nombre d’accords de subventions à gérer par personne 
 

a) L’Afghanistan comparativement à l’Irak : 
Le degré d’efforts ayant trait à la gestion d’accords de subventions conclus avec les 
organisations multilatérales internationales est beaucoup plus élevé en Afghanistan 
comparativement à l’Irak : de 5 fois supérieur en 2004-2005 et de 2,4 fois supérieur 
en 2006-2007. 
 

5,2 2,2 2,4 

b) L’Afghanistan comparativement à Haïti : 
L’écart est encore plus grand par rapport à Haïti, p. ex. 10,6 fois plus d’accords de 
subventions à gérer par personne en Afghanistan au cours de l’EF 2004-2005 et 8,2 
fois plus en 2006-2007.   
 

10,6 5,8 8,2 
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ANNEXE 4 Personnes interviewées 
 

ACDI, Programme de l’Afghanistan, Direction générale de l’Asie 
 

� Vice-président, Direction générale de l’Asie (ACDI) 
� Directeur général, Programme de l’Afghanistan (ACDI) 
� Directeur adjoint, Opérations (ACDI) 
� Chef de l’aide, Ambassade canadienne à Kaboul, Afghanistan (ACDI) 
� Directeur adjoint, Planification (ACDI) 
� Agent principal du développement (ACDI) 
� Agents de développement (ACDI) 
� Analyste du Programme de l’Afghanistan  
� Premier secrétaire, Ambassade canadienne à Kaboul, Afghanistan 
� Premier secrétaire, Ambassade canadienne à Kaboul, Afghanistan [répétition??] 
� Agent de développement, Ambassade canadienne à Kaboul, Afghanistan   
� Direction de la gestion stratégique 
� Agent de développement 
� Adjoint administratif du Programme 
� Agent des contrats, Direction de la gestion stratégique 
� Agent de programme, Direction de la gestion stratégique 
� Chef, Unité d’examen des résultats et de la reddition de comptes 
� Agent de projet (ACDI) 
� Agent de développement (ACDI) 

 
ACDI, ancien Programme de l’Afghanistan   

 
� Ancien chef de l’aide, directrice de l’information et des solutions d’affaire, Groupe des 

affaires opérationnelles  
� Gestionnaire de programme, Direction du Pakistan et de l’Asie centrale, Direction 

générale de l’Asie 
� Agent principal de développement, Direction de l’Inde, du Népal et du Sri Lanka, 

Direction générale de l’Asie  
� Agent de développement, Direction de l’Asie du Sud-Est continentale, Direction générale 

de l’Asie 
� Agent de programme, Direction de l’Inde, du Népal et du Sri Lanka, Direction générale 

de l’Asie 
� Agent de développement, Programme du Soudan, Direction générale de l’Afrique 

 
ACDI, autres  

 
� Conseiller politique, Sciences sociales, Direction générale de l’Asie 
� Gestionnaire principal de programme, Direction des programmes des Nations Unies et du 

Commonwealth, Direction générale des programmes multilatéraux (agent de bureau 
auprès du PNUD)   
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� Analyste de programme, Programme du Soudan, Direction générale de l’Afrique (États 
fragiles)  

 
Consultants auprès du Programme de l’Afghanistan, Direction générale de l’Asie, ACDI 

 
� Consultant chargé de l’évaluation (pour les projets de Droits et Démocratie, de Soutien au 

développement de médias libres et du PNDAR)  
� Consultant en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
� Agent de suivi externe du Programme 

 
MDN 

 
� Lieutenant-colonel du Commandement de la Force expéditionnaire du Canada 

(COMFEC) 
 

MAECI 
 

� Directeur adjoint, Politique et défense des intérêts, Groupe de travail sur l’Afghanistan  
 

Autres 
 

� Ministère du Relèvement et du développement rural, Kaboul  
� Conseiller auprès du ministre, Ministère du Relèvement et du développement rural, 

Kaboul 
� Chef du Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan, Kaboul 
� Directeur du Parwaz, une institution de microfinancement, Kaboul 
� Conseiller auprès du ministère de l’Intérieur, Kaboul 
� Directeur de pays, PNUD, Kaboul  
� Directeur de programme, Tiri (ONG internationale, États fragiles) 
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ANNEXE 5 Documents consultés 
 
Photos 

� Banque mondiale. The World Bank Update in Country Update (octobre 2006) 
 
Évaluations antérieures par l’agent de suivi externe de l’ACDI 

� Johnson, Harley et Posgate, Dale. Ongoing Review of CIDA Afghanistan Program (janvier 2007) 
� Johnson, Harley. Ongoing Review of CIDA Afghanistan Program (août 2006) 
� Johnson, Harley et Posgate, Dale. Ongoing Review of CIDA Afghanistan Program (février 2006) 
� Johnson, Harley et Posgate, Dale. Ongoing Review of CIDA Afghanistan Program (juillet 2005) 

 
Programme de solidarité nationale (PSN) 

� Barakat, Sultan et coll. Mid-term Evaluation Report of the National Solidarity Programme (NSP), 
Afghanistan. Post-war Reconstruction & Development Unit (PRDU), University of York, and Ministry of 
Rural Rehabilitation and Development, Islamic Republic of Afghanistan. (mai 2006) 

� Altai Consulting. Assessment of NSP Facilitating Partners Common Final Report (août 2004)  
� Oversight Consultant Team. Quarterly Report from Jan.1 to March 31,2006  
� Oversight Consultant Team, GTZ. Analysis of Experiences and Lessons Learned in Program 

Implementation 09/2003 to 03/2006 (mars 2006) 
 
Mécanisme de microfinancement et de soutien en Afghanistan (MISFA) 

� Nagarajan, Geetha, Henry Knight et Taara Chandani (18 octobre 2006). Mid-term Review of the 
Microfinance Sector and MISFA in Afghanistan. Final Report 

� MISFA. Microfinance – Times (octobre 2006) 
� MISFA. Grant/Loan Policies and Procedures (avril 2005) 
� MISFA. Financial & Administration Policies and Procedures (avril 2005) 
� KPMG. Financial Statements for the year ended March 31, 2006 (2006) 
� KPMG. Auditors’ report to the Steering Committee of MISFA, as of March 31, 2005 (octobre 2006) 
� BRAC. Afghanistan Microfinance Program Audited Financial Statement, Year ended December 2005 

(2006) 
 
Fonds d’affectation spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan (FASRA) – Soutien au financement 
du budget de fonctionnement 

� Administrateur du FASRA. ARTF Report to Donors (novembre 2006) 
� Banque mondiale, Poverty Reduction and Economic Management Sector Unit. Managing Public Finances 

for Development - Main Report Vol. 1 (décembre 2005) 
� Banque mondiale. Afghanistan Managing Public Finances for Development – Vol. 1 & Vol 5 (22 décembre 

2005) 
� Banque mondiale. ARTF Fiduciary Controls (août 2006) 
� PricewaterhouseCoopers. July 2004 -Monthly Monitoring Report (août 2004) 
� Banque mondiale. Report on Internal Control over Fin. Rpt of Trust Funds (30 juin 2006) 
� Banque mondiale. Report on Internal Control over Fin. Rpt of Trust Funds (30 juin 2005)  

 
Programme national de développement axé sur les régions (PNDAR) 

� Elizabeth Winter. Findings, Conclusions and Recommendations from the Independent Evaluation of 
National Area-Based Development Programme (automne 2004) 

� PNUD, PNDAR. 2005 Annual Report - from Jan. 1 to Dec. 31, 2005 (2006) 
 
Programme intégré de promotion d’autres modes de subsistance au Kandahar (IALP) 

� MRDR. Technical Assistance – Semi annual Progress report (septembre 2006) 
� MRDR. Progress Update April - Sept. 2006 (décembre 2006) 

 
Programme de renouvellement communautaire de la Fondation Aga Khan Canada 

� Fondation Aga Khan du Canada. Semi-Annual Narrative Report April 1 – Sept. 30, 2006 (novembre 2006) 
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Fonds de promotion des droits de la femme en Afghanistan (FPDFA) 

� Isla Paterson, consultante auprès de l’ACDI. Final Assessment Report: Women’s Rights in Afghanistan 
Fund (WRAF) Project, Vol. 1 & 2 (mai 2006)  

 
Retour et intégration des réfugiés  

� HCNUR. Global Report for 2003  
 
Budget de développement national de l’action anti-mines des Nations Unies 

� UNMACA. Short report on Canadian funding (décembre 2006) 
� UNMACA pour le compte de la République islamique de l’Afghanistan. Mine Action Program for 

Afghanistan – 1384 Progress Report (octobre 2006) 
� ACDI. Document d’approbation de projet 
� UNMAS. UNMAS Annual Report 2004 (2005) 
� UNMAS. UNMAS Annual Report 2005 (2006) 

 
Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DDR) 

� PNUD, PNDA, DDR. 4th DDR Client Satisfaction Survey (juillet 2004) 
� PNUD. Afghanistan New Beginnings Program (ANBP) (second rapport trimestriel, 2006) 
� Vera Chrobok, Bonn International Center for Conversion. Demobilizing and Reintegrating Afghanistan’s 

Young Soldiers: A Review and Assessment of Program Planning and Implementation (mai 2005) 
� Programme Nouveau départ pour l’Afghanistan. Final Report for CIDA Grant (février 2005)  
� D&R Commission. A Review of the Strategy for Disbandming of Illegal Armed Groups (DIAG) in 

Afghanistan (25 novembre 2006) 
 
Fonds d’affectation spéciale pour l’ordre public en Afghanistan (LOFTA) 

� PNUD. Evaluation Mission of UNDP LOTFA Project, Final Report (mai-juin 2005) 
� The New-York Times. « Panel Faults U.S. – Trained Afghan Police » (décembre 2006) 

 
Renforcement de la primauté du droit en Afghanistan (IDLO) 

� IDLO. Semi-Annual Narrative Report (31 octobre 2006) 
 
Élections parlementaires 

� Margie Cook et deux consultants auprès du PNUD. Evaluation of Voter Registration 2003 and Elections 
Projects 2004-05 (mai 2006) 

� Directeur général des élections et président du JEMB. National Assembly & Provincial Council Elections 
2005 (décembre 2005) 

� PNUD – Commission mixte de surveillance des élections (JEMB). 2004-2005 Afghan Elections Project 
PHASE II, second quarter report – April to June 2005 (août 2005) 

 
Support to the Development of Free Media in Afghanistan 

� Isla Paterson, consultante auprès de l’ACDI. Support to the Development of Free Media in Afghanistan 
Project, Final Evaluation Report (septembre 2005) 

 
Soutien à l’établissement du pouvoir législatif afghan (SEAL) 

� PNUD. SEAL Project Evaluation (octobre 2006) 
 
Assurer l’équilibre des budgets 

� Colin Reynolds, consultant. Project Evaluation, Draft Report for Comment (décembre 2006) 
� Colin Reynolds, consultant. Evaluation Report, UNDP – MoF Making Budgets Work Project (18 janvier 

2007) 
 
Programme de stabilisation de l’Afghanistan (PSA) 

� Altos Consulting. Interim Assessment and Audit - Ver. 3.0 Draft (janvier 2006) 
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Renforcement des capacités pour la lutte contre le commerce de narcotiques 
� PNUD. Support to the Counter Narcotics Trust Fund (CNTF) (1er et 2e trimestres de 2006)  
� PNUD. Support to the Counter Narcotics Trust Fund (CNTF) – Reporting Period: 2nd Quarter 2006 

 
Autres rapports et documents d’évaluation 

� Ministère des Affaires étrangères du Danemark. A Joint Evaluation – Humanitarian and Reconstruction 
Assistance to Afghanistan 2001-05 (octobre 2005) 

� GdA, MANUA, CCSC. Implementation of the Afghanistan Compact: Bi-Annual Joint Coordination and 
Monitoring Board Report (novembre 2006) 

� Government Accountability Office (GAO) des É.-U. Report to Congressional Committees on Afghanistan 
Reconstruction (juillet 2005) 

� Expect MORE, Département d’État des É-U. US Dept of State Assessment of UNDP (août 2006) 
� CMI – CHR MICHELSEN INSTITUTE. Findings on Education, Environment, Gender, Health, Livelihood 

and Water and Sanitation (juin 2005) 
� Social Impact Inc., pour USAID. USAID/OTI Afghanistan Program: Final Evaluation (août 2005) 
� ACDI. Desk Review of the Integration of Gender Equality in UNDP Programming, 2002- 2006 (janvier 

2006) 
� ACDI. Working Towards the Advancement of Women and Gender Equality in Afghanistan (juin 2006) 
� DevTech Systems Inc pour le compte de USAID. OTI Afghanistan Program Evaluation (Oct. 2001-June 

2005): Gender Initiatives and Impacts (octobre 2005) 
� Ministère des Affaires étrangères du Danemark, Département de l’évaluation. Peer Assessment of 

Evaluations in Multilateral Organizations: UNDP (décembre 2005) 
� Bureau pour la prévention des crises et le relèvement, réalisé par le DfID pour le PNUD. Afghanistan New 

Beginnings Programme: Mission Report (2006) 
� Bradford University et coll., pour le DFID. Evaluation of Conflict Prevention Pools: Afghanistan (avril 

2004) 
� Senlis Afghanistan. An Assessment of the Hearts and Minds Campaign in Southern Afghanistan (automne 

2006) 
� Center for Strategic and International Studies for the International Organization for Migration. In the 

Balance: Measuring Progress in Afghanistan: Summary Report (juillet 2005) 
 
Autres documents 

� Banque mondiale. Japan Social Development Fund Grant (Capacity Building for National Solidarity 
Program-51247) – Financial Statements and Reports (20 mars 2005) 

� Banque mondiale. Japan Social Development Fund Grant (Capacity Building for National Solidarity 
Program-51429) – Financial Statements and Reports (20 mars 2005) 

� Banque mondiale. ARTF Grant Agreement (Micro Finance Fund Project) Financial Statements and 
Reports (20 mars 2005) 

� Nations Unies – Conseil économique et social. La situation des femmes et des filles en Afghanistan (30 
décembre 2005) 

� Nations Unies – Conseil de sécurité, Assemblée générale. Rapport du Secrétaire général sur la situation en 
Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité internationale, Assistance internationale 
d’urgence pour le rétablissement de la paix et de la normalité en Afghanistan et pour la reconstruction de 
ce pays dévasté par la guerre (7 mars 2006) 

� PNUD. ToRs – UNDP Evaluation Office – Evaluation of UNDP’s Transition Assistance in the Immediate 
Post-Crisis Period (juillet 2005) 

� République islamique de l’Afghanistan – MANUA. Joint Coordination & Monitoring Board (JCMB) – 
Facts for Journalists (avril 2006) 

� ACDI. CIDA Influence in the field. 
� Ministère des Finances. Making Budget Work – Advisory & Review Committee (9 novembre 2006) 
� Ministère des Finances. Concept Paper: Exit Strategy for UNDP Making Budget Works Project, Budget 

Department, Ministry of Finance (septembre 2006) 
� PNUD. TORs – Making Budget Work Project Evaluation 
� PNUD. Annual Report – UNDP / Afghanistan. Reporting period: April 1, 05 to March 31, 06 (avril 2006) 
� PNUD, PNDA, DGAI. Disbandment of illegal armed groups (DIAG) Project and related projects – Phase 

1 Evaluation Report (avril 2006) 
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ANNEXE 6 Liste des critères utilisés pour la responsabilisation financière 
 

 
Conformité à la Politique sur les transferts de paiement du Conseil du Trésor 
 
Pour tous instrument de subvention, l’Agence doit s’assurer que : 
1) un accord officiel est conclu entre l’ACDI et le bénéficiaire (la Banque mondiale ou un 

organisme de l’ONU); 
2) les subventions sont payées par versements et fondées sur les besoins de trésorerie du projet; 

les modalités de l’aide au développement international de l’ACDI indiquent que les 
« paiements doivent être versés dans une seule tranche »; 

3) le récipiendaire a utilisé les fonds aux fins spécifiées ou pour atteindre les objectifs précisés; 
4) une diligence raisonnable a été exercée pour : 

i) connaître la raison d’être et l’objectif à atteindre; 
ii) comprendre les autorités, les responsabilités et les responsabilités de chacun; 
iii) assurer de façon constante la surveillance continue pour assurer la réévaluation et 

l’efficacité;  
iv) compter sur la compétence et la capacité d’information, les ressources et les 

compétences, c.-à-d. que l’organisme de la mise en œuvre doit être un « partenaire de 
confiance ». 

 
Contrôles de gestion assurés par le bureau et la mission du Programme  
 
Pour tous les projets opérationnels, nous devons nous assurer que :  
5) un document d’approbation de projet a été préparé, a reçu les autorisations contractuelles 

appropriées et le pouvoir de signer les documents financiers a été accordé; 
6) une entente de subvention a été préparée et signée par le niveau décisionnel approprié de 

l’ACDI; 
7) un rapport de diligence raisonnable a été préparé avant que les fonds ne soient libérés et 

contenant des passages sur :  
i) la capacité de l’organisation qui assurera la mise en œuvre;  
ii) l’évaluation de ses rapports d’étape ou annuels antérieurs;  
iii) les rapports d’évaluation antérieurs sur son rendement préparés par des membres 

crédibles de la communauté internationale des donateurs;  
iv) une analyse déterminant si le système de contrôle interne en place et de l’évaluation des 

risques est adéquat; 
8) l’Afghanistan a mis en place un cadre de surveillance approprié, approuvé par la haute 

direction de l’ACDI;  
9) les rapports de surveillance sont évalués par la direction pour formuler des commentaires et 

établir un plan d’action de mesures correctives; 
10) des rapports d’étapes et annuels sur les progrès des activités entreprises, de même que des 

états financiers vérifiés ou tout autre rapport financier dont il est question dans l’accord de 
subvention avec les institutions internationales, sont reçus et examinés par l’agent 
responsable du Programme. 
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ANNEXE 7 Liste des pays et des organismes donateurs en Afghanistan 
Les codes de donateurs sont tirés de la liste des codes de pays de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO 3166). 
 
036 Australie 
040 Autriche 
050 Bangladesh 
056 Belgique 
124 Canada 
156 Chine 
208 Danemark 
246 Finlande 
250 France 
276 Allemagne 
356 Inde 
360 Indonésie 
364 Iran (République islamique de l’) 
372 Irlande 
380 Italie 
392 Japon 
410 Corée, République de 
414 Koweït 
442 Luxembourg 
458 Malaysia 
528 Pays-Bas 
554 Nouvelle-Zélande 

578 Norvège 
586 Pakistan 
616 Pologne 
620 Portugal 
634 Qatar 
642 Roumanie  
643 Fédération de Russie 
682 Arabie saoudite 
724 Espagne 
752 Suède 
756 Suisse 
792 Turquie 
784 Émirats arabes unis 
826 Royaume-Uni 
840 États-Unis 
990 Banque asiatique de développement 
991 Communauté européenne (CE) 
992 Banque islamique de développement 
993 Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)
994 Système des Nations Unies 
995 Banque mondiale 
 

Dernière mise à jour : juin 2004; source : Service de gestion de l’information pour l’Afghanistan (AIMS) du PNUD. 
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ANNEXE 8 Réponse de la gestion aux recommandations de l’Examen 
du programme de l’Afghanistan 
 
Commentaires généraux 

 
La direction de l’ACDI accepte les constatations et les recommandations de l’Examen et 
s’engage à apporter des améliorations dans les domaines indiqués à cet égard.  
 
Bien que l’Examen porte sur un échantillon représentatif des principales activités du 
Programme et couvre la majorité de ses dépenses. Nous notons que l’Examen a fourni 
des informations additionnelles relativement aux autres éléments de la programmation et 
nous sommes en faveur d’une couverture plus complète du portefeuille de programmes 
lors des prochains exercices du genre.  
 
Nous sommes conscients que le manque de sécurité en Afghanistan était défavorable à 
des visites sur le terrain de l’équipe chargée de l’Examen. Toutefois nous avons pris note 
que l’Examen a englobé et utilisé pleinement la documentation disponible provenant 
d’examens effectués par des organismes internationaux, incluant les documents ou 
rapports de missions de suivi ainsi que les évaluations indépendantes effectués par nos 
partenaires de projets importants. Nous avons également travaillé dans le cadre 
d’initiatives comme celle visant à Assurer l’équilibre des budgets à renforcer la capacité 
du gouvernement de l’Afghanistan à veiller à une gestion responsable et à la surveillance 
de ses activités de développement.  
 
L’efficacité du développement est exposée à des risques et les conditions en Afghanistan 
– le manque de sécurité, la faible assise institutionnelle et le lourd héritage de décennies 
d’oppression et de pauvreté – continueront de créer des défis particuliers pendant un 
certain temps encore. Sur cette toile de fond, les résultats généralement favorables de 
l’Examen sont encourageants, mais nous reconnaissons quand même que des problèmes 
profondément enracinés perdurent. L’Examen fournit un résumé utile des réalisations et a 
souligné l’importance de programmes que nous avons appuyés et qui affichent un 
excellent rendement, tels que le Programme de solidarité nationale et le Mécanisme de 
microfinancement et de soutien en Afghanistan.  
 
Les leçons dégagées par l’Examen et les recommandations ayant trait aux exigences en 
matière de reddition de comptes par les organisations multilatérales sont sans doute 
applicables aux programmes-pays de l’ensemble de l’Agence, et nous nous engageons à 
faire part des leçons apprises en Afghanistan à tous les programmes pertinents, 
notamment ceux réalisés dans d’autres États fragiles.  
 

Nous apprécions l’importance spéciale accordée aux partenaires canadiens qui travaillent 
avec l’ACDI à la bonne marche du Programme de l’Afghanistan. Nous sommes d’avis 
qu’il y a beaucoup à gagner à établir des relations de travail étroites et nous cherchons 
activement des moyens de collaborer davantage avec les partenaires tout au long de 
l’évolution de leurs programmes. 
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Le tableau suivant : a) reproduit les recommandations, b) donne un résumé des 
engagements et des actions déjà prises ou à prendre pour donner suite aux 
recommandations; c) et précise le centre de responsabilité ainsi que d) les échéances. 
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Recommandations Engagements et actions Centre de 

responsabilité 
 

Échéances 

1.a) Les exigences de l’ACDI en matière de 
reddition de comptes étaient indiquées dans 
les accords conclus avec les partenaires. 
Afin de permettre au personnel du 
Programme de surveiller efficacement les 
initiatives mises en œuvre par ses 
partenaires, le Programme doit s’assurer que 
les exigences de l’Agence en matière de 
reddition de comptes, ayant trait à 
l’information financière et aux progrès 
quant aux résultats de développement visés, 
sont plus clairement exposées dans le texte 
des accords conclus avec ses partenaires et 
que ceux-ci s’y conforment. Dans le cas 
d’arrangements multi donateurs, notamment 
avec les organisations multilatérales, 
l’ACDI doit collaborer avec les autres 
partenaires pour veiller à ce que cela se 
produise. 

1.a) D’accord. Les exigences en matière de 
reddition de comptes de tous les accords de l’ACDI 
seront systématiquement contre-vérifiées pour en 
assurer l’intégralité et l’uniformité. Tel que précisé 
dans le rapport, les contrats, les subventions et les 
contributions de l’Agence se conforment déjà aux 
exigences de l’ACDI en matière de reddition de 
comptes, mais nous demanderons toute autre 
information légitime, y compris de concert avec les 
autres donateurs, pour assurer une 
responsabilisation complète et une reddition de 
comptes sur les résultats pour l’ensemble du 
portefeuille du Programme. A cet effet, un suivi est  
en cours pour traiter de façon prioritaire les 
exemples mis en évidence dans le rapport.  
 
 

 

1.a) Groupe de 
travail sur 
l’Afghanistan; 
directeur des 
Opérations 

1.a) En vigueur 
immédiatement 

1.b) Afin de consolider la responsabilisation 
à l’égard des résultats et de favoriser 
l’acquisition de connaissances en vue de la 
programmation et de la prise de décision 
futures, les activités de surveillance 
effectuées par le personnel de l’ACDI sur le 
terrain et à l’administration centrale (AC) 
doivent être documentées de manière plus 
systématique. Cette documentation doit 

1.b) D’accord - La documentation systématique 
des activités de surveillance des progrès, des 
dépenses, des résultats de développement, des 
leçons apprises et des mesures de suivi est un 
aspect clé du mandat de la nouvelle Unité 
d’examen des résultats et de la reddition de 
comptes. La mise à jour de l’architecture des 
résultats est actuellement en cours. L’Unité 
préparera des rapports périodiques, fondés sur les 

1.b) Groupe de 
travail sur 
l’Afghanistan; 
directeur général 
(pour l’embauche 
du personnel 
requis) et le 
directeur des 
Opérations (pour 

1.b) La première vague 
de nouveaux employés 
sera en place d’ici juin 
2007, et les derniers 
entreront en poste d’ici 
l’automne 2007. 
 
Les besoins connexes 
en matière de formation 
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Recommandations Engagements et actions Centre de 
responsabilité 

 

Échéances 

contenir des précisions claires sur les 
progrès accomplis, une analyse cumulative 
des variances relatives aux dépenses et aux 
résultats de développement, un exposé des 
enjeux, des leçons apprises et des mesures 
de suivi qui ont été prises. Il y aurait peut-
être lieu que le programme envisage d’offrir 
à son personnel une formation appropriée 
dans ce domaine le cas échéant. 

activités de surveillance assurées par le personnel 
de l’ACDI et les autres organisations multilatérales 
pertinentes. En vue d’une meilleure documentation 
des activités de surveillance du personnel, y 
compris sur les progrès et l’analyse des variances, 
l’augmentation des effectifs dont le Programme a 
besoin sur le terrain et à l’administration centrale 
est d’une importance cruciale pour donner suite à 
cette recommandation, de même qu’une formation 
appropriée du personnel au besoin. Le Programme 
précisera la formation requise et mettra en place le 
nouveau complément d’agents requis. 

les besoins en 
matière de 
formation) 

devront être précisés 
d’ici l’automne 2007, 
et un plan de formation 
sera conçu et mis en 
œuvre. 

2) Il faut rendre l’Unité d’examen des 
résultats et le la reddition de comptes 
(UERRC) récemment créée à l’AC 
pleinement opérationnelle pour améliorer le 
cadre de gestion axée sur les résultats du 
Programme et permettre aux responsables 
de sa gestion de mieux faire état des 
résultats de développement et de partager 
les connaissances acquises. Cette unité 
analyserait les données et l’information 
contenues dans les rapports de surveillance, 
d’évaluation et de vérification afin d’en 
dégager les résultats à différents niveaux 
(p. ex. extrants, effets à moyen terme et 
incidence), les leçons apprises et les 
mesures à prendre en vue de leur intégration 
au cycle de programmation. 

2. D’accord. L’Unité d’examen des résultats et le 
la reddition de comptes a été créée à l’automne 
2006, à titre de mesure novatrice en réponse aux 
besoins propres au Programme de l’Afghanistan. 
Elle a fait un excellent travail pour saisir les 
résultats relatifs aux extrants et aux activités et en 
faire état. L’Unité d’examen des résultats et de la 
reddition de comptes comprend actuellement trois 
employés et trois autres sont en processus de 
recrutement. On s’attend de doter pleinement 
l’Unité d’ici juillet 2007. Cela lui permettra de 
progresser au niveau des effets à moyen terme et de 
l’incidence et de créer un cadre pratique de 
surveillance axé sur les résultats pour rendre des 
comptes sur les résultats et dégager les leçons 
apprises.  

2. Groupe de 
travail sur 
l’Afghanistan; 
directeur général 
(pour l’embauche 
du gestionnaire de 
l’Unité) et 
surveiller la 
conception du 
cadre de GAR en 
collaboration 
avec le VP, 
Groupe de travail 
sur l’Afghanistan. 

2. Dotation en 
personnel de l’Unité 
d’ici juillet 2007, et le 
nouveau cadre de GAR 
sera en place d’ici 
l’automne 2007. 
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Recommandations Engagements et actions Centre de 
responsabilité 

 

Échéances 

3.a) L’Agence devrait envisager d’accroître 
le nombre de membres du personnel en 
Afghanistan afin de pouvoir relever les défis 
et de pouvoir fournir le degré d’efforts 
requis pour assurer une gestion plus efficace 
du Programme (p. ex. la collecte 
d’information, l’analyse, la surveillance, les 
diverses activités proactives et de suivi et 
les nombreuses réunions avec les 
représentants des donateurs et les 
responsables du GdA sur le terrain). 

3.a) D’accord. Le Programme a tout mis en œuvre 
pour accroître sa présence sur le terrain, tant à la 
Mission de Kaboul qu’à celle au Kandahar. Le 
MAECI et l’ACDI ont également travaillé à 
surmonter les contraintes logistiques et ayant trait à 
la sécurité associées au renforcement de la présence 
sur le terrain et à assurer une plus grande cohésion 
sur le terrain. De nouveaux membres du personnel 
et des employés de remplacement ont été identifiés, 
dont l’affectation débuterait au cours de l’été 2007.  
 
Par ailleurs, trois nouveaux agents afghans viennent 
d’être embauchés sur place pour les activités de 
l’ACDI au sein de l’ÉRP au Kandahar, dont deux 
femmes pour les programmes de sensibilisation des 
ONG locales afghanes.  
 
Un agent de l’ACDI de plus fera partie de l’Équipe 
de services-conseils stratégiques (ÉSCS).  
     

3.a) Groupe de 
travail sur 
l’Afghanistan; 
directeur général 
pour l’embauche, 
en collaboration 
avec le VP, 
Groupe de travail 
sur l’Afghanistan 
qui collabore avec 
le MAECI à 
trouver une 
solution en 
matière de 
locaux.  

3.a) Création et 
dotation des postes 
pour les missions de 
Kaboul et du Kandahar 
d’ici l’automne 2007. 
 
 
Un agent de plus au 
sein de l’ÉSCS d’ici la 
fin de l’été 2007. 
 
 
 

3.b) L’ACDI devrait explorer avec le 
MAECI, le SCT et d’autres organismes 
centraux, s’il y a lieu, les possibilités 
d’améliorer l’ensemble de mesures 
d’encouragement offertes au personnel sur 
le terrain, autorisées en vertu des Directives 
sur le service extérieur, afin d’offrir un 
meilleur ensemble de mesures 
d’encouragement (p. ex. hébergement, 

3.b) D’accord. Des travaux sont en cours depuis un 
certain temps pour améliorer l’ensemble des 
mesures d’encouragement offertes aux civils qui 
travaillent à Kandahar et à Kaboul. Cela comprend 
un apport important à une présentation commune 
de l’ACDI et du MAECI au Secrétariat du Conseil 
du Trésor au printemps 2006, qui jusqu’à présent a 
résulté en de meilleures conditions en matière de 
Repos et de récupération (RetR). Le Programme a 

3.b) Groupe de 
travail sur 
l’Afghanistan; 
directeur général 
et VP  

3.b) Nouvelles 
propositions complètes 
aux organismes 
centraux au printemps 
et à l’été 2007 
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indemnité pour service outre-mer, 
indemnité de retour au domicile en congé) 
reflétant mieux le degré relatif de conditions 
difficiles et de risques à leur sécurité 
auxquels sont exposés les membres du 
personnel en poste dans des pays en conflit 
ou en crise comme l’Afghanistan. Cela 
permettrait au Programme d’attirer, 
d’embaucher et de garder à son emploi un 
personnel d’expérience de qualité 
supérieure, possédant les atouts requis. 
 

également élaboré des politiques relatives aux 
heures supplémentaires tenant compte du nombre 
considérable d’heures de travail des membres de 
nos équipes à l’œuvre dans un tel contexte sur le 
terrain. L’ACDI continuera de travailler avec le 
MAECI et les organismes centraux à améliorer 
davantage cet ensemble de mesures. L’ACDI 
augmente également ses effectifs sur le terrain, 
favorisant ainsi un milieu de travail plus viable et 
gérable pour les employés surmenés sur le terrain. 
En outre, l’ACDI prendra d’autres mesures relevant 
de son contrôle et de son autorité pour offrir des 
mesures d’encouragement visant à attirer des gens à 
assumer un poste sur le terrain, comme les 
affectations / tâches enrichies, au retour des agents 
à l’administration centrale, ainsi que des 
possibilités d’apprentissage et de perfectionnement 
professionnel.  

3.c) Il faut accorder la priorité à rendre 
opérationnelle l’Unité d’appui aux 
programmes (UAP) de manière à ce qu’elle 
puisse fournir au Programme de l’ACDI 
l’aide nécessaire à la mise en œuvre de sa 
stratégie de la manière la plus optimale 
possible. Les rôles et les responsabilités de 
cette unité (p. ex. collecte d’information sur 
place, surveillance, analyse sectorielle, 
collecte de données pour établir une base de 
données de référence, soutien logistique et 

3.c) D’accord. L’équipe de direction a amorcé des 
activités à l’automne 2006 pour renforcer l’UAP et 
faire en sorte qu’elle passe d’une unité de soutien 
logistique à une unité plus complète ayant une 
valeur ajoutée en matière de connaissances et de 
programme. Un nouveau directeur (qui s’exprime 
dans la langue du pays) a été embauché et d’autres 
améliorations, y compris de nouveaux locaux plus 
vastes pour l’UAP, sont en train d’être apportées. 
La situation en matière de sécurité sera un 
important facteur à considérer alors que le 

3.c) Groupe de 
travail sur 
l’Afghanistan; 
directeur général 
(pour la vision 
globale), ainsi 
que le directeur 
des Opérations et 
le chef de l’aide 
pour la mise en 
œuvre  

3.c) Nouveau directeur 
maintenant embauché. 
 
Réévaluation du contrat 
de l’UAP d’ici mai 
2007. 
 
Nouveaux locaux pour 
l’UAP d’ici le 
printemps 2007 
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administratif) devraient être clairement 
précisés. 

Programme détermine le genre de soutien 
opérationnel que pourrait fournir l’UAP et cherche 
à savoir si l’affectation d’un plus grand nombre 
d’effectifs de l’ACDI en Afghanistan permettrait de 
mieux relever les principaux défis opérationnels 
auxquels le Programme fait face.  

Nouveau plan 
définissant clairement 
les responsabilités de 
l’UAP, d’ici l’automne 
2007. 
 
Entrée en fonction du 
nouveau personnel aux 
postes clés à combler 
de l’UAP d’ici 
l’automne 2007. 

 

 


